
CHAPITRE 38

LES REPERCUSSIONS SUR LES BEIATIONS
FEDERALES-PROVINCIALES

Au cours de ce chapitre, nous etudierons quelques-unes des repercus-

sions que pourront exercer sur les relations federales-provinciales lea

recommandationa que nous avons formuleea aux taaes 3, 4 et 5 au aujet de la

reforme du regime des imp6ts. Toutefois, nous ne repeterons pas lea con-

elusions et rec01llllBndations figurant au taae 2 et qui ont egalement trait

aux relations federales-provinciales }j.

L'harmonisation des divers imp6ts, tant federaux que provinciaux, et

les modalites de leur perception constituent Ie principal probleme d'ordre

technique que suscitent les relations federales-provinCiales. Noua ex.dmi.-

nerons ce probleme de pres dans le present chapitre. Quant a la question de

savoir si Le gouvernement federal peut ou devrait imposer lea societes

industrielles et cCIIIII1erciales regies par les provinces et si ees dernieres

peuvent ou devraient agir de la meme faccon envers les societes appartenant

au gouvernement federal, nous l'avons examinee en detail au chapitre 20.

Lorsqu 'on cherche a mettre au point un regime federal des imp6ts, on

est oblige, qu 'on le veuille ou non, d 'examiner assez en detail la structure

fiscale des gouvernements provinciaux, car lea regimes provineiaux semt en

grande partie identiques ou d.ll moins analogues a eelui du gouvernement

federal. Toute modificatiort d.es impats tederaux se repercute done forcement

sur les regimes d ' imposition des provinces. Par exemple, lea &ss1ettes

federales et provinciales de 1 'imp6t sur Ie revenu des particuliera sont

identiques ou, du moins, ne different que tres peu, Si nous rec~ODS

de modifier 1 'asaiette federale de 1 'impat sur Ie revenu, eela entratnera

done par Ie fait m@me la modification de 1 'ass1ette provinciale de cet

1mp&t. lious a~es d'av!. que taus lea Canadiens y perdraient beaucoup si

les deux ordres de gouvernement ne _intenaient pas une assiette ce:-aune

d.'impat sur Ie r4!!venu. 1A reo_sodation que DOllS avons faite et qui vise
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a reporter au niveau du detail la taxe federale de vente qui est actuelle

ment prelevee au niveau de La fabrication est d 'une importance capitale

pour Lea provinces, parce que la plupart d' entre elles imposent deja une

forme ou une autre de taxe de vente au detaiL Nous SamReS persuades que

les deux ordres de gouvernement y gagneraient enormement s'ils convenaient

d'adopter une assiette commune en ce qui concerne la taxe de vente au

detaiL

Nous seulement une plUS grande uniformite de l'assiette des impots

federaux et provinciaux eat-elle hautement souhaitable, mals encore

faudrait-il egalement uniformiser lea taux d'imposition. Le regime federal

des impots dont nous avons recammande 1 'adoption ne pourrait faciliter la

realisation des objectifs vises si les deux ordres de gouvernement ne

parvenaient pas a harmoniser leurs baremes respectifs de taux d'apres une

assiette cCllllllune d'impet sur Le revenu. En particulier, notre recCIlIIlI&llda

tion relative a 1 'integration de l'imp8t sur le revenu des particuliers et

de l'imp8t sur le revenu des societes deviendrait difficile a appliquer si

Les gouvernements federal et provinciaux ne parvenaient pas a coordonner

leurs taux respectif's d'imposition. De m@me, l'inclusion des dons dans

l'assiette de l'impot sur le revenu des particuliers ne porterait pas tous

les fruits attendus si les provinces continuaient a percevoir l'imp8t sur

les successions.

On devrait eviter, dans toute La mesure du possible, La duplication

des frais d'application de la loi et de perception des impots qui risque

de se produire lorsque lea gouvernements federal et provinciaux prelevent

des ilnp8ts semblables des m@mes contribuables. II est fort souhaitable

que ces gouvernements concluent des ententes en vertu desquelles on

confierait la perception et l'administration de cha.que impot a. l'un ou

l'autre gouvernement tout en offrant des garanties propres a proteger les

inter@ts de chacun.
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Nous SaDDles loin de nous imaginer qu'll sera facile d'en arriver a
l'adoption d'ass1ettes camnunes, &l'harmonisation des tawe et a. la conclusion

d 'ententes en matiere de perception. Les provinces deploient actuellement

des efforts vigourewe en vue d 'obtenir une plus grande autonomie en matiere

fiscale. 81 toutes les provinces cherchent & obtenir une independance

complete en matiere fiscale, soit qu 'elles esti.lllent qu 'elles y ont droit

ou qu 'elles le desirent afin de miewe realiser leurs fins propres, il sera

extr!mement difficile de persuader certaines d'entre elles de collaborer

plus etroitement avec le gouvernement federal et les autres gouvernements

provinciawe dans le danaine fiscal. Une entente dans ce domaine procurerait

des avantages si grands et un desaccord entralnerait des pertes si lourdes

que nous n'hesitons pas &recamnander au gouvernement federal de chercher

&atteindre cet objectif malgre les seriewe obstacles qU'il pourra rencon

trer.

Les conclusions et les recommandations que nous presenterons &l'issue

de ce chapitre ont ete fo~ulees &la lumiere des principes suivants:

1. Le gouvernement federal doit continuer & jouer un r8le de premier

plan dans l'etablissement de l'assiette des imp8ts sur Ie revenu des

particuliers et des societes. M@me s'il se doit de consulter les

provinces, surtout maintenant que ces dernieres obtiennent une tranche

si importante des recettes provenant de l'imp8t sur le revenu des

particuliers, le gouvernement federal ne doit pas se contenter de

presider avec bienveillance awe deliberations du camite que fo~ent

les provinces. cette remarque s 'applique egalement, bien qu '& un

degre moindre, & la perception de la taxe de vente.

2. Le gouvernement federal doH evlter que le regime des imp8ts ne

devienne un instrument avec lequel les provinces les plus fortes

exploitent celles qui sont plus faibles ou un moyen pour les provinces

de s'isoler les unes des autres.
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3. Sans y @tre tenu par le texte m@me de 180 Constitution, le gouvernement

:federal s'est charge dans le passe de 180 redistribution des revenus.

n a ainsi determine le caractere progressi:f de l'imp8t sur le revenu

des particuliers et ses programmes de trans:fert ont permis, en grande

partie, de compenser la regressivite des imp8ts :fonciers. I.e gOllVerne

ment :federal devrait continuer a. asswner la responsabilite de redis

tribuer les revenus, du mains jusqu 'au jour ou les provinces s'inte

resseront davantage a. l'utilisatian du regime des impets en tant

qu'instrument de redistribution.

4. Camne nous l'avons recommande au chapitre :;, le gouvernement :federal

devra s'abstenir d'augm.enter les abattements actuels en :faveur des

provinces a:fin de s 'assurer que l'impat sur le revenu des particuliers

demeure entre ses mains un instrument e:fficace de stabilisation

economique. ce n 'est que le jour ot.: une strategie camnune de stabili

sation economique aura ete etablie et que les provinces pourront

ainsi collaborer activement avec le gouvernement :federal en vue de

stabiliser l'economie du pays que cette restriction POUrra ~tre

adoucie.

5. On devrait s'e:f:forcer de reduire graduellement 1 'importance relative

des taxes de vente et des impats fanciers dans le produit global des

impats preleves au pa,ys. Une telle initiative, qui ne causerait aucun

tort a. la situation concurrentielle du canada sur le plan international

et qui ne ralentirait nullement le rythm.e de la croissance economique

rendrait au contraire le regime des imp8ts plus eqUitable qu'il ne l'est

actuellement. Si, apres quelques anneas , on s 'apercevait que le

regime propose ne rapportait pas au gouvernement su:ffisamment de recettes

:fiscales, on pourrait alors hausser les taux de l'impat sur le revenu

des particuliers. De plus, si une reduction d'imp?lt s'imposait pour

contrebalancer l'e:f:ret de freinage, on pourrait alors abaisser les

taux de l'imp8t :foncier et de 180 taxe de vente. A cause de l'elasticite-
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revenu plus elevee qui caracterise a long terme l'imp8t sur le

revenu, 1 'adhesion awe regles precitees ameliorera, croyons-nous,

le regime des imp8ts.

"LES lMPOTS SUR I.E .REVENU DES PARTICULIERS
ET DES SOCrETEs

En vertu de la Loi sur les arrangements fis cawe entre le gouvernement

federal et les provinces ?J, le gouvernement federal a accepte de percevoir

l'imp8t sur le revenu des particuliers pour le compte de toutes les pro-

vinces, sauf' le Quebec, ainsi que 1 'impet sur le revenu des societes, saur

pour le Quebec et 1 'Ontario.

Arin d 'assurer 1 'application uni:forme des lois fiscales, les provinces

qui sont parties a cette entente ont adopte pour leurs imp8ts sur le

revenu des particuliers et des societes 1 'assiette que de:finit la loi

:federale. Awe termes de 1 'entente de 1966, toutes les provinces (sauf

le Manitoba, la Saskatchewan et le Quebec) perCfoivent 1 'imp8t sur le

revenu des particullers au tawe de 24 p. 100 de 1 'impet pereru par le

:federal; 1 'imp8t provincial prend done la forme d 'un abattement accorde

par le gouvernement :federal. Done, dans ces provinces, le contribuable

deduit de 1 'impet :federal exigible le lI10ntant de 1 'impet provincial qU'il

doi't acquitter et le gouvernement provincial ne le surcharge d 'aucun imp8t

en exd~s de 1 'abattement accorde par le :federal. Au Manitoba et en

Saskatchewan, par contre, le tawe de 1 'impet sur le revenu des particuliers

se chifire a 29 p , 100 de 1 'imp8t :federal exigible, de sorte que les

residents de ces provinces acquittent en faveur du fisc provincial un imp8t

supplementaire egal a 5 p. 100 de 1 'impat qu'ils versent au: tresor federal.

Quant awe contribuables de la province de Quebec, ils j ouissent d 'un

abatte1llent egal a 47 p. 100 (au lieu de 24 p. 100) de 1 'imp8t :federal

exigible. Cependant, lorsque les tawe d'imposition du Quebec sont appliques

a 1 'assiet'te provinciaJ.e de 1 'imp8t sur le revenu des particulier8, i18

donnent lieu a. un prelevement a peu pres ega]. a 1 'abattement federal. Par
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consequent, les residents du Quebec n 'acquittent, en realite, aueun

impat supplementaire en faveur du fisc provincial. L'abattement plUB

eleve accorde aux contribuables quebecquois et compense par les taux plus

eleves de 1 'impet provincial provient du fait que cette province profite

de la formule dite ltd 'option facultative": c 'est-a.-dire qu 'en echange de

l'abattement federal plUS eleve, le Quebec s 'engage a. a.dm:i.nistrer et a.
financer la tranche fedElrale de certains programmes eoctaux, y ccmpris les

allocations familiales accordeea aux etudiants de 16 et 17 ans , 1 'assurance

hospitalisation, les subventions speciales de securite sociale, les sub

ventions a. la formation technique et lea subventions relatives a. l'hygiene

publique.

L'abattement federal de l'impClt sur le revenu des particuliers

s'applique au revenu gagne dans nne pro"lince pendant l'a.nnee d'imposition

en cours et la falJon d 'etablir ce revenu est explicitee dans les Reglements

de 1 'impet sur le revenue En voici le principe fond.amental: le revenu

d 'un particulier est cense avoir ete gagne dans la province dont 11 etait un

resident le dernier jour de 1 'a.nnee. La seule exception prevue porte sur

les contribuables qui tirent un revenu d'affaires d'un etablissement per

manent situe en dehors de sa province de residence; dans ce cas, le revenu

tire de l'etablissement permanent est cense avoir ete gagne dans la province

ou 1 'etablissement se situe. Les regles regissant 1 'imputation d 'un revenu

global a. chaeun des etablissements permanents dont 11 a ete tire sont a. peu

pres les m~es que celles qui s'appliquent aux societes; nous revien-

drons sur cette question plus bas :J. n existe enfin des regles speciales

permettant aux non-residents et aux personnes qui ne resident au Canada que

pendant une partie de l'a.nnee de calculer leur revenu aux fins de 1 'impat

provincial.

Dans le cas de l'impat sur le revenu des societes, 1 'abattement en

faveur des provinces prend la forme d 'un credit d'impat ega! a. 9 p, 100

du revenu imposable que la societe a gagne dans une province plutat que
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d l~tre ealcule en pourcezrcage de l'impat federal exigible. En ce qui

concerne le Quebec, Le credit se chiffre a lO p, loo. L 'unite de

pourcentage supplementaire accordee au Quebec remplace 1 10ctroi des sub

ventions federales awe universites de ce-t-te province. Lea taux de 11imp8t

sur le revenu des societes en vigueur a l 'heure ac-tuelle figurent au

tableau 38-L

Le credit federal a L'egard de 1 'imp8t provincial sur Le revenu des

societes, tout camne llimpat provincial lui-m@me, s 'applique au revenu

imposable que cha.que societe gagne dans uneprovince en par"ticulier. Pour

qu 'une societe soi-t censee avoir gagne un revenu dans une province, il

faut qu'elie y poseede un etablissement permanent; lorsqu 'une societe

possede des etablissements permanents dans plUS d'une province, son revenu

est repar"ti entre ces provinces suivant une formule enoncee dans les

Reglements de l'impot sur le revenu J:!J. La. formule en question tient compte

du revenu brut imputable a. chaque etablissement permanent ainsi que des

traitements et salaires verses a leurs employes. .Des dispositions speciales

ont ete prevues dans le cas de certaines societes comme les ins-titutions

financieres et les compagnies de transpor"t.

Le recours a. une formule pour repar"tir le revenu des entreprises

entre Les provinces ou elles maintiennent des etablissements permanents

preserrce de tres grands avantages. Tout revenu des entreprises est sujet

a. 1 'impOt provincial, mais jamais a celui de plus d rune province. On

evite ainsi La "double imposition" des benefices au niveau provincial.

Les problemes de la fiscalite internationale, dont nous avons deja par-Le

au cha.pitre 26, illustrent fort bien quelle serait la complexite de la

fisca.lite interprovinciale si Le revenu des entreprises n 'etai-t pas reparti

entre les provinces au moyen d'une formule etablie.

Une au-tre ca.ra.cteristique impor"tante du regime actuel est La condition,

posee par le gouvernement federal, qu'il ne percevrait Les impots provinciaux

sur le revenu que si les provinces adoptaient une assiette identique a. la



TABLEAU ,8-1

TAUX DE L'IMF&.r SUR LE REVENU DES SOCIETES

IDiP6t
Premiers $'5,000 de benefices

IliiP6t
Benefices en exees de $'5,000

IiiiP6t Cr~dit IiiiP8t IiiiP8t Cr~dit IiiiP8t
fed6ral fed6ral federal provincial federal federal fed6ral provincial
sur 1e de secu- en faveur sur 1e sur 1e de secu- en faveur sur 1e
revenu des rite de 1a des pro- revenu des Imp8t revenu des rite de 1& des pro- revenu des
societes viei11esse vinces societes total societes viei11esse vinces societes Total

Quebec 18 , -10 !I 12 23 47 , -10 !I 12 52

Ontario 18 , -9 11 23 47 3 -9 11 52

Manitoba et
Saskatchewan 18 , -9 10 22 47 , -9 10 51 I\)

~
Autres
provinces 18 , -9 9 21 47 , -9 9 50

Remarque: !I Le credit p1.us cUeve d' imp6t aecorde au Quebec remp1ace 1es subventions federales accordees awe universites
de cette province.
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sienne. Sans cette condition, il est probable que les imp&ts sur le

revenu ne seraient pas aussi uniformes qu'ils le sont a l'heure actuelle.

Les ecarts considerables quf existent entre les impets sur le revenu

Leves par les divers Etats chez nos voisins du Sud montrent trap bien ce

quf, peut se produire sous un regime federal.

L 'assiette commune de l'impet sur le revenu

A notre avis, il est capital que les provinces et le gouvernement

federal conservent une assiette commune (ou presque) pour l'impet sur le

revenu des particuliers. Nous croyons egalement que 1 'assiette commune

devrait ~tre plus large qU'elle ne l'est actuellement et aussi qu'elle

devrait @tremodifiee a la lumiere des recommandations que nous avons

formulees ailleurs dans le present Rapport. L'eJ,argissement de l'assiette

et la suppression des injustices, anomalies et e caappatcd.res qui earacte

risent le regime actuel devraient interesser autant les provinces que le

gouvernement federal. En modifiant ainsi 1 'assiette de l'impet sur le

revenu, tous les gouvernements pourraient maintemr leurs recettes fiscales

m&1e en reduisant leurs taux d'imposition, ou les accroitre en gardant leurs

taux constants. Les avantages d 'une telle methode sont evidents.

En vertu des ententes actuelles, les residents de certaines provinces

versent une fraction importante des imp8ts sur leur revenu aux gouvernements

provinciaux. On ne peut done pas s'attendre a ce que les pz-ovances

acceptent sans mot dire les modifications unilaterales que le gouvernement

federal pourrait decider d 'apporter a l'assiette de ces imp&ts. nest

evident que si l'on veut conserver l'uniformite de l'assiette, toute modi

fication importante de celle-ci devra necessairement resulter d'une entente

entre Le f'ederal etles provinces. Sans cette uniformite de 1 'assiette, la

f'iscalite canadienne risquera de degenerer en un amalgame de onze regimes

disparates et rivaux. En somme, un desastre.
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Nous ne pretendons nul.lement que 1& prise conjointe de telles deci

sions sera :facile et depourvue de dangers. De part et d 'autre, les divers

ordres de gouvernement devront faire preuve de maturite et d 'un sens aagu

de leurs responsabilites et savoir ecarter les inter~ts particuliers au

pro:fit de l'inter@t du pa,ys. Sinon, on risque de voir s'effriter l'assiette

cCllllllune de l'impet sur le revenu, si avarrtageuse tant pour le contribuable

que pour les divers gouvernements., ou encore, toute tentative en vue de

modi:fier l'assiette de l'imp8t fera l!objet de tant de controverses qu'il

s'averera impossible de l'adapter aux situations nouvelles. M@me si tous

les gouvernements convenaient d'adopter une assiette commune mais sans

~tre inspires par un sens tres pouase de leurs responsabilites, les deci

sions qu'ils seraient appeles a prendre conjointement pourraient :facilement

aboutir a l 'etablissement d 'un regime d'imposition qui, a cause de dispo

sitions speciaJ.es adoptees en vue de satis:faire aux inter@ts particul.iers,

serait a 180 :fois injuste et difficile a reformer.

Lea services administrati:fs de 1'impot sur 1e revenu

n n 'ex:i.ste pas l'anbre d 'un doute que si tous les imp6ts qui sont

preleves a La fois par les deux ordres de gouvernement etaient percus

selon une assiette commune par un seul gouvernement pour le compte des

deux, il en resulterait une reduction des frais de perception ainsi que

de reels avantages pour le contribuable. Le gouvernement federal. devrait

etudier a :fond et avec soin 180 possibi1ite de conclure des ententes avec

toutes les provinces en vue d'eviter 180 duplication des services de per

ception. En vertu de pareilles ententes, les deux ordres de gouvernement

pourraient prendre conjointement toutes les decisions relatives a la per

ception des impots et le gouvernement dont les impets sont perqus par un

autre aurait acces a tous les renseignements qui lui sont necessaires pour

sauvegarder ses inter@ts; il aurait notamment le droit de verifier les

livres et 1e travail accompli par Ie gouvernement percepteur.
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8i nos recommandations a cet effet sont acceptees, trois champs d'impo-

sition pourront faire l'objet d'une entente entre les gouvernements federal

et provinciaux: 1'imp8t sur Le revenu des particuliers, l' imp6t sur Le

revenu des soci~t~s et la taxe de vente au detail. NollS aimerions que Le

gouvernement f~deral soit charge de la perception de tous les imp8ts sur Le

revenu des particuliers et des societes 21 et que les gouvernements provineiaux

per~ivent toutes les taxes de vente au detail. Ainsi, Le gouvemement

federal deviendrait l' agent pereepteur de l' imp6t sur Le revenu des parti-

culiers et de 11 imp8t sur Le revenu des societes pour Le compte du Quebec

et de 1'imp6t sur Ie revenu des soci~tes pour Le comp'te de l'Ontario. Les

imp6ts provinciaux sur les biens transmis au dec~s seraient abolis. Les

provinces qui, a llheure actuelle, preH!vent une taxe de vente pereevraient

egalement la taxe f~derale de vente au detail, tandis que celles qui, a
1'heure actuelle, nlen per~ivent aucune c01llDlenceraient a Le faire pour Ie

comp'te du gouvemement federal (ainsi que pour leur propre compte si elles

Le desirent), ou bien Le gouvernement federal pourrait mettre sur pied ses

propres services de perception dans ces provinces.

Le plan d'integration des imp6ts sur Le
revenu des particuliers et des societes

Sous Le regime que nous preconisons et en vertu duquel 1 I illl.¢'t sur Le

revenu des particuliers et 11 imp6t sur Le revenu des societes seraient

completement integres, les contribuables qui resident au Canada benef'icieraient

d' un credit d'imp6t egal au plein moutant de l' imp6't acquitte par les societes

dont ils sont actionnaires, que les benefices aient ete effectivement distri

bues ou simplement imputes a eeux-cf , Pour ces actionnaires, l' imp6t

canadien sur Ie revenu des societ~s ne serait, en realite, qu'un simple

impOt de retenue.

Bien que cette formule pres~se 11orientation au regime des imp6ts

dans una direction tout a fait nouvelle et qu'elle puisse slaverer inaccep-

table aux provinces pour des raisons doctrinaires, 11 n' en reste pas moins
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que, l. tout autre point de vue, il serait fort soubaitab1e que 1es provinces

se retirent comp1~tement du domaine de l'im.p8t sur Le revenu des soc1etes.

S'i1 en etait ainsi, on pourrait maintenir Ie niveau des recettes provin

dales de plusieurs fa~ns. Une tranche des recettes provenant de l'imp6t

sur Le revenu des societes 1eve par Le gouvernement federal pourrait, par

exemple, ~tre repanie entre 1es provinces selon une formule convenue de

part et d'autre. OIl bien Ie gouvernement federal pourrait reduire Le tawe

de sa taxe de vente au detail (dans I' bypoth~se 0\ il I' aurait au prealab1e

deplacee du niveau de 180 fabrication a celui du detail) en echange de quoi

1es provinces consentiraient a se retirer du domaine de l'imp6t sur Ie

revenu des societes. Etant donne que l'elasticite-revenu de l'imp6t sur Ie

revenu des societes et celle de 180 taxe de vente au detail sont a peu pr~s

seJli:l1ab1es sur une longv.e periode, un tel ~hange ne risquerait certes pas

de nuire a 180 croissance future des reeettes fiscales des provinces.

Si l'ilIIp6t sur Ie revenu des societes appartenait en propre au gouverne

ment federal, Ie plan d'integration de l'imp6t sur Le revenu des particuliers

et de l'imp6t sur Ie revenu des soeietes serait extrftmement simple a realiser.

I.e gouvernement federal pourrait alors percevoir l' im.p8t sur Ie revenu des

societe. et accorder ensuite a taus 1es actionnaires qui resident au pays un

cr~t ~al au plein JIlOntant de l'imp8t per~ des societes a valoir sur

l' ill;p8t federal sur Ie revenu exigible des actionnaires. Si ee credit

donnait lieu a un reeoursement, ee1ui-ci serait deductible de l'impSt

proTincial sur Le revenu des particuliers jusqu'a concurrence de son plein

JIlOntant et verse a 180 province en m@me temps que l'imp6t sur Le revenu

personnel pre1eve pour Ie compte de cette province.

lOus exhortons Ie gouverne.nt federal a negocier avec les provinces en

vue d'obtenir 180 geation exelusive de l'imp6t sur Ie revenu des societes.

La reduction des f'rais imposes awe contribuehles soumis a eet im.P6t, 180

simplification du regime at l' elimination de 180 duplication des services de

perception au Quebec et en Ontario se traduiraient par une amelioration
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sensible. Bien qu'on puisse faire appel ~ p1usieUl's raisons POUl' justifier

Le prell!vement d' un impSt sur Ie revenu des societes (nous avons analyse

cette question au ehapitre 19), il n'en reste pas moins que cet imp6t ne

repond aux imperatifs d' aucun objectif social. En consequence, les provinces

ne se priveraient pas d'un instrwnen1; efficace de reforme sociale en cessant

de Le prelever. Elies pourraient realiser tous les objectifs economiques

qui leur sont propres en accordant aux entreprises des subventions plutat

que des concessions fiscales. Si l'i.mp&t provincial sur Le revenu des

societes ne constitue qulun moyen de prelever des reeettes fiscales et si

ces m8mes recettes peuvent @tre obtenues d'une autre faqon, il semble

diffieile de justifier Ie fait que les provinces continuent de pereevoir

cet imp6t.

Si, aprl!s negociation, il se revelait impossible d'obtenir que les

provinces se retirent du domaine de l'impSt sur Le revenu des societes, 11

serait encore possible d'appliquer Le plan d'integration propose: Ie

gouvernement federal pournit, par exemple, accorder aux actionnaires qui

resident au pays un credit egal au montant entier de l'i.mp&t federal sur Le

revenu des societes et un credit additionnel egal au !IIClntant de l ' i mp8t

provincial, ~ un taux uniforme pour toutes les provinces. L'adoption d'un

taux uniforme emp@cherait que les taux provinciaux de l'im,p8t SUl' Ie revenu

des societes ne dif:f'l!rent trop 1es uns des autres, ee qui arriverait si les

provinces utilisaient cet imp8t dans Ie but d' inciter les entreprises ~ venir

s'etablir chez elles plutet qu'ailleurs. Si toutefois l'on adoptait cette

solution, 11 faudrait continuer d' appliquer la formule actuelle relative ~

la repartition entre 1es provinces du revenu des entreprises qui font affaires

partout au canada.

La solution 1a moins satisfaisante serait que 1es provinces continuent

~ lever l ' imp6t SUl' Ie revenu des societes ~ des taux differents et que Ie

gouvernement federal n I aceorde aux actionnaires un cred1t qut ~ l' egud de

1 t imp6t qui 11 preleve lui-m@me. Les actionnaires qui resident dim. une
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province A se trouveraient alors dans une situation fiscale desavant&geuse

st ils achetaient les actions d'une societe sise dans une province B. Ces

actionnaires en viendraient bient6t a exiger qu'on leur octroie un credit

pour les imp6ts leves par les provinces "etrang~res" et il s'ensuivrait un

debat sans fin sur les droits et obligations respeetifs des provinces d' ou

les revenus proviennent et celles ou sont situes les titulaires de ces

revenus. Un tel regime constituerait un cauehemar administratif.

L'harmonisation des taux de l'imp8t
sur Le revenu des particuliers et de
I' imp6t sur Le revenu des societes

Pour faci1iter la realisation du plan d'integration que nous avens

propose, 11 faut absolumen"t que Ie taux combine (federal et provincial) de

l'imp6t sur Le revenu des societes soit a peu pres egal au taux marginal

maximum coDbine de l' imp6t sur Le revenu des particuliers. Si les taux

reunis de l' imp8t sur Le revenu des particuliers exeedaient Le taux coDbine

de l' imp8t sur Le revenu des societes de, mettons, plus de 5 p. 100, les

contribuables a revenu eleve auraient alors avantage a differer Le versement

d'une partie de leur imp6t sur Ie revenu en retenant 1es benefices qui leur

sont imputab1es dans 1es societes dont ils sont actionnaires. Etant donne

les r~glements en vigueur a I' heure actuelle dans un certain nombre de pays

~ l'egard des credits pour imp6ts etrangers, il importe aussi de ne pas

mdifier sensib1ement Ie taux actuel combine de l'1mp8t canadien sur Le

revenu des societes qui varie actuel1ement de 50 a 52 p. 100 selon 1a

province. En ee qui eoncerne La p1upart des investissements "directs"

effectues au Canada par des non-residents, toute reduction du taux combine

de cet imp6t n'aboutirait qu'a reduire les recettes du tresor canadien au

profit des tresoreries etrang~res. D'autre part, toute augmentation du taux

de cet imp6t se repereuterait, de fa~on generale, sur les investisseurs

etrangers, ee qui tendrait ~ decourager les investissements en provenance de

I' etranger. II convient denc de reconnattre ees deux contraintes auxquel1es

est soumis Le taux marginal maximum resultant de La eombinaison des imp6ts

federal et provinciaux sur Le revenu des particuliers.
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Naus avons propose un bareme d'imp6t sur Le revenu des particuliers qui,

s'il etait applique a l'assiette dont nous avons suggere l'adoption, produirait

~ peu pres les memes recettes federales et provinciales (y compris l'imp6t de

securite de 180 vieillesse) que Le regime actuel. On se souvient que Le

bareme propose eomporte un taux maximum de 50 p. 100. Si l'on adoptait ce

bareme, on ne pourrait plus reprocher au regime des im:p6ts son caractere

progressif qui, selon certains, tend ~ decourager l'initiative et on pourrait

pIllS ai sement remanier completement l' assiette de l' imp6t. De pIllS, on

pourrait alors appliquer ces taux au revenu provenant des societes canadiennes

et verse a des non-residents sans pour cela decourager l'investissement

etranger au pays. Pour les fins de notre etude, nous supposerons que les

gouvernements federal et provinciaux tireraient des recettes "suffisantes"

de l'imp6t sur Le revenu s' 11s appliquaient Le bareme propose a l' assiette

dont nous avons recommande I' adoption.

Nous n' avons pas a nous preoccuper de 180 fa«on dont les deux ordres de

gouvernement se partagent les recettes tirees de I' imp6t sur Le revenu des

particuliers. Par contre, 11 nous incombe de souligner que si Le taux

combine des imp6ts federal et provinciaux est trop eleve, les contribu.a.bles

a revenu eleve seront portes a differer Le versement de l'imp6t sur leur

revenu.

Compte tenu de tous ces facteurs, nous suggerons que le gouvernement

federal continue de jouer Ie rele d'agent percepteur en ce qui eoneerne

l'imp6t provincial sur le revenu des particuliers. De pl.us , nous croyons

qu'il serait desirable qu'on en arrive ~ une entente qui soit fondee sur

les principes direeteurs suivants:

1. Comme 8. l' heure actuelle, les baremes des taux de l'imp6t sur Le

revenu des particuliers devraient @tre uniformes §J.

2. Le taux de l' imp6t sur Le revenu des societes devrait @tre ega! au taux

marginal maximum de l'imp6t sur Le revenu des particuliers.
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3. Comme a. l' heure actuelle, Le gouvernement federal devrait accorder aux

provinces un abattement pour faire place a. l'imp8t provincial sur Le

revenu des particuliers. Du point de vue administratif, 11 n'est pas

indispensable que l' abattement soi t Le m@me pour toutes les provinces.

4. L' abattement devrait se calculer sur "1' imp6t de base" (c' est-a.-dire

l'assiette multipliee par Ie taux approprie) avant m@me que les credits

a l'egard d'autres impBts soient defalques.

5. O>mme a. l'heure actuelle, chaque province devrait fixer les taux de son

imp6t sur Le revenu des particuliers a un pourcentage donne de "1' imp6t

de base".

6. La seule contrainte dont les provinces devraient tenir compte serait

que Le taux provincial ne devrait en aucun cas depasser de plus de cinq

unites procentuelles l' abattement acccr-de par le federal a La province

en question. Oette contrainte emp@cherait que l'ecart entre Ie taux

marginal maximum de I' imp$t federal et Le taux maximum comine du

federal et des provinces n' excM.e cinq unites de pourcentage. Si Le

gouvernement federal decidait alors d'imposer Le revenu des societes

au taux marginal maximum de l'imp6t sur le revenu des particuliers,

I' ajournement du versement de cet imp$t ne pourrait tout au plus porter

que sur une samme egale a 5 p. 100 de l'imp6t federal et provincial

exigible. A notre avis, cette methode ne laisserait pas aux action

naires a revenu eleve de grandes possibilites d'evasion fiscale.

Nous ne sommes pas aveugles aux inconvenients que comporte cette inter

dependance des taux federal et provinciaux de 1 t imp8t sur Le revenu des

particuliers. Naus n'aimons pas non plus qu'11 soit necessaire de limiter

l' ecart permis entre Le taux de I' abattement federal et ce~ui de I' imp6t

provincial sur Le revenu. On pretend parfois que, lorsque Le federal et

les provinces adoptent des baremes distincts de taux, on ne peut plus alors

accuser Le gouvernement federal de se rendre coupable de "double imposition"
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des lors qu'une province decide de fixer Ie taux de son imp6t 8. un niveau

plus eleve que l' abattement federal ne Le permet. De plus, face a deux

baremes distincts, Le contribuable sait exactement en faveur de quel ordre

de gouvernement il aequitte l' imp6t. En depit des calculs qu'impose awe

contribuables La formule actuelle de declaration d'imp6t, 11 semble que bon

nonbre d' entre eux ne eomprennent pas que les 1mp6ts federal et provineiaux

sur Le revenu sont per~s en bloc par Le gouvernement federal dans la plupa.rt

des provinces.

Cependant, il ne faut pas fe.ire trop de cas des eontraintes inherentes

it. Ie. formule que nous proposons. En realite, La plupart des provinces

senblent desireuses d'eviter de trop grandes disparites d'imp6t; en effet,

Ie. difference entre l' abattement federal et l' im:pOt provincial Ie plus eleve

n'est actuellement que de cinq unites procentuelles.

II serait tres regrettable que l'on sacrifie la aimplieite qui deeoule

de l' adoption d' un bareme COIlllllWl de taux de l' imp6t sur Le revenu des

particuliers simp1ement dans Le but de miner l' argument. de La pretendue

"double imposition" qui ne rime d' e.illeurs a rien. Pretendre que lorsque

l'imp8t provincial sur Le revenu excede l' abe.ttement federal cela constitue

une forme de "double imposition", c'est laisser entendre que les imp6ts sont,

dans un sena, composes. Or, ce n'est pas Le cas. En effet, elever l'imp6t

provincial au-dessus de l' abattement federal equivaut a une augmentation

proeentue1le et generale des te.ux margine.ux du bareme. On ne fait done

qu' elever l' imp6t sur Le revenu des particuliers; on ne Le compose pas. Au

fond, ce que les partisans de cette these souhaitent, c' est que Le gouver

nement federal reduise automatiquement son imp6t sur Le revenu des parti

culiers chaque fois qu'une province desire augmenter ses reeettes f1scales

en relevant Ie sien; une telle these est insoutenable.

Quoi qu'11 en soit, m@me s1 les gouvernements federal et provinc1aux

avaiem; chacun leurs propres baremes d'imp6t sur Le revenu des partieul1ers

et s1 tous les deux appliquaient leurs taux a la m@me assiette, certains
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chercheraient a persuader lea gens mal renseignes qu' U s' agit encore la d'une

forme de "double i.,sition" et, par consequent, d'un aete reprehensible.

Aussi longtemps que les deux gouvernements oecuperont le m.@me champ d'impo

sition, chacun cherchera a rejeter sur l'autre la responsabilite des imp8ts

eleves.

Certaines personnes ignorent probablement que Le gouvernem.ent federal

per~oit l'im:pat sur le revenu des particuliers pour son propre compte et pour

celui de toutes lea provinces, sauf le Qu&ee. Il est probable qu'on ne

pourra dissiper cette ignorance, mbe si I' on adopte deux baremes distinct.

figurant sur une m@me formtle de declaration conjointe d'im,pSt federal et

provincial. ceux qui ne font m@me pas l' effort de lire les formules

actuelles de declaration d'impet ne eomprendront vraiseDblablement pas

davantage cette methode, sauf s'Us doivent envoyer 8. deux adresses diffe

rentes et a des moments dif'f'erents deux formules bien distinctes. n seuille

que la solution serait d'elaborer un programme destine a renseigner Ie pUblie

et non de multiplier les ef'forts ou d' acerottre la complexite du systeme

actuel.

cependant, 11 existe un argument irrefutable en f'aveur de I' adoption

d' un bareme distinct de taux pour l'imp6t provincial sur Le revenu des

particuliers. II est possible qu'une province desire se doter d'un bareme

a caraetere plus ou moins progressif' que Le bareme du gouvernement federal.

Si l'opinion ptiblique concernant les objectif's sociaux dans une provinee

differe de celle qui existe dans les autres provinces, il se peut que 1&

seule solution soit d' adopter un bareme distinct d'imp6t provincial sur le

revenu des particuliers.

Si les provinces adoptaient leurs propres baremes de taux, les rouages

administratif's de l'imp6t deviendraient plus complexes, mais aucun probleme

serieux d'ordre technique ne surgirait sous le regime propose, pourvu qu'on

respecte une condition: pour enter que les actionnaires a revenu eleve

echappent a l'imp6t ou du moins n'en ajourne Ie versement, le taux marginal
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maximum de J.limpat leve par une province, ajoute au tame marginal ma.ximum du

gouvernement federal., ne devrait pas depasser 55 p. 100, soit Le tame

uniforme de l'iIrq)6t sur Le revenu des societes majore de 5 p. 100. I1 ne

s" agit pas 18. d'une restriction tres rigoureuse ear, eomme nous l' avons

indique plus tat dans Ie Rapport, toute province qui desirerait. adopter un

regime plus progressif d'imposition pourrait accompagner son imp8t sur Ie

revenu des partieuliers par un imp8t preleve sur l' avoir net des partieuliers

tres fortunes.

La suppression de I' imp6t sur
les successions

Nous avons recommande que tous les dons, taut entre vifs que sous La

forme d'heritage, soient. imposes entre les mains des beneficiaires 8. titre

de revenu, saur dans Le cas des dons qui sont effectues a 1 I interieur d'une

m@me unite familial.e d I imposition. Si Le gouvernement federal. appliquait

cette reeommandation et si les gouvernements provinciame adoptaient pour

1 I imp8t sur Le revenu des partieuliers La m@me assiette que celle du

gouvernement federal, 11 imp8t sur les successions que prelevent aetuellement

Le gouvernement federal. et les gouvernements du Quebec, de l'Ontario et de

la Cololli>ie-Britannique d.eviendrai"t sllperflu. L I adoption de eette recollll1lll.n-

dation simplifierait graud.ement les chases pour Le cont.ribuable et eliminerait

la multiplication des services admi.nistratifs. Hous sommes convatncue que

cette faqon de proceder ferait disparattre plusieurs sources dliniquite

ainsi que les nombreuses echappatoires qui caracterisent Ie regime actuel.

Si les provinces adoptaien"t une assiette de l'imp6t sur Ie revenu qui

englobe les dons et les heritages, elles toucheraient, evidemment, leur part

des imp6ts provenant de cette source tout comme elles tirent actuellement

des recettes de 11 imp8t sur Le revenu en general.. Bien entendu, il est

difficile d'estimer les recettes que les provinces pourraient tirer de cette

source soua Le regime propose et de les eomparer a. celles qu' elles tirent

sous Le regime actuel. Nous ne pouvons evaJ.uer avec precision les gains
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qu'engendrerait 180 suppression des echappatoires et l'abolition des exemptions

actuelles. Nons ne pouvons que faire des suppositions quant ~ l'importance

eventuelle des dons entre les families. 'loutefois, si l'on se fonde sur les

estimations presentees au chapitre 35, nous SOlllllleS convaincus que 180 fac;on

d'imposer les dons que nous avons reeamnandee rapporterait plus de recettes

que tous les i.mp6ts sur les successions leves actuellement par les gouverne

ments federal et provinciaux. En effet, les provinces reC;Oivent presentement

75 p. 100 du produit de ces imp6ts, soit sous 180 forme d'un abattement de

l'imp6t federal sur les successions, soit sons 180 forme de subventions du

gouvernement federal, soit enfin sous 180 forme d'une combinaison de ces

methodes. Quoi qu'il en soit, Le gouvernement federal pourrait, sans diffi

culte, concevoir un regime sons lequel les recettes fiscales des provinces

ne diminueraient pas si ces dernieres cessaient de percevoir 1 'impat sur les

successions.

LA 'lAXE DE VElf.rE

Au tome 5, nons avons pese les avantages et les inconvenients que

comportent les diverses fac;ons de percevoir 180 taxe de vente. Nons en avons

conclu qu'une taxe de vente au detail etait nettement preferable ~ une taxe

au niveau de 180 fabrication et nons awns recommande que Ie gouvernement

federal fasse passer 180 taxe actuelle du niveau de 180 fabrication a ee1ui

du de'tail. Etant donne que hutt provinces sur dix preH~vent dej~ une taxa

de vente au detail, cette recolllll8.Dclation aura evtdellllllent des repercussions

sur les relations federales-provinciales. Au debut de ce chapitre, DOUS

avons defini certains objectifs qui nons paraissent t~s importants en

matiere de fiscali te conjointe federale-provinciale. n faudra tenir compte

de ces objectifs (l'adoption d'une assiette commune, 180 coordination des

taux d'imposition et 180 conelusion d'accords relatifs ~ 180 perception des

imp6ts) si, comme nous l' avons recOlllIII8Dde, Ie gouvernement federal decidait

de percevoir sa taxe de vente au niveau du detail.
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La portee ou le champ d'application
de La taxe de vente

L' avantage general qu' on peut attendre du transfert de 18. taxe federale

de vente au niveau du detail serait nettement limite si l'on ne faisait

aucun effort en VIle de rendre conformes les uns aux 8.utres les regimes actuels

du federal et des provinces. De fait, une taxe federale de vente au detail,

qui serait differente des taxes provinciaJ.es de vente qui sont actuellement

prelevees, accab1erait les detaillants d'une multitude de taux et d'exemptions,

doublerait Le nombre des calculs et des redditions de comptes, etc. Or, l'un

des principaux arguments en faveur du transfert de La taxe federale de vente

au niveau du detaillant est precisement La perspective d' abolir la double

administration federale et provinciale de cette taxe. Pour atteindre ce

but, il est extr@mement important que Le gouvernement federal et les provinces

adoptent une assiette co:mmune pour la taxe de vente au detail.

Au chapitre 29, nous awns expose ell termes generaux nos VIles sur ce

que devrait ~tre La portee ou Ie champ d' application de la taxe de vente.

En conbinant au niveau du detail les taxes de vente d.u federal et des

provinces, 11 est evident qu' on ajoute un element important au <iebat,

notamment la necessite d'uniformiser l'assiette des taxes federale et provin-

clales de vente au detail. Nous nous rendons compte que l' etablissement

d'une assiette commune ne sera pas facile, surtout si les recettes en jeu

sont importantes; nous admettons egalement qu'un echec de ce c6te pourrait

~tre fort coftteux a la fois pour Le contribuble et pour Ie fisc.

Cependant, nous sommes conf'iants que, avec de 1a bonne volonte de part

et d'autre, les gouvernements federaJ. et provinciaux pourront eonvenir d'une

assiette commune. A cette fin, nous soubaitons que les deux ordres de

gouvernement etudient de pres les recommandatio:ns que noUB avons faites sur

la portee de 1a taxe de vente au detail. Ious awns la conviction que, dans

Ie cadre des grandes 11gnes que naUB avons tracees, 11 sera possible de

s' entendre sur l' adoption d' une assiette coJllJl1Wle qui soit equitable, COlIIIJIOde
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du point de vue administratif et qui ne const!tue pas un obstacle a 1a

realisation d'un rytbme adequat de croissance economique.

La taxe de vente au detail:
"directe" 0\1. uindirecte"

Les m:>dalites de perception des taxes provinciales de vente au detail

sont dictees par les dispositions de I'Acte de l' .Amerique du Nord britannique.

Alors que Ie gouvernement federal peut prelever a. peu pres n'importe quelle

sorte d'impflt 'JJ, les gouvernements provinciaux doivent. se limiter a "la

taxation directe dans les limites de la province, dans Le but de pre1ever un

revenu pour des objets provinciaux" §j. En consequence, bien que les

provinces n'aient pas Le pouwir de frapper les detail1ants d'une taxe de

vente, e' est-a.-dire d' nne taxe "indirecte" qui se repercuterait ensuite sur

les acheteurs, elies peuvent cependant en frapper Le consommateur et enger

du detaillant qu'11 serve d' agent de perception 2/. Par ce m:>yen, les

provinces peuvent utiliser les rouages administratifs caracteristiques d'une

taxe ttindirecte" (c'est-a.-dire munir les detaillants de licences et recouvrer

d'eux Ie produit de 1a taxe) tout en pr@tant a. la taxe son caractere d'impflt

"direct", puisqu'elle est exigee de celui qui, dans l'intention du legislateur,

doit I'acquitter, c'est-a.-dire Ie consommateur ou I'usager.

La fusion des taxes federale et provinciales de vente au detail souleve

deux quest~ons:

1. Quels sont les avantages respectifs d'une taxe directe de vente et d'une

taxe indirecte de vente?

2. Quelles 1imites 1a Constitution impose-t-elle a l'adoption et a.

I'administration de chacun de ces deux genres d'imp6t1

La forme indirecte de 1a taxe de vente donne lieu a certains problemes

d' ordre technique. Lea biens achetes dans une province pour @tre consommes

dans une autre tombent sous l'emprise d'une taxe directe de vente; cependant,

Iorsque 1a taxe de vente est imposee indirectement. sur 1es vendeurs, i1
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devient &lors necessaire de repartir les vente:; parmi les provinces d'apres

Le lieu d' expedition ou Le lieu de destination des biens vendus ou d' apres

quelque autre formule. n serait probab1ement preferable, sous Ie regime

d'une taxe indirecte de vente, d'exiger des detaillants qu'ils versent Ie

produit de 1a taxe a la province ou les marcnandises sont destinees. La

forme indirecte souleve aussi une difficulte pour les detaillants d' articles

a bon marche: ceuz-cf dewaient-ils absorber eux-m@mes 1& taxe ou majorer

leurs prix?

A tout prendre, nous estimons que les inconvenients que nous venons de

decrire sont plus que compenses par 1& reduction des frais que l'adoption

d'une taxe indirecte de vente vaudra a la plupart des detaillants qui y

seront soumis. Sous Le regime d'une taxe indirecte de vente, plus Ie taux

de 1& taxe est e1eve, moins elle occasionne de problemes pour Le detaillant

d' articles a bon marcM. Au taux combine qu' atteindront vraisemblab1ement

1es taxes federale et provinciales, ee probleme n'aura sans doute guere

d' i~rtanee. Si on Le juge i~rtant, on pourra toujours permettre aux

detaillants de verser 1a taxe calculee d' apres les ventes individuelles dont

Le lllOntant exeede un minimum pre-etabli. Les det&illants de certaines

provinces per~iven"t actuellemen"t 1& taxe d' apres Le lieu de destination.

Une taxe indirecte de vente qui serait prelevee sur les ventes destinees a
l' exterieur de la province au taux applicable dans Is. province de destination

ne compliquerait sans doute pas trop les cboses, m@me si Le produit de La

taxe devait ~tre remis a cette derniere.

Cbnsiderations d'ordre constitutionnel

n existe une regle reeonnue de droit constitutionnel, a l'effet que

ni Le gouvernement federal ni les provinces ne peuvent se departir au profit

de l'autre d'un pouvoir legislatif qui leur est respectivement confere en

exclusivite par l'Acte de l'Amerique du Nord brits.nnique. Bien que La

Cbnstitution soit muette sur 1a question de 1a delegation de pouvoirs, 1a

Cbur supr@me du Canada, dans la cause du Procureur general de la Nouvelle-Ecosse
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et autres v, Ie Procureur general du canada !2/ a decide que Le gouvernement

central ou une province ne pouvaient se de1eguer leurs pouvoirs exelusifs.

La regIe qui interdit la delegation des pouvoirs ne s' applique pas lorsque

Ie Parlement ou une asse:oibh~e legislative provinciale incorpore, par mode de

reference, dans les lois qui sont de son ressort les decrets valides edictes

par l' autre.

En consequence, Ie Parlement n'agirait pas conformement ~ la Constitution

s'il deleguait a. une province le pouvoir d'imposer une taxe indirecte sur

les ventes au detail. cependant, cette restriction n'at'faiblit en rien Ie

pouvoir du Parlement d' attribuer a un organisme provincial 1es fonctions

administratives qui decoulent d'une loi federale. Le gouvernement central

pourrait donc s'entendre avec une asse:oib1ee legislative provinciale sur 1a

perception d'une taxe indirecte de vente.

Du. point de vue d'un regime eventuel et sans tenir compte des conside

rations d'ordre constitutionne1, une taxe indirecte federale-provinciale sur

1es ventes au detail pourrait @tre decretee par:

1. Le gouvernement federal, qui remettrait aux provinces une partie des

recettes t'isca.les ainsi prelevees.

2. Les gouvernements federal et provinciaux, qui toucheraient chacun 1a

part des recettes prelevees en vertu de ses propres lois !!t.

3. Les gouvernements provinciaux, qui remettraient au gouvernement federal

une partie des recettes prelevees.

Independamment du gouvernement qui 1es a adoptees, ces lois fiscales

pourraient @tre app1iquees par:

a) Le gouvernement federal.

b) Les gouvernements federal et provinciaux, conjointement ou

independamment.

c) Les gouverne:ments provinciaux.
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On peut done concevoir neuf regimes di:f:ferents, soit les eombinaisons

possibles de 1, 2 ou 3, selon Le gouvernement qui adopte la loi, et de (a),

(b) ou (c), selon Le gouvernement qui l'applique.

Compte tenu des principes d'ordre constitutionnel que nous avons enonces

plus haut, nous croyons que les regimes lea), l(b) et l(c) seraient conformes

a la Constitution; quant aux regimes 2(a), 2(b) et 2(c), seule la legislation

:federale serait eenrorme a la Constitution; enran, les regimes 3(a), 3(b) et

3(c) seraient eontraires a la Constitution.

Pour assurer La constitutionnalite des regimes fondes sur les modes

2 et 3, il :faudrait modi:fier I' Acte de l'Amerique du Nord britannique de

:facson a permettre aux provinces de lever une taxe indirecte de vente, De

p1.us, pour rendre tout regime fonde sur Le mode 3 vsJ..ide, 11 :faudrait sans

doute adopter une disposition en vue d'babiliter les provinces a lever la

taxe et 8. en remettre ensuite une partie au gouvernement federal, puisque Le

texte actuel du paragraphe (2) de l' article 92, qui renf'erme les mots "dans

Le but de prelever un revenu pour des objets provinciaux", pourrait s' inter

preter comme interdisant aux gouvernements provinciaux de lever un imp6t et

d'en verser Le produit au gouvernement federal,

Bien que, du point de we technique, il. serai1; possible que Le gouverne

ment :federal H~ve une taxe indirecte sur les ventes au detail et que les

provinces continuent a percevoir une taxe directe de portee identique, une

telle solution ne serait pas satis:faisante. En e:f:fet, l'un des avantages

que comporte Le transfert de la taxe :federaJ.e de vente au niveau du detaillant

est preeisem.ent l' elimination des services administrati:fs doubles. n sera!t

regrettable que les detaillants se voien"!; :forces de tenir deux eomptabilites

uniquement pour repondre aux exigences du droit constitutionnel g;. D'autre

part, nous nous :faisons mal a l'idee qu'on doive subvenir aux besoins des

provinces en preJ.evant une taxe indirecte de vente au detail. edictee en

vertu d'une loi federale simplement pour se conformer a. la Constitution.
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Si les deux ordres de gouvernement decidaient d'adopter une taxe conjointe

de vente appliquee a une assiette commune, nous estimons qu'on risquerait

d'induire Le public en erreur et de ne eontenter ni l' un ni l' sucre des deux

ordres de gouvernement s1 l' on imposait cette taxe par une seule 101 federale.

81 Les provinces et Le gouvernement federal reussissent as' entendre sur une

assiette commune pour la taxe de vente au de-cail, nous recommandons que

1 'Acte de l'Amerique du Nord britannique soi" mdifie de falfOn a permettre

aux provinces de lever une taxe indirecte d' apres l' assiette convenue. Les

dangers que comporte cet elargissement des pouvoirs provinciaux d' imposition

DOUS paraissent insignifiants. Les barrieres fiscales que les provinces

pourraient eriger enure elies et 1a concurrence qu' elies pourraient se liner

dans Le domaine de l' imp6t sur Ie revenu des societes (imp6t que les provinces

sont libres de pre1ever a l'beure actuelle) constituent un probleme beaucoup

plus aigu que ce1ui que pourrait engendrer une taxe indirecte de vente au

detail prelevee par les provinces.

Les transactions d'une province
a l'autre

En principe, seus Le regime des taxes provinciales de vente au detail,

1es marcbandises imposables qui sont vendues dans une province et Iivrees ou

transportees par l'acheteur dans une autre sont sujettes a 1a taxe pre1evee

par la province importatrice. Elies n'echappent a la taxe de La province

exportatrice que lorsque l'article est effectivement line a l'acheteur dans

la province importatrice. Mais, dans la pratique, du fait qu'il n'existe

aucun myen de contr81er les muvements de marenandises d'une province a

l' autre, certaines transactions echappent a La taxe provinciale de vente.

D'autre part, comme l' exemption aceordee par une province aI' egard des

marchandises exportees dans une autre province est limitee, certaines autres

transactions finissent par subir une double imposition.

Plusieurs f&cteurs attenuent la perte de recettes fiscales qui decoule

de 1& premiere si"tuation. D'abord, una grande partie des ma.rcbandises qui
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traversent les frontieres provinciales est destinee ~ des entreprises

commereiales dont plusieurs ont pour pratique d'inscrire le montant de la

taxe dans leurs comptes et de l'acquitter en temps opportun. Ensuite, tous

les vehicules automobiles importes dans une province donnee do ivent, dans un

delai prescrit, ~tre immatricules dans cette province. En outre, les grands

comptoirs postaux facturent leurs clients en inscrivant la taxe provinciale

appropriee qui, une fois per~ue, est remise ~ la province en question.

Enfin, certaines maisons de commerce qui possedent des etablissements dans

plusieurs provinces sont enregistrees dans ebaeune d' elles et versent les

taxes provinciales en consequence. En 1963, le Quebec a adopte une loi

obligeant toutes les maisons de commeree qui font affaires sur son territoire

a s'inscrire aupres des autorites fiscales de la province; si cette loi

re~it la sanction des tribunaux, il se peut que toutes les provinces en

adoptent de semblables.

Par contre, certains biens, notamment les vehicules automobiles qui

doivent ~tre immatricules dans la province de residence de leur proprietaire,

ou encore les marchandises importees par des entreprises eommereiales, peuvent

@tre frappes de deux taxes provineiales (rarement plus) lorsque l' acheteur

les transporte lui-m@me dans une autre province. )@me si, en pratique, il

est impossible de determiner les mntants en jeu, il n' en demeure pas moins,

comme le dit Le professeur Due que: (traduction) "La double imposition

pourrait dans ce cas atteindre des montants... considerables» !2./.

Sous Le regime d'une taxe 1ndirecte de vente prelevee par les provinces

et en l' absence de dispositions spec1ales, 1es marehandises supportent norma

lement la taxe levee par 1a province ou le vendeur est situe et sont exemptees

dans 1a province ou reside I' aeheteur. S1 1es taux varient beaucoup d' une

province a l'autre, les residents d'une province au Ie niveau de la taxe est

eleve ont alors inte~t ~ importer des marchandises d'une province ou Le taux

est plus bas, mais dans la plupart des cas l' avantage ainsi procure n' arrivera

jamais a egaler celui dont benefic1ent actuellemen"t les residents d'une

province qui achetent des marchandises dans une autre province sans payer de
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taxe et qui n'ont pas ensuite a acquitter 180 taxe qui est prelevee dans leur

propre province. D'une province aI' autre, l' ecart entre les taux de 180

taxe n' egalera jamais 1& difference qui erlste actuellement entre un taux nul

et Le taux impose dans la province de residence. Toutefois, certaines

difficultes pourraient subsister si les deux provinces qui n'imposent actuel-

lement aucune taxe de vente au detail ne consentaient pas a modifier leur

attitude. En outre, les provinces qui exportent beaucoup de biens de eonsom-

mtion se trouveront avantagees par rapport a celles qui en sont de grandes

importatrices.

Bien qu'il n'existe aucune solution simple a ee probleme, nons suggerons

quand m@me que l' on erlge de tous les detaillants dans chacune des provinces

qu'ils prelevent la taxe de vente sur les marcbandises exportees a l'exterieur

de la province et qu' ils en versent Le produitala province de destination.

Si Ie Manitoba et l'Alberta persistaient a ne pas vouloir imposer de taxa

provinciale de vente, Le gouvernement federal pourrait, au moyen d'une mesure

legislative appropriee, tenter d'obliger les detaillants de ces provinces a

percevoir la taxe pour Le compte des autres provinces sur les marcbandises

qui y sont acheminees.

Les services administratifs d'une taxe
federale-provinciale de vente au detail

II erlste, aI' heure actuelle, huit services administratifs provinci&ux

charges de la perception de la taxe de vente au detail, c' est-a-dire un dans

chaque province, sauf dans Le Manitoba et l'Alberta. Ces services ont tous

acquis une experience suffisante pour qui on puisse penser qu'lls fonctionnent

d'une fa~n adequate et qu'lls sont acceptes du public. Si lion decidait de

prelever une taxe federale de vente au niveau du detall, 11 faudrait remanier

completement les rouages administratifs federaux qui ont ete con~ en vue

de la perception d'une taxe a un tout autre niveau des circuits de distri-

bution, ob les problemas rencontres sont tout a fait differents. Ii decoule

de ces considerations quill aerait preferable de confier l'administration
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a. notre avis, la solution que Ie gouvernement federal devrait rechercher.

Avant de formuler cette conclusion, nous avons songe aux prohLemes que

posera La fusion des divers services provinciaux en un organisme de perception

homogene dans toutes les provinces. Les services provinciaux actuels different

tellement les uns des autres sur Ie plan de l'organisation, de la competence

du personnel, des methodes d'application, ainsi que sur celui de la frequence

et de la nature des verifications effectuees aupres des vendeurs munis de

licence, qu'il sera difficile d'instituer un service homogene pour tout Ie

pays. L'elaboration d'un regime qui convienne a toutes les provinces ainsi

qu'au gouvernement federal exigera un enorme remaniement.

Si, comme nous Ie preconisons, la taxe federale-provinciale de vente

etait administree par les provinces, il faudrait prevoir certains contr81es

qui permettraient au gouvernement federal de s'assurer que ses inter@ts sont

bien sauvegardes. Sous ce chapitre, les verifications federales devraient

@tre utiles aux administrations provinciales car, gr&ce a I' adoption de

normes uniformes dans tout Le pays, celles-ci pourraient evaluer leur propre

rendement de fa<;an objective.

Les taux de la taxe de vente

Sous Le regime ideal que nous eoncevons, les provinces et Le gouverne

ment federal conviendraient d'une assiette commune pour la taxe de vente au

detail. L'Acte de l'Amerique du Nord britannique serait modifie pour permettre

aux provinces de lever une taxe indirecte au niveau du detaillant. Les

provinces adopteraient cette nouvelle assiette, tout en restant libres de

lever la taxe au taux de leur choix. Des que Ie regime serait bien implante

et que les principales difficultes d'ordre administratif soulevees par la

nouvelle assiette auraient ete surmontees par les provinces et Ie gouvernement

federal, ce dernier supprimerait la taxe de vente per<;ue au niveau de la

fabrication et preleverait sa propre taxe d'apres l'assiette commune convenue.
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II est probable, au debut du JlDins, que le taux federal. serai1; le m8me dans

toutes les provinces. Au Manitoba et en .AJ.beTta, la taxe serait administree

par le gouvernement federal. si les gouvernements de ees provinces decidaient

de ne pas imposer une taxe avant l ' entree en vigueur de la taxe federale.

Ailleurs dans ce Rapport, nous avons estime qu'une taxe de vente au

detail au tawe de 7 a 8 p. 100, per<;ue d' apres l' assiette dont nous avons

recollllllaIlde l ' adoption, rappoTterait au gouvernement federal. les memes recettes

que 180 taxe actuelle a la fabrication dont le taux est de 11 p. 100. Dans

l' hypothese ou le gouvernement federal. YOudrai t ceder awe provinces davantage

de place dans le domaine de la taxe de vente (arin de les dedommager pour

l' occupation exclusive par le gouvernement federal du domaine de l' i.mp6t

sur le revenu des societes, par exem.ple), il pourrait, une fois qu'il aurait

repoTte sa taxe au niveau du detail, reduire le taux de sa taxe de vente

arin de permettre aux provinces de majorer les leurs sans pour cela accrottre

le fardeau global. de la taxe de vente. Par La suite, le gouvernement federal

pourrait ceder davantage de terrain aux provinces simplement en reduisant

Ie taux de sa taxe de vente au detail W. Les provinces seraient toutefois

Iibres de majorer leurs taux de fa~on a com.penser plus ou moins la reduction

effectuee par Ie gouvernement federal; du reste, elles seraient libres de

mdifier leurs taux a volonte.

Nous est:iJlDns que l ' attitude des provinces a l' egard de cette recomman

dation dependra dans une tres large mesure:

1. De leurs besoins futurs en matiere de recettes fiscales et du JlDment

ou ees besoins se feront sentir.

2. Des reticences qu'elles eprouveront a majorer leurs taux lorsque le

tawe camine aura atteint, mettons, 13 p. 100.

3. De la mesure dans laquelle le gouvernement federal sera dispose a leur

ceder davantage de terrain dans le domaine de la taxe de vente.



Bien que ces questions sortent dn cadre de nos attributions, nous aimerions

n~aruooins formuler quelques observations qui nous sellblent pertinentes.

Si Le taux combine de la taxe de vente se chitfre a. environ 13 p. 100,

on pourra pr~tendre que Le domaine de la taxe de vente au detail a atteint

son point de saturation, en ce sens que l' evasion et la fraude fiseales qui

resulteraient d'une haUBse de ee taux inciteraient les provinces a. ne pas Ie

majorer. BoUB doutons fort qu'il existe un tel niveau critique au-dela. dnquel

Le regime de la taxe de vente au detail menacerait de s' effondrer; noUB

n'attachons done pas trop d'importance a. cet argument. Beanmoins, nous

devons nous rendre a. l' evidence: il est indiscutable qu' il surgirait

davantage de problemes si l'on faisai~ passer Ie taux de 13 a. 15 p. 100 que

si on l'augmentait de 5 a. 7 p. 100.

La question fondamentale n'est pas de savoir si la taxe de vente pent

@tre majoree mais plut6t si elle~ 1 '@tre. Nous nous sODDlles d~ja ~lares

contre toute augmentation de la part relative des taxes indirectes dans Le

produit global de I' imp6t. Bous n' avons aucune raison de croire que

l' accroissement de l' importance de la taxe de vente serai~ de nature a

amHiorer sensiblement la situation du Canada sur Le plan de la concurrence

internationale. Nous doutons que, en mettant davantage l' accent sur la ta:x:e

de vente, on puisse augmen~er appreciablement la propension a epargner et,

partant, Le taux de croissance. Bien que l'exoneration des biens de premiere

necessite et l'octroi de credits a l'egard de la taxe de vente applicables a.
l' imp8t exigible sur le revenu puissent contribuer a. rendre la taxe de vente

assez equitable, nous ne pensons pas que la taxe de vente puisse nons permettre

de realiser le m@me degre d' equite que I' i.mp6t sur Ie revenu. A tout prendre,

nous sommes convaincus que Ie canada devrait a l'avenir s'efforeer de reduire

graduellement, e" non d' augmenter, I' importance relative des taxes de vente

dans Le prod.uit global des imp6ts. On pourra arriver a ce resultat en

s' abstenant de majorer le taux combine de eette taxe et en se servant de

l' augmentation a long terre du produit de I' imp6t sur le revenu comme pretexte

"',,"~-----------------------------------------------------
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pour abaisser graduellement I' importance relative des recettes qui provien

nent de la taxe de vente. S'il s'averait que les provinces avaient besein

de plus de recettes fiscales, neus sommes d'avis, a la lumiere des rensei

gnements dont nous disposens, que I' augmentation des taux de l'imp8t sur Le

revenu leve par les provinces serait preferable a la majoration du taux de

la taxe de vente.

S'il faut, cemme nous Le suggerons, preferer l'imp6t sur Le revenu a

la taxe de vente, pourquoi devrait-on amener les provinces a compter davantage

sur cette derniere? Dtaberd parce que, comme nous Pavens dit au chapitre 8,

il est preferable, dans un regime comportant trois ordres de gouvernement,

que ehacun dteux administre en exelusivite une source d'imp8t de maniere a
preserver Le principe de La responsabilite fiseale. Deuxiemement, etant

donne les taux qui seront vraisemblablement en vigueur au Canada dans un

avenir prensible, nous sommes dt avis que les modit'ications du taux de la

taxe de vente ne pourront servir ef'f'icacement a stabiliser It economie sauf

si l'on desire simplement imposer un droit special d'accise sur certains

biens qui sont a la source de goulots dtetranglement en periode d'inf'lation.

Dtautre part, les modifications apportees aI' imp6t sur Le revenu des parti

culiers peuvent constituer un instrument tres important de stabilisation

economique. Cela signif'ie que, jusqutau jour ou une strategie commune de

stabilisation economique aura ete mise au point, Le gouvernement federal

doit @tre en mesure de pouvoir manipuler dans une certaine mesure It imp6t

sur Le revenu des partieuliers. Cela extge qu' on mte de reduire davantage

la part federale d.u produit de l'impet sur Le revenu des particuliers, Si

Le federal doit ceder aux provinces une partie de ses recettes fiscales, il

importe qu'il Le fasse dans un autre domaine que celui de l'impOt sur Le

revenu des particuliers. Troisiemement, nous aimerions que Le gouvernement

federal obtienne juridiction exclusive en matiere de l'imp6t sur Le revenu

des societes; il devra done, en echange, offrir des sources equivalentes de

recettes fiscales. Quatriemement, bien que nous ne poasedfona la-dessus

aucune preuve irrefutable, nous pensons que la taxe de vente se pr@te mieux
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il senible raisonnable de suggerer que les provinces comptent surtout sur La

taxe qu'elles peuvent Ie plus efficacement administrer.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Tout en s'effor~ant d'intensifier ses consultations avec les provinces,

Le gouvernement. federal devrait. cependant continuer a jouer un r6le

preponderant en matiere d'imp8ts sur Le revenu, afin de pouvoir:

a) Poursuivre une politique efficace de stabilisation economique.

b) Eviter que l' imp8t sur Le revenu ne devienne un moyen pour les

provinces les plus puissantes de profiter des provinces les plus

faibles.

c) S'assurer que les objectifs vises en matiere de redistribution

du revenu sof.errt respectes ,

2. Le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux devraient

s' entendre en vue d' adopter une assiette consmane pour l' imp8t sur

Le revenu de ~me que pour les taxes de vente. Nous eaperons, il

va sans dire, que ces assiettes cOllllllWles incorporeront les princi-

pales reformes que nous avens proposees ,

LES IMPOTS SUR LE REVENU DES
PARTICULIERS ET DES SOcrETES

3. Le gouvernement federal devrai1; chercher a devenir l' unique agent de

perception de tous les imp6ts sur Le revenu des particuliers. Les

problemes d'ordre administratif seraient resolus a la suite d'une action

coneer-cee de la part des deux ordres de gouvernements et les provinces

auraient libre acces a tous les renseignements qui leur sont necessaires

pour s' assurer que leurs inter@ts sont sauvegardes.

4. La realisation du plan d'integral;ion de l' imp8t sur Le revenu des

particuliers et de l'imp6t sur les benefices des societes serait



250

grandement facilitee si le gouvernement federal reussissait a obtenir

l'utilisation exclusive du champ de ce dernier imp6t, quitte a accoz-

del' awe provinces une partie des recettes ainsi prelevees ou a leur

ceder une plus grande partie du champ d' imposition des taxes de vente

au detail. Le gouvernement federal pourrait alors accorder awe

actionnaires qui residen1i au Canada un credit integral aI' egard de

l' imp8t sur Le revenu des societes.

5. 8i toutefois les provinces ne consentaient pas a se retirer du domaine

de l'imp6t sur le revenu des societes, Le gouvernement federal devrait

consentir awe actionnaires qui resident au Canada un credit integral

pour l' imp6t federal sur les benefices des societes et un credit

additionnel 1:1. un tawe uniforme pour tenir compte de l' imp6t provincial

sur 1es benefices des societes.

6. Le gouvernemen1i federal et les gouvernements provinciawe devraient

coordonner leurs baremes de tawe d l imp6t sur Le revenu. La fa«en 1&

plus simple de realiser cet objectif serai-c de maintenir Ie regime

actue1 des d.egrevements en faveur des provinces, l'imp8t de ees

dernieres etan"t exprime en un pourcentage donne de l' i.mp8t federal. Il

faudrait cependant fixer une limite au tawe maximum de l' imp6t provincial

&fin de ne pas provoquer l' ajournemen1i de l' acquittemen1i de l' imp8t par

la retenue des benefices dans les societes. Abandonner Ie regime

actuel des degrevements provinciawe sous pretexte de faire cesser les

arguments fallaciewe concernant la "double" imposition, ou pour bien

preciseI' au contribuah1e en faveur de quel ordre de gouvernement il

acqui1ite l'imp6t, ne ferait qu'introduire des traeasseries inutiles.

7. II se peut que les provinces desiren"!; adopter un regime d'imposition

qui soit plus progressif, ou mins progressif, que ne Le permettrait

Le bareme des tawe etabli par Le gouvernement federal. Elles devront

alors dresser leurs propres baremes de tawe. M&!e si cette fa«en de

elle ne poserait aucun problema insurmntable
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d'ordre administratif pourvu que Le taux marginal maximum ne depaase

guere 50 p. 100 pour l' ensedlle des i:mp6ts federal et provincial sur Le

revenu des particuliers.

LA TAXE DE VENTE AU DETAIL

8. Le gouvernement federal devrait tenter d'etablir, de concert avec lea

provinces, une taxe indirecte de vente au Qe1;ail qui serait levee

conjointement par les deux ordres de gouvernement; cette nouvelle taxe

remplacerait; la taxe federale de vente au niveau de la fabrication et

les taxes provinciales de vente au detail que les provinces imposent

de fa~n directe.

9. On devrait modifier la Constitution afin de permettre aux provinces de

lever une taxe indirecte de vente au detail, laquelle serait perCSue

d' apres une assiette commune acceptiee par tous les gouvernements.

10. En etablissant cette assiette commune, on devrait tenir compte des

recommandations que nous avons formulees au chapitre 29 quant a. la

nature et a. la portee de la nouvelle taxe.

11. On devrait, si la chose est possible, confier awe provinces 1 I admi

nistration de cette taxe de vente conjointe, dont Ie prelevement

s'effectuerait selon une politique convenue de part et d'autre et

comportant des garanties suffisan"tes pour proteger les inter~ts du

gouvernement federal.

12. Dans l' eventualite ou Ie gouvernement federal voudrait ceder aux

provinces davantage de terrain en matiere fiscale, nous recommandons

qu'il reduise son propre tawe de la nouvelle taxe de vente qui serait

levee conjointement avec les provinces.

13. Cbaque province serait libre de fixer son propre taux de ta1te de

cela n'affaiblirait pas Ie regime propose aussi

de cette taxe serai"t commune awe deux ordres de gouVEU::r1El111mH,
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NOTES

Y Voir egalement James Lynn, Federal-Provincial Fiscal Relations, etude

ptib1iee par 1a Corrmdssion.

?:! Statuts du canada, 1960-1961, c. 58.

21 Reglemen~s de l'iIllP6t sur Ie revenu, Partie XXVI.

y Ibid., Partie IV.

2/ Nous prefererions, comme nous I' exp1iquerons plus loin, que Le gouverne

ment federal soi~ Le seul a percevoir 11 iIllP6t sur Le revenu des

societes. Tou~efois, si 1es provinces rejettent cette suggestion, i1

serait souhaitable que Le gouvernement federal devienne 11agent

percepteur de I'i~t provincial sur Le revenu des societes.

§j Les taux de l'imp6t sur Le revenu des particuliers 1eve par Le Quebec

sont en rapport a peu pres constant avec 1es taux federaux de cet imp6t.

J.! Acte de l'.A:merique du Nord brltannique, art. 91(3).

'§j ~., art. 92(2).

2J Voir cairns Construction Ltd. v. Le Gouvernemen~ de 1a saskatchewan

[1960] R.C.S. 619.

!2/ [1951] R.C.S. 31.

gj Ce qui, en fait, correspond au regime actuel de l' imp6t sur Le revenu

des particuliers.

~ Nous avons deja signale que, sous Ie regime d'une taxe Indirecte de

vente au detail, il peut s' averer necessaire d f obliger les detaillants

a ventller leurs ventes dl apres 1a province de destination et de

permettre aux vendeurs d' articles a bon marche et dont Le volume des

ventes est important d'acquitter la taxe comme si elle etait directe.
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L'adoption dtune taxe indirecte de vente n'eliminerait pas necessairement

Ie besoin de tenir une comptabilite.

12/ J.F. Due, Provincial Sales 1'axes, Toronto, Canadian 1'ax Foundation,

1964, p. 178.

W n s'agit n, dtune consideration bypothetique et non drune prediction

ou dr une recommendation.



APPENDICE A

LES HYPOTH:ESES SUR LESQUELLES SE FONDENT NOS ESTIMA1'IONS
DU PRODUIT ET DE L'INCIDENCE DES IMPOTS DIRECTS SOUS LE

REGIME ACTUEL ET SOUS LE REGIME PROPOSE

Les notes que renferme Ie present appendice ont pour but d'expliquer

brievement la fa~on dont les diverses estimations presentees aux chapitres

35 et 36 ont ete etablies. Ces notes constituent un resume detaille des

hypotheses sur lesquelles se fondent les estimations de ce qu'auraient ete,

en 1964, Ie produit et l'incidence de l'imp6t sur Ie revenu calcule d'apres

l'assiette comprehensive que nous avons recommandee. On trouvera d'autres

precisions a ce sujet dans certaines etudes publiees par la Commission

auxquelles ces notes renvoient.

A quelques exceptions pres, les notes sont numerotees d'apres leur ordre

d' appeL aux tableaux du chapitre 35.

RAJ1JSTEMENT DU PRODUIT DE L'IMP&r SUR LE REVENU DES PARTICULIERS
POUR L' ANNEE 1964 AFIN DE REFLETER LES MODH'ICATIONS APPORTEES

A CET IMP6T ENTRE 1964 ET 1966 (TABLEAU 35-2)

1. Le produit de l'imp6t federal sur Ie revenu pour l'annee 1964 qui

apparaft a ce tableau repose sur les donnees preliminaires de la Statistique

fiscale, edition 1966, Partie I (Analyse des declarations des particuliers

pour l'annee d'imposition 1964), tirees de l'echantillon des declarations

d limp6t de 1964 que nous a fourni Ie ministere du Revenu national. Cet

echantillon ne porte pas sur les declarations elles-mfr:mes, mais consiste

plut6t en des donnees extraites par la Division de 11 imp6t de chacune des

417,000 declarations incluses dans l'echantillon et qui ont servi a dresser

les tableaux publies par Ie ministere du Revenu national. Par consequent,

l'anonymat des contribuables a ete respecte. Les modalites du choix des

declarations qui constituent cet echantillon sont donnees dans la Statistique

fiscale, edition 1966, Partie I, p. 97. Les donnees de l'echantillon ne

comprennent ni les imp6ts payes par les militaires ni Ie produit des cotisations

tardives ou nouvelles.

255
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2. La fraction de l'imp6t sur Ie revenu des particuliers remise au provinces

a ete evaLuee a 18 p. 100 du produit total de cet imp6"L avant I' abattement,

moins l'imp6t estimatif sur Ie revenu provenant du Yukon, des Territoires du

Nord-Ouest ou de l'etranger. L'abattement estimatif accorde aux provinces

en 1964 se chiffre a 433 millions de dollars, montant qui inclut 336 millions

de dollars en imp6ts provinciaux sur Le revenu (sauf Le Queoec) ainsi que

d'autres versements en exces de l'abattement.

3. L'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des particuliers, telle que definie

selon la legislation en vigueur en 1964, est tiree de l'echantillon des

declarations d'imp6t pour cette annee-La , Le chd t'f'r'e cite represente La

difference entre Ie revenu cotisable total des contribuables (14,172 millions

de dollars) et l'excedent des exemptions et deductions sur Ie revenu cotisable

tire des declarations non imposables (861 millions de dollars). De plus,

ce chiffre n'inclut aucune estimation de l'excedent des exemptions et deductions

sur Le revenu cotisable des particuliers qui n'ont pas produi t de declaration

d'imp6t.

4. L'estimation de l'accroissement net de l'assiette resultan"L de l'octroi

de la pension de securite de la vieillesse et de l'elimination de l'exemption

de $500 accordee aux personnes ftgees de 65 a 70 ans qui ont rempli une

declaration d'imp6t en 1964 se fonde sur les donnees obtenues de la source

mentionnee dans la note 1. Plus de 170,000 contribuables de ce groupe d'~ge

ont rempli une declaration d'imp6t en 1964.

5. Nous avons estd.me le montant des primes deduc t ibLes versees au Regime

de pensions du Canada en nous fondant sur un calcul de La prime moyenne dans

chacune des 19,370 categories parmi lesquelles les 417,000 declarations

formant l'echantillon ont ete classees. On trouvera a l'appendice B du

present tome une explication du classement des declarations. On a suppose

que tous les salaires des contribuables en 1964 donnaient lieu au paiement

de contributions au Regime de pensions du Canada. On a considere que les

personnes qui travaillent a leur propre compte et dont les cotisations sont
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inferieures au maximum etabli payaient a la fois les cotisations de l'employeur

et celles de l'employe, de telle sorte a ramener au maximum les contributions

versees par Ie contribuable ou pour son compte. Le detail des calculs est

decrit dans les programmes d'ordinateurs presentes par J. Bossons dans son

etude intitulee A General Income Tax Analyzer, pUbliee par 1a Commission et

ci-apres appe1ee Analyzer.

6. Le calcul du produit de l'imp6t selon l'assiette rajustee de 1964

comporte des corrections relatives aux changements apportes a l'etendue

de l'assiette entre 1964 et 1966 et s'est effectue aux taux en vigueur en

1964. Ce produit a ete obtenu en faisant la somme de l'imp6t eXigible du

contribuable type dans chacune des 19,370 categories, tel que l'explique

J. Bossons dans son etude Analyzer. Le chi~fre cite comprend l'imp6t de

securite de la vieillesse ainsi que l'imp6t sur le revenu des particuliers

avant les abattements accordes aux provinces. Le produit de 2,779 millions

de dollars selon l'assiette rajustee represente une diminution de 36 millions

comparativement au produit de cet imp6t selon l'assiette de 1964.

7. La baisse de 103 millions des recettes fiscales attribuable Ii La modifi

cation des taux de l'imp6t represente une estimation des repercussions de la

reduction de 20 p. 100 (jusqu'a un maximum de $20) de l'imp6t sur le revenu

des particuliers avant les abattements accordes aux provinces, decretee en

1966. Elle se fonde sur les calculs expliques a la note 6.

8. Ce rajustement a pour but de compenser La marge d' erreur introduite

par le calcul de l'imp6t en 1964 d'apres la moyenne des imp6ts perc>us dans

chacune des 19,370 categories de declarations de l' echantillon de 1964

(l'autre methode aurait consiste a calculer l'imp6t exigible selon chacune des

declarations contenues dans l'echantillon). Cette estimation est fondee sur

les calculs dec r'L ts dans l' etude de J. Bossons, Analyzer (voir routine SUMDAT).
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RAJUSTEMENT DE L' ASSIETTE DE L'IMP&r SUR I.E REVENU DES SOCIETtS
EN 1964 POUR FAIRE SUITE A NOS RECOMMA1IDATIONS

(TABLEAU 35-4)

9. L'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des societes telle que de~inie dans

la legislation en vigueur en 1964 est tiree des donnees preliminaires qui

ont servi a preparer Ie tableau 1 de la Statistique ~iscale, edition 1966,

Partie II, que nous a fournies Ie ministere du Revenu national.

10. L'estimation du degrevemen~ pour epuisement des res sources dont les

contribuables qui tirent un revenu de l'exploitation d'une mine ou d'un puits

de petrole se sont prevalus en 1964 a ete obtenue des donnees preliminaires

qui ont servi a preparer Ie tableau 4 de la Statistique fiscale, edition 1966,

Partie II, que nous a fournies Ie ministere du Revenu national.

11. Des donnees inedites obtenues du ministere du Revenu national indiquent

que, depuis quelques annees, les sommes deduites en vertu de l'exemption de

trois ans accordee aux nouvelles mines ont ete a peu pres egales au total

des degrevements pour epuisement reclames par les entreprises minieres et

petrolieres.

12. L'estimation des repercussions decoulant de l'abrogation des dispositions

speciales concernant la de~inition du revenu imposable des societes d'assurance-

vie se fonde sur des donnees que nous a fournies Le Departement des assurances.

On trouvera au chapitre 24 d'autres precisions au sujet de nos recommandations

a cet egard ainsi que sur la composition exacte de cette variation de

l'assiette de l'imp6t. Comme l'imp6t frappan~ les succursales s'etendra aussi

aux societes sises a l'etranger et comme l'imposition des revenus en provenance

de l'etranger des societes canadiennes produira davantage d'imp6ts que n'en

versent actuellement toutes les compagnies d' assurance-vie, nous avons inclus

dans cette estimation La totalite du revenu qui provient de La vente de

polices d'assurance-vie au Canada et qui sera imposab1e sous Ie regime propose.

Ce revenu se repartit a peu pres de 1a ~a~n suivante: societes a charte

~edera1e: 100 millions de dollars; societes sises a l'etranger: 40 millions

de dollars; societes a charte provinciale et societes mutue1les fermees:

10 millions de dollars.
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13. L'estimation des effets des autres modifications apportees a la definition

du revenu des institu~ions financieres se fonde sur des renseignements fournis

par Le Depar-temerrt des assurances, l' Inspecteur general des banques et Le

ministere du Revenu national. Cette estimation ne comprend pas les rajustements

qu'il faudra effectuer au cours de la periode de transition afin de reduire

les soldes des reserves pour fins d'imp6t au moment de l' en-tree en vigueur de

la loi fondee sur nos recommandations. Les montants indiques au chapitre 35

pour la periode de transition comprennent une estimation de ces soldes.

14. Les repercussions de l'inclusion des gains et des pertes de capita~ dans

l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des societes ont ete estimees d'apres des

donnees americaines sur les gains et les pertes de cette nature declares par

les societes dans divers secteurs industriels. L'augmentation de l'assiette

que nous estimons a 200 millions de dollars represente moins de 5 p. 100 des

benefices des societes avant imp6~s (les gains de capital etant exclus) et se

compare a l~ moyenne de plus de 8 p. 100 aux Etats-Unis. Plus de details sur

l'etablissemen~ de cette estimation sont donnes dans l'etude de G.R. Conway,

The Taxation of Capital Gains, pUbliee par la Commission. Cette estimation

tient compte de notre recommandation a l'effet que toutes les pretendues

''bagatelles'' devraient @tre deduc t lbLes ,

15. Le personnel de la Commission a estime Ie montant minimum qui viendrait

s'ajouter a l'assiette de l'imp6t par suite, entre autres, d'une diminution

de l'evasion fiscale. Cette esti~btion reflete egalement les repercussions

de nos recommandations relatives au revenu provenant de sources etrangeres,

au contr61e plUS rigoureux des declarations d'imp6t, a la verification plus

minutieuse des declarations par Ie fisc et a l'elimination des autres moyens

d'eviter ou de reduire Ie fardeau de l'imp6t.

16. Le personnel de la Commission a aussi estime l'effet des dispositions

visant l' amortissement a 100 p , 100 du cofit en capital qui sera accorde aux

petites et nouvelles entreprises si les recommandations du chapitre 22 sont

appliquees. L'amortissement accelere du cofit en capi~al ne devrait pas, en
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principe et a long terme, avoir d'effet sur l'assiette de l'imp6t, car il

ne s'agit en somrne que de permettre la defalcation plus rapide de montants

qui seront de toute f'acon deductibles eventuellement. Toutefois, comrne il

y a lieu de prevoir que la formation de nouvelles et petites entreprises ne

fera qu'augmenter, une acceleration de l'amortissement provoquera en realite

une baisse du produit de l' imp6t, dont l' etendue dependr'a de l' augmentation

des depenses admissibles par rapport a celles de l'annee precedente.

17. L'effet de la prolongation de la periode de report des pertes subies par

les societes a fait l'objet d'une analyse par le personnel de la Cbmmission.

L'estimation qui en a resulte ne represente que les pertes d'affaires des

societes. Quant a leurs pertes en capital, elles ont fait l'objet d'une

estimation qu'on a ensuite deduite du calcul de leurs gains de capital, pour

en arriver au chiffre net dont on a parle a la note 14. Cette estimation

est fondee sur Ie montant des pertes totales et des pertes deduites, telles

que publiees dans la Statistique fiscale pour les annees d'imposition 1950

et 1964.

REVENUS PROVENANT DES SOCIETES ET IMPUTABLES AUX RESIDENTS
SOUS LE REGIME PROPOS:E:, POUR L'.AJ:mEE 1964 (TABLEAU 35-5)

18. Le tableau 50 des Comptes nationaux, Revenus et depenses, 1964, indique

que les dividendes verses aux residents (particuliers, fiduciaires de plans

reconnus d'epargne-retraite et oeuvres de charite) on~ represente 47 p. 100

du total des dividendes verses aux residents et aux non-residents cette

annee-La , Le chhfre de 610 millions de dollars qui apparaft dans les

comptes nationaux pour l'annee 1964 et qui represente les dividendes verses

aux residents excede Ie chiffre de 451 millions de dollars tire des declara-

tions d'imp6t des particuliers et celui de 50 millions de dollars verses,

d'apres nos estimations, a~~ oeuvres de charite et aux institutions finan-

cieres (surtout les caisses de retraites) assimilees a des personnes dans

les comptes nationaux. Nous presurr~ns que la difference tient surtout aux

dividendes non declares; cette difference est comparable a la proportion de
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quelque 10 p, 100 du total des dividendes qui n'ont pas ete declares aux

Etats-Unis en 1958, selon les estimations de D. M. Holland, dans Dividends

Under the Income Tax, Princeton, Princeton University Press, 1962. Dans

l'edition de 1965 des com:ptes nationaux, les donnees relatives aux dividendes

verses en 1964 aux residents et aux non-residents ont ete corrigees.

L'estimation des dividendes verses aux residents est :passee a 677 millions

de dollars et leur :proportion :par rappor-t au grand total a 49 :po 100. La

methode que nous avons utilisee pour majorer les dividendes effectivement

declares :par les contribuables qui ont :presente une declaration d'imp6~ afin

de les faire correspondre aux benefices des societes im:putables aux residents

est telle que tout dividende non declare et verse :par des societes etablies

au Canada est compris dans notre estimation de l'assiette comprehensive de

l'imp6t. Cette methode fait l'objet de la note 28.

Nous avons suppose que la :proportion des benefices bruts des soctetes

imputable aux residents se chirfre a 47 :po 100; autrement dit, nous avons

suppose que le coefficient moyen de decadsaement, est a peu pres le m@me pour

les societes a:ppartenant tant aux residents qu'aux non-residents. Nous

avons ensuite examine des donnees que Ie ministere du Revenu national nous

a fournies sur quelques grandes societes privees ainsi que les rapports

financiers pUbliees par plusieurs grandes societes pUbliques. Dans Ie cas

de toutes ces soci.et.es, nous avons etabli une estimation du degz-e de propriete

etrangere d'apres les rapports soumis sous l'emprise de la Lei sur les

declarations des corporations et des syndicats ouvriers, S.C. 1962, chapitre 26.

Nous avons decouvert que les coefficients de decaissement varient considera

blement d'une societe a l'autre et que, dans l'ensemble, ils sont legerement

plus eleves a l'egard de cette portion des benefices qui est imputable aux

non-residents. Toutefois, nous n'avons pu ootenir aucune donnee sare

concernant les dividendes verses par les petites et moyennes entreprises.

Vu que, parmi les societes que nous avons examinees, la difference entre Ie

coefficient de decaissement des grandes societes appartenant aux residents

et celui des grandes societes appartenant aux non-residents n'etait pas
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considerable, nous avons estime que 180 proportion des benefices imputables

aux non-residents etait 180 mfune que le pourcentage des dividendes qu'on leur

a verses.

Nous avons aussi examine les donnees sur les coefficients de propriete

qui apparaissent dans le rapport de 1962, soumis en conformite de 180 Loi sur

les declarations des corporations et des syndicats ouvriers, ainsi que dans

180 publication Canadian Balance of International Payments. 1261 and 1962

and International Investment Position. Vu que ces publications se rapportent

a. l' annee 1962 et non a. 1964, vu que les chiffres qu' elles presentent

sur les benefices ne peuvent se concilier facilement avec ceux qui sont

mentionnes dans 180 Statistique fiscale, Partie II, vu les noIDbreuses diffi

cultes auxquelles nous nous sommes heurtes en utilisant les donnees de ces

pUblications et vu enfin que, de toute fa~n, les chiffres qui y sont consignes

ne different pas sensiblement du pourcentage fonde sur l' estimation du total

des dividendes verses, nous avons donc choisi le chiffre de 47 p. 100 comme

representant 180 proportion de l'assiette de l'imp6t sur le revenu des societes

attribuable aux residents.

19. L'estimation de 180 fraction de l'assiette actuelle de l'imp6t sur Ie

revenu des societes qui est imputable aux residents et dont on a fait mention

a. 180 note 18 z-epreserrte une Iroyenne pour toutes les industries et, a. cause

des differences dans les pourcentages de participatlon etrangere d'une

industrie a l'autre, elle ne peut s'appliquer a l'augmentation nette de

l'assiette de l'imp6t sur le revenu des societes qui resultera de l'adoption

de nos recommandations. Nous avons donc prefere utiliser des estimations

des pourcentages de participation des non-residents dans les industries

visees par chaque Irodification importante de l'assiette, afin de ponderer

chacune des Irodifications de l'assiette dans l'imputation de celle-ci aux

residents et aux non-residents respectivement. Les proportions que nous

avons utd.Lisees dans Le calcul des repercussions des modit'ications de l' imp6t

attribuables aux non-residents sont les suivantes: industries miniere et
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manufacturiere, 54 p. 100; autres industries, plus de 20 p. 100 en moyenne.

Vu la concentration de la propriete etrangere dans les grandes societes,

nous avans suppose que seule une part plut6t minime des llOdi1"ications de

l'assiette resultant de l~ prolongation de la periode de report des pertes

et de l'accelera~ion de l'amortissement du cofit en capital dans le cas des

nouvelles et petites entreprises etait imputable aux non-residents. En outre,

nous avans rajuste nos estimations pour qu'elles refletent les repercussions

de nos recommandations sur un certain nombre de grandes societes dans lesquelles

le degre de participation etrangere dirferait sensiblement de la moyenne pour

l'ensemble de l'industrie.

20. Ce rajustement de 100 millions de dollars reflete l'ajournement de l'imp6t

sur le revenu des societes verse ou impute aux plans reconnus d'epargne

retraite. En 1964, les dividendes de source canadienne re~us par les

organismes qui seront exemptes de l'imp6t sous le regime propose (les plans

reconnus d'epargne-retraite, les institutions de cnarite et quelques autres

organismes decrits au chapitre 20) s'elevaient a pres de 50 millions de

dollars. Tou~efois, il est peu probable que nos recommandations reduiront

l'assiette de l'imp6t de plus de 200 millions de dollars (somme qui represente

les benefices bruts d'ou sont issus ces dividendes), dans l'hypothese ou le coef

ficient de decaissement est en moyenne de 50 p. 100, car nous avans recommande

que les particuliers qui touchent des prestations de plans reconnus d'epargne

retraite, d'oeuvres de charite ou d'autres organismes incluent ces prestations

dans leur revenu imposable. La reduction de l'assiette vient du fait que la

croissance des plans reconnus d'epargne-retraite signifiera que, pendant

plusieurs annees , les prestations versees seront int'erieures aux contributions

per~ues par ces organismes. n'ailleurs, une partie des prestations versees

par les oeuvres de cnarite sera per~ue par des contribuables a faible revenu

et echappera donc a l' imp6t. C'est pourquoi nous avons suppose que, au noIns

pour quelques annees , Le paiement de l'imp6t sera differe sur la llOitie du

200 millions de dollars. Quant au reste, nous avons suppose que ceux qui
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re~oivent des paiements de ces organismes Ie toucheront. C'est donc cette

partie du chit"fre cite qui sera immediatement sujette a l'imp6t.

21. O:>mme nous l' avons note au chapitre 19 et a l' appendice M du tome 4,

nous avons suppose que les gains nets de capital realises par les residents

etaient egaux aux dividendes des societes canadiennes declares par les parti

culiers qui ont presente des declarations d'imp6t. Etant donne que les gains

de capital resultant de la retention des benefices sont deja compris dans

l'assiette comprehensive de l'imp6t par suite du plan d'integration, les

gains nets de capital ou gains "d'achalandage" s'obtiennent en soustrayant

des gains totaux la variation des surplus cites dans les rapports financiers

punLi.es ,

L'etude de J. Bossons (publiee par la O:>mmission), intitulee Rates of

Return on Canadian Common Stocks: Dividends, Retentions, and Goodwill Gains,

presente des donnees sur l'importance respective des dividendes, des benefices

non diotribues et des gains d'achalandage de 64 societes canadiennes dont le

revenu imposable r-epresent.at t environ 25 p , 100 du revenu imposable slobal

des societes canadiennes en 1964. Dans le cas de 26 d'entre elles qui

n'appartiennent pas a l'industrie extractive et sur lesquelles on a reuni

des donnees couvrant une periode de dix ans , le taux moyen de rendement,

ponder'e a La fois selon La taille des soca.et.es et se.Lon le deg r-e de partici

pation canadienne a leur adIDinistra~ion, s'est chiffre a 12 p. 100 pour la

per-Lode allam de 1955 a 1964. Une proportion de 32 p. 100 de ce rendement

global est imputable aux dividendes et 23 p. 100 a La retention des benefices;

Ie reste, soit 45 p. 100, decoule des gains d'achalandage. Dans Ie cas de

11 autres societes appartenant a l'industrie primaire, le taux ITDyen de

rendement au COUl'S de Ia meme periode s'est etabli a 11 p. 100; les dividendes

representent 34 p. 100 du total et les gains d'achalandage, 45 p. 100. Dans

les deux cas, les gains de capital attribuables a la retention des benefices

(ces gains ne sont pas actuellement imposes au niveau des societes) ont e~e

inclus dans les benefices non distribues, puisque la plupart de ces gains



265

seront ajoutes a l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des societes sous Ie

,regime propose. Le tableau 35-4 tient deja compte des repercussions sur

les recettes fiscales de l'imposition de ces retentions. Toutefois, certains

bene!"ices non distribues et declares par les societes echapperont a l'imp6t.

Ne pas en tenir compte reviendrait, dans une certaine mesure, a sous-evaluer

les gains d'achalandage. C'est pourquoi, comme nous l'indiquons a la note 22,

nous avons estime les sommes en cause.

M~me si la perLode allant de 1955 a 1964 comprend plusieurs annees au
les 37 soctet.es examinees ont realise des gains d' achalandage plut6t faibles,

ou m@me subi des pertes, le total des gains de cette nature pour l'ensemble

de ces 37 societes s'est eleve en moyenne a 569 millions de dollars par

annee, dont 321 millions imputables aux residents. Ainsi, on voit que notre

estimation de 451 millions de dollars en gains imposables de capital realises

sur toutes les actions detenues par les residents n'excede que de 40 p. 100

la moyenne des gains d'achalandage imputables aux residents qUi sont action

naires de ces 37 societes.

Pour ces 37 soe Iet.es , les gains d' achalandage imputables aux residents

se sont eleves a environ 130 p. 100 des dividendes verses au cours de La

periode de 1955 a 1964. Dans le cas de 21 de ces societes, des donnees ont

ete recueillies sur une plus longue periode ma1s, en moyenne, les gains

d' achalandage imputables aux residents ont represente 120 p. 100 des dividendes

verses aces derniers par ces societes entre 1945 et 1964. Nous avons

egalement recueilli des donnees sur 27 autres societes pour les annees allant

de 1961 a 1964. Pour ces societes, le rapport entre les gains d' achalandage

imputables aux residents et les dividendes verses aces derniers etait

superieur de pl.us de 35 p. 100 au rapport concernant la m~e periode

pour les 37 societes quf ont fait l'objet d'une etude portant sur une plus

longue periode. Toutes ces donnees et bien d'autres presentees dans l'etude

de J. Boasons , intitulee Rates of Return on Canadian Cknmoon Stocks, Dividends,

Retentions and Goodwill Gains, indiquent que le rapport entre les gains

d'achalandage et les dividendes n'est pas sensible a la nature des soci6tes
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en cause ou a la duree de la periode etudiee. Dans le cas de presque toutes

les grandes societes qui appartiennent aux residents, les gains d'achalandage

excedent les dividendes verses.

Nous nous rendons bien compne que l'intervalle de temps retenu pour

cette etude s'insere dans une periode (celle d'apres~guerre) ou l'augmentation

moyenne du prix des actions a ete plus forte qu'on aurait pu s'y attendre si

l'on avait choisi, aux fins de l'analyse, une pertlode beaucoup plus longue

qui aurait, par exemple, englobe les annees de crise de la decennie 1930.

Tou-cefois, il est possible que, dans le cas de noIDbreuses petites entreprises,

les gains nets de capital ne soient pas aussi eleves par rapport aux divi

dendes, a l'encontre de ce que pourrait laisser entendre l'echantillon

mentionne ci-haut. D'un autre c6te, nous n'avons pas analyse un certain

noIDbre de soctet.es de taille moyenne dont I' expansion est rapide et chez

qui Ie rapport entre les gains nets de capital et les dividendes est eleve.

De toute fa~on, notre hypothese a l'effet que les gains realises egalent les

dividendes declares donne un montant sensiblement moindre que celui qu' on

aurait obtenu en appliquant les pourcentages susmentionnes au total des

dividendes qui ont ete effectivement percus par les res i.denus ou qui leur

om ete imputes.

Comme nos estimations portent sur le rendement a long terme, nous avons

suppose que les gains de capital realises sont a peu pres egaux aux gains de

capital non realises; cette hypothese est surtout vraie dans Ie cas des

grandes societes dont les actions font l'objet de noIDbreuses transactions

boursieres. On trouvera d'autres details sur les gains non realises et les

gains realises, aux Etats-Unis, dans l'etude de G. R. Conway intitulee

The Taxation of Capi"tal Gains, pubLf.ee par La Commission. Nos estimations

refletent nos recommandations a l'effet qu'on devrait considerer les cessions

lors du deces comme des liquidations sUjettes a l'imp6t et qu'on devrait

admettre en deduction les pertes des socLebes pour une per-Lode de report

illimitee dans l'avenir.
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Afin de menager une marge d'erreur suffisante, nous avons fonde notre

estimation des gains imposables sur l'hypotnese que les gains d'achalandage

realises pour les particuliers sont, au plus, egaux aux dividendes declares.

Vu que Le montane; des dividendes declares au fisc est inferieur au montant

de dividendes que re~ivent effectivement les residents et vu que nous avons

exclus les dividendes que re~oivent les organismes exempts d'imp6t (voir la

note 20) du m:mtant que do Lvent, egaler les gains d'achalandage, notre methode

signifie en fait que nous estimons que les gains d'achalandage sont sensi

blement inferieurs aux dividendes.

22. Nous avons reparti l'assiette et Ie produit de l'imp6t sur Ie revenu

des soc i et.es en supposant que 95 p, 100 des dividendes re~us donneront lieu

a un credit integral d'i:mp6t en faveur des actionnaires qui resident au pays.

Nous avons suppose que Ie reste, so it 22 millions de dollars, provient du

revenu exempt d'imp6t sous Ie regime actuel et que nous avons assimile a un

"excedent," residuel. Cette dif'ference vient surtout d.u fait que l' amortissement

consigne dans les livres de plusieurs societes est moindre que l'amortissement

du coilt en capital reclame aux fins de l'imp6t. Sous Ie regime propose, cette

remarque s'appliquera toue; particulierement aux entreprises minieres et

petrolieres. Une fois les actifs totalement amortis, Le revenu total declare

et Le revenu imposable total au cours des annees d'intervalle sont egaux mais,

entre temps, Ie revenu declare excede en general Ie revenu imposable. Or,

comme Le credit dtimp6t ne sera accorde qu'a l'egard des i:mp6ts effectivement

verses, les dividendes payes a meme cet excederrt non impose ne donneront pas

lieu au credit d' i:mp6t. Nous avons z-ecommande que It on cons Ldere ces

dividendes comme un rendement de capital et qu'on les utilise pour reduire

Le prix de revient des actions. Cette methode retardera Le prelevement de

Itimp6t, mais une fois les actions liquidees ou censees avoir ete liquidees,

ce montant sera effectivement ajoute au revenu. Ainsi, nous avons rajuste

l'assiette de Iti:mp6t pour tenir compte du fait que, dans une economie en

pleine croissance, les societes continueront a distribuer leurs "excedents"

residuels. Nous avons reparti ce montant parmi les contribuables au prorata

du total des dividendes declares au fisc.
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LES REPERCUSSIONS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IU:CE'l'TES
FISCALES DE 1964 TIRtES DE L'IMP6T SUR LE REVENU DES SOcrETES

(TABLEAU '5-6)

25. Nous avons suppose que Le produit global de l' imp$t sur Le revenu des

societes en 1964 sous Ie regime actue1 etait ega! au montant effectivement

declare en 1964 au tresor federal avant deduction des credits pour imp$ts

provinciaux du Quebec et de l'Ontario et des credits pour imp$ts etrangers.

Or, comme ce norrtarrt comprend l' imp$t federal sur Le revenu, l' imp$t de

securite de la vieillesse ainsi que les imp$ts provinciaux sur Ie revenu,

a l'exception de l'Ontario et du Quebec, on doit y ajouter les abattements

consentis a ces deux provinces; on obtient ainsi un chilfre un peu plus

eleve que si 1 'on avait simplement applique Ie double taux de 21 et de 50 p, 100

au revenu imposable des socd.ebes , Cette legere majoration provient de ce que

Ie surcrott d'imp6t de 1 p. 100 per~u par la Manitoba et la Saskatchewan est

compris dans Ie total des imp6ts provinciaux sur Le revenu. Selon les donnees

preliminaires qui ont servi a preparer Ie tableau 1 de la Statistique fiscale,

edition 1966, Partie II et que nous a foumies Ie ministere du Revenu national,

l'imp6t sur Ie revenu declare par les societes en 1964 s'est chiffre a

1,935 millions de dollars. A ce chiffre, nous avons ajoute 6 millions de

dollars, qui representent une estimation de l' imp6t sur les benefices distribues

vises par l'article 105; cette estimation se fonde sur une extrapolation des

donnees des annees precedentes.

24. Comme nous l' avons ditala noce 19, nous ne pouvons appliquer a La

repartition du fardeau de l'imp6t sur Ie revenu des societes entre les

residents et les non-residents Le chir rz-e de 47 p, 100 qui a servi a repartir

l'assiette actuelle de l'imp$t sur Ie revenu des societes entre ces deux

groupes , Nous avons plut6t applique ce pourcentage a l'imp6t qui aurait ete

eXigible si Le plein taux de 50 p. 100 avait e-r.e applique a tout Le revenu

des societes et nous avons ensuite reduit Ie produit pour tenir compte du

taux reduit d'imp$t sur Ie revenu des societes. !bur ce qUi est des residents,

nous avons soustrait la somme de 177 millions de dollars en raison du double
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taux, ce qui nous a permis d'imputer aux residents et aux organismes exoneres

la somme de 854 millions de dollars en imp$t sur Le revenu des soctet.es , Nous

avons suppose que les 6 millions preleves en vertu de l'article 105 etaient

imputables en entier aux residents.

25. Nous avons estdme a. 81 millions de dollars La reduction du fardeau de

l'imp$t sur Le revenu des societes (calcule au taux de 50 p. 100) imputable

aux non-residents et refletant Ie taux reduit de cet imp$t; cette estimation

se fonde sur une analyse de la repartition de la regie etrangere par classes

de revenu d' aprea des donnees obtenues sous l' emprise de la 10i sur les

declarations des cOrporations et des syndicats ouvriers.

26. L'imp$t sur Ie revenu des societes imputable aux residents sous Ie

regime propose et compte tenu de la participation etrangere (y compris les

fiduciaires des plans reconnus d'epargne-retraite), a ete estime a. 50 p. 100

des 2,242 millions de dollars qui constituent la fraction de l'assiette nette

de l' imp$t sur Le revenu des societes Lndf.quee au tableau 35-5 comme etant

imputable aux residents.

27. L'imp6t sur Ie revenu des societes imputable aux non-residents a ete

estime a. 50 p. 100 de La difference entre les 4,946 millions de dollars qui

constituent l'assiette de l'imp$t sur Ie revenu des societes (voir Ie

tableau 35-4) et la fraction de cette assiette imputee aux residents, tel

qu'indique au tableau 35-5, soit la somme de 2,242 millions de dollars.

28. Une partie de l'imp$t sur Ie revenu des societes preleve en 1964, soit

la somme de 854 millions de dollars attribuable aux residents, a ete repartie

entre les contribuables en proportion de la fraction de l'assiette de l'imp$t

sur Ie revenu des societes qui leur a ete imputee. Du montant de l'assiette

totale de l'imp$t sur Le revenu des societes impute aux residents sous Le

regime actue1, soit 1,962 millions de dollars, La somme de 67 millions, qui

represente la valeur brute (avant imp$t) des benefices distribues et tombant

sous l'emprise de l'article 105, a ete repartie, en proportion des dividendes
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declares au fisc, entre les contribuables dont Le revenu imposable est

superieur a $25,000. Le reste de l'assiette impute aux residents a ete

reparti entre tous les contribuables en proportion des dividendes re~s.

Quant a La somme de 6 millions de dollars prelevee par Le fisc en vertu de

l'article 105, on l'a repartie au prorata de ce genre de benefices re~ par

les contribuables et on l'a ajoute a l'imp$t sur Ie revenu des societes

imputable par ailleurs a chaque contribuable. La methoue de repartition

est decrite en detail a l'appendice M du tome 4 ainsi que dans les programmes

d'ordinatrices decrits dans Analyzer, de J. Bossons, etude publiee par la

Commission.

LES REPERCUSSIONS DE CERTAINES RECOMMANDATIONS SUR
CHAQUE ELEMENT DE L' ASSIETTE BRUTE DE L'Th1POT SUR

LE REVENU DES PARTICULIERS EN 1964
(TABLEAU 35-7)

29. Les benefices imputables comprennent toutes les sommes dl§pensees par

les employeurs au profit de leurs employes, qui ne sont ni declarees comme

traitements ou salaires ni deja incluses dans Ie revenu des employes au

titre de gratifications imposables. lIs comprennent aussi d'autres avantages,

qui sont presentements exclus du revenu imposable et dont beneficient les

employes en compensation de services rendus ou en guise de prestations ou

d'indemnites prenant la forme de divers plans d'assurance. L'estimation de

674 millions de dollars ne r-epr-eserrte que les avantages dont jouissent les

particuliers qui soumettent a l'heure actuelle des declarations d'imp$t.

8i l' on en juge par les donnees qui figurent dans diverses publications de

l'Etat, il est probable que les prestations qui prennent la forme de programmes

d'assurance-revenu (as surance-ch6mage , assistance-ch8mage, compensation des

accidents du travail, assurance-accident et maladie, assurance-vie collective)

se chiffrent a environ 900 millions de dollars a elles seules. La plupart

des avantages qui sont exclus de notre estimation beneficient vraisemblablement

a des personnes qui ne paient pas d'imp6t presentement et qui n'en paieraient

pas non plus sous Ie regime propose.
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Ces benefices imputables ont ete repartis entre les contribuables

suivant les donnees de chacune des 417,000 declarations d'imp6t incluses

dans I' echantillon que nous a fourni Le ministere du Revenu national. Le

grand total de 674 millions de dollars se repartit comme suit: employes des

cadres superieurs: 28 millions; autres employes: 370 millions; personnes

travaillant a leur propre compte: 276 millions. On a calcule les benefices

marginaux des employes des cadres superieurs a raison de 5 p. 100 des salaires

en exces de $10,000 et, dans Ie cas des autres employes, a raison de 2 p. 100

des traitements et salaires jusqu'a un maximum de $300 pour tous les employes

dont Ie traitement ou salaire, en 1964, s'elevait a plus de $2,500. Quant

aux personnes travaillan~ a leur propre compte, on a estime leurs benefices

marginaux a 3 p. 100 des depenses (autres que l'amortissement de coat en

capital) qu'ils ont deduites dans le calcul de leur revenu de profession ou

d'affaires. Dans tous les cas, Ie to~al des benefices imputables a tout

contribuable a ete limite a un maximum de $1,500; en outre, on a tenu compte

d'un certain nombre d'autres contraintes dans l'etablissement des estimations,

de f'acon a eviter toute anomalie possible. Pour plus de details, voir la

routine BENFTS dans l'etude de J. Bossons, Analyzer.

30. Les montants ajoutes a l'assiette de l'imp6t par sui~e de l'inclusion

dans celle-ci des gains et des pertes de capital refletent certaines autres

recommandations que nous avons formulees afin d'etablir l'assiette compre

hensive (par exemple, l'imposition des gains nets de jeu). Les raisons sur

lesquelles se fondent nos hypotheses relatives aux gains et aux pertes de

bourse sont exposees a la note 21, ou l'on a suppose que les gains nets de

bourse sorrt egaux aux dividendes couramment declares au fisc par les residents.

Les gains nets de capital realises lors de la liquidation des actifs des

entreprises non constituees en societes ont ete repartis en fonction de ce

genre de revenu rapporte (soit 8 p. 100 du total) dans les declarations que

nous avons examinees. Les autres gains (y compris les gains fonciers, les

gains de jeu et les autres additions mineures a l'assiette de l'imp6t) ont

ete repartis entre les particuliers qui ont produit une declaration a raison
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de 100 p. 100 du revenu net des loyers, plus 15 p. 100 du rendement des

obligations et des autres titres canadiens a rendement fixe. La methode

de repartition est decrite dans les programmes men't ionnes dans Analyzer, de

J. Bossons , L'estimation globale de 795 millions de dollars en gains realises

et pertes subies reflete aussi l'imposition des gains et des pertes des non

residents sur leurs proprf.etes fonc Ler-es au Canada.

A l'heure actuelle, nous ne disposons pas au Canada de statistiques

detaillees sur les gains et les pertes sur liquidation de biens. C'est

pourquoi nous nous sommes fondes , dans une certaine mesure, sur les donnees

amerf.catnes pour estimer les recettes fiscales que le fisc canadien pourrait

tirer de l'imposition de toutes les pertes et de tous les gains provenant

de biens.

M@me si l'importance relative des gains de capital comme source de

recettes fiscales, aux Etats-Unis, peut ne pas avoir ete considerable dans

le passe, ce n'est plus le cas aujourd'hui. Ainsi, les donnees americaines

revelent qu'en 1942 des gains ou des pertes de capital ne figuraient que

sur 2 p. 100 des declarations d'imp6t produites, comparativement a environ

9 p. 100 en 1962. La part de l'imp6t sur le revenu des particuliers attri

buable aux gains de capital a aussi augmerrte e elle est pasaee de nolns de

1 p, 100 en 1942 a environ 5 p. 100 en 1962. Le rrorrtarrc net des gains

declares aux Etats-Unis en 1962 (c'est-a.-dire l'excedent des gains bruts sur

les pertes brutes, avant la reduction de 50 p. 100 a. l'egard des gains nets

a long terme et l'exclusion des pertes non deductibles) s'est eleve a.

11 llilliards de dollars, soit plus de 3 p. 100 du revenu personnel brut

global rajuste (avant l'inclusion des pertes et des gains nets).

De 1960 a 1964, pres de 6 p. 100, en moyenne, de l'imp6t sur le revenu

des particuliers aux Etats-Unis provenaient des gains de capital et une part

plus faible de l'imp6t sur Ie revenu des societes etait egalement tiree de

cette source. Ces recettes ne sont pas negligeables, en depit du fait que,

chez nos voisins, les gains realises de capital sont imposes a demi-taux,
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jusqu'a concurrence d'un taux maximum de 25 p. 100, et que les gains ou les

pertes decoQlant de dons ou de legs sont expressement exclus de l'assiette

de l'imp6t sur Ie revenu. En outre, la deduction des pertes de capital fait

l'objet de certaines restrictions aux Etats-Unis. Toutefois, certains des

gains qui sont consideres dans ce pays comme des galns de capital sont deja

imposables au Canada.

II faut rajuster certaines des donnees americaines afin d'en arriver

a une estimation des gains et des pertes sur liquidation de biens au Canada.

Cependant, un certain nombre de ces rajustements om; tendance as' annuler

reciproquement; c' est pourquoi nous nous attendons a ce que les montants

qui figurent dans une etude effectuee par Ie Tresor des Etats-Unis sur les

gains de capital en 1962 fournissent une indication assez juste des resultats

auxque.Ls il faudrait s'attendre au Canada. L'etude de G. R. Conway, The Taxation

of Capital Gains, pub LLee par la Commission, presenbe une analyse detaillee des

rajustements necessaires. Les brefs commentaires qUi suivent montrent bien

I' ordre de grandeur des montants en cause.

En 1962 (annee sur laquelle porte l'etude americaine) ~es gains et les

pertes de capital ont ete plus faibles par rapport a certaines annees ante

rieures. De 1960 a 1964, la moyenne des gains et des pertes exprdmee en

proportion des autres formes de revenu declare, a ete de plus de 11 p' 100

superieure au chiffre de 1962.

Notre examen de La documentation disponible nous porte a. croire que

l'addition au revenu imposahle des gains et des pertes a. l'occasion de dons

ou de legs et de realisations presumees lorsqu'un contribuahle cesse de

resider au Canada augmentera considerahlement les gains declares; notre

recommandation visant a. obliger les contribuahles a produire une liste de

taus les biens qu'lls poasederrt produira egalement Le m@me resultat. D'autre

part, environ un quart des gains realises et un cinquieme des pertes stibies

aux Etats-Unis en 1964 prenaient une forme dont Le regime canadien actuel

tient deja compte ou qui assurera leur exclusion du revenu imposahle sous Le
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regime propose. En outre, Le plan d'integration de l'imp$t sur Le revenu

des particuliers et de l'imp8t sur Ie revenu des societes verra a eliminer

les gains de bourse (realises lors de la liquidation d'action~ ordinaires)

attribuables a la retention des benefices par les societes. Si nous supposons

que la moitie des gains de bourse realises aux Etats-Unis en 1962 ont pris

cette forme, on peut reduire Le total des gains declares dans ce pays d' un

autre quart; par contre, il faut majorer Le montant des pertes de capital

declarees.

Nous estimons que les rajustements dent nous venous de parler ont pour

r esurt.at d' accrottre de 35 a 40 p, 100 Le total des gains bruts declares

aux Etats-Unis en 1962 et de p.Ius de 10 p. 100 Le total des pertes brutes.

Nous nous en tenons aux gains bruts et aux pertes brutes parce que nous

avons recommande que les gains realises et les pertes suhies soient integra

lement inclus dans l'assiette comprehensive de l'imp8t.

Une correction s' impose egalement pour refleter Le fait que, dans

l'ensernble, les Canadiens tirent des placements une proportion plus faible

de leur revenu que les Americains. C'est pourquoi il faut s'attendre que

Ie rapport entre les gains realises et les pertes subies et les autres formes

de revenu soit generalement plus faible au canada qu'aux Etats-Unis. Nous

nous sommes servis de la proportion des dividendes dans Ie revenu pour estimer

Ie rapport entre les gains et les pertes et Ie revenu. Non seulemen~ les

dividendes declares constituent une meilleure base de comparaison entre les

deux pays que les revenus de placements en general, a cause de l'exemption

dent jouissent aux Etats-Unis les in~er@ts sur les obligatlons des gouverne

ments des Etats et des municipalites, mais on peut s'attendre aussi que les

gains realises et les pertes subies varient d'une fa~n plus sernblable a
ce.Ll.e du revenu tire des dividendes qu' a ce.l.Le d' un montant qui comprend Le

revenu tire des titres a rendement fixe. Au canada, les dividendes repre

sentent environ 1.7 p. 100 du revenu (au sens couran~ de ce mot), alors qu'aux

Etats-Unis ils constituen~ a peu pres 3.2 p. 100 du revenu brut rajuste, non
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compris les pertes et les gains nets. On remarquera que, dans les deux cas, le

calcul du revenu ne tient pas compte des gains et des pertes. Bien que les

Canadiens dont le revenu se situe entre $10,000 et $25,000 seIDblent en tirer

une plus grande partie des dividendes que les Americains situes dans la m@me

classe de revenu, les autres Canadiens touchent passablement mains de

dividendes.

Une fois tous ces rajustements effectues, Ie total des gains nets aux

Etats-Unis (gains bruts moins pertes brutes), soit 3.2 p. 100 du revenu brut

rajuste, non compris les gains et les pertes, correspond a environ 2.7 p. 100

du revenu cotisable tel que defini dans la legislation fiscale du Canada.

En appliquant ensuite ce pourcentage aux 27 milliards de dollars que repre

sentent les revenus cotisables declares au Canada en 1964, puis en ajoutant

au resultat la somme d'environ 70 millions de dollars pour tenir compte des

recettes tirees d'additions mineures (par exemple, les gains nets de jeu)

a l'assiette de l'imp6t des residents et de l'imposition des gains nets

fonciers realises par les non-residents, on obtient un montant net d'environ

800 millions en gains realises et en pertes subies par les particuliers.

31. Le rajustement des revenus de placement a ete effectue en conciliant

certaines estimations fondees sur des donnees tirees des declarations indivi

duelles d'imp6t avec des estimations globales tirees d'autres sources.

On a suppose que les inter@ts non declares se chiffrent a 70 p. 100 des

revenus declares de placements canadiens, non compris les dividendes, jusqu'a

concurrence de $1,000 par contribuable: on a ainsi obtenu un total estimatif

de 377 millions de dollars. Cet accroissement de l'assiette correspond a

environ 50 p. 100 des revenus de placements canadiens, non compris les

dividendes et les rentes viageres, mais y compris les revenus (autres que

dividendes) provenant de fiducies; en excluan~ ces derniers, l'accroissement

passe a 58 p. 100. D'apres les estimations faites aux Etats-Unis par

D. M. Holland dans "Unreporting of Dividends and Interest on Tax Returns",

Volume 2, Tax Revision Comwendium, Washington, United states Government
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Printing Office, 1959, p. 1397, et a l'issue de discussions que nous avons

eues avec des specialistes du ministere du Revenu national, nous pensons que

les renseignements additionnels que nous proposons que lIon exige dans les

declarations d'imp6t des particuliers ainsi que la comptabilite d'exercice

que nous recommandons que l'on adopte contribueront a augmenter de plus de

60 p. 100 le revenu declare sous forme d'inter@ts; crest pourquoi nos

estimations sont probablement en de~a de la realite. Dans son etude,

M. Holland a estime que Ie mantant des inter@ts non declares au fisc a

depasse en fait celui des inter@ts declares aux Etats-Unis en 1957. Les

inter@ts declares, aux Etats-Unis, sont diminues du fait de l'exemption de

l'inter@t sur les obligations des Etats et des m~~icipalites. Mais, m@me

en tenant compte de ce fait, le professeur Holland estime que les inter@ts

non declares ont depasse, en mayenne, 90 p. 100 de la somme qui corresp~nd

aux inter@ts declares au Canada (dans Ie cas des personnes ayant un revenu

brut rajuste de mains de $7,000, cette proportion a ete estimee a 110 p. 100).

Des renseignements que nous a fournis Ie Departement des assurances

indiquent que les sommes qui devront @tre incluses dans Ie revenu des

Canadiens qui detiennent des polices d'assurance-vie, a titre de revenu de

placements et de dividendes d'assures, se chiffrent a environ 500 millions

de dollars. Nous avons reparti cette somme suivant une base equivalant a
quatre fois les revenus de p.lacement.s canadtens (a l' exclusion des dividendes),

majores du revenu presentement cotisable en exces de $3,000 et reduits de

30 p. 100 dans le cas des contribuables ages de plus de 65 ans afin de tenir

compte de la diminution probable des revenus de placements des societes

d'assurance-vie attribuables aces contribuables. Ces deux rajustements

representent ensemble environ 1.7 p. 100 des revenus de placements canadiens

(autres que les dividendes). La methode d'estimation utilisee est decrite

en detail par J. Bossons dans Analyzer. Le montant estimatif global des

dividendes de participation et des revenus de placemen1;s en assurance-vie

imputables aux assures s'eleve respectivement a 174 et a 312 millions de

dollars. Nous avons redui t ces chiffres parce que une partie de ces sommes
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est ilrrputable a des particuliers qui ne paient pas d'imp6t actuellement et

qui n'en verseront pas non plus si nos recommandations sont adoptees.

La S01Y'~'11e de I, millions de dollars Lndfquee sous le titre "Revenu de

placements" au tableau 35-7, reflete la suppression recommandee du degrevement

accorde aux actionnaires pour l'epuisement des ressources naturelles. D'apres

~~e analyse detaillee des donnees tirees de certaines declarations d'imp6t

(non Lderrt i t'Lees ) de 1961, les degrevements pour epufsemerrt des ressources

accordes aux actionnaires ont ete estimes a 33 p. 100 des frais de placement

reclames par les contribuables aises dont les frais de placement ont depasse

$600 et dont les dividendes ont ete super-Leurs a $2,000.

32. Des donnees fournies par Le ministere du Revenu national indiquent que

les dons declares au fisc en 1964 se sont eleves a environ 165 millions.

Le tableau 2, de la Statistique fiscale, 1965, Partie II, indique que la

valeur globale nette des successions, pour l'annee financiere 1964-1965, a

ete de 818 millions de dollars. D'apres les chiffres que renferment les

tomes I et III du Rapport annuel du Surintendant des assurances du Canada

pour l'annee close le 31 decembre 1964, nous estimons que les indemnites

d'assurance-vie versees a des Canadiens, mais qui ne sont pas comprises dans

la valeur nette des successions mentionnee plus haut, se sont chiffrees a
plus de 225 millions de dollars. Des lois plus explicites et des exigences

plus severes quant aux declarations devraient reduire cette evasion fiscale.

Aces montants, il y a lieu d'ajouter les dons et les legs (en exces des

exemptions recommandees sous le regime propose) qui ne sont pas actuellement

imposables, soit a cause des exemptions accordees par les lois visant la

transmission des biens, soit parce que les donateurs sont des non-residents.

Du montant global estimatif des dons et des legs (apres l'exclusion des

petites sommes, tel que recommande), il faut deduire Ie montant estimatif

des dons qu' ant re<;;us les contribuables qui n' ant pas produit de declaration

en 1964 et qui continueront d'~tre exemptes sous le regime propose. On en

arrive ainsi a une estimation des dons (une fois exclues les deductions) de
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l' ordre de deux milliards de dollars dans Le cas des contribuables qui ont

produit une declaration d'imp6t. II faut cependant deduire de ce chiffre

les dons effectues d'une personne a une autre a l'interieur de la m@me unite

d'imposition. D' apres les donnees fournies par Carl S. Shoup, Federal Estate

and Gift Taxes, Washington, Brookings Institution, 1965, et celles que nous a

fournies la Commission ontarienne sur la fiscalite, nous avons reduit de

40 p. 100 notre estimation du montant global des dons pour en arriver a une

estimation de 1,200 millions de dollars, qui represente les dons et les legs

imposables et provenant de l'exterieur de l'unite familiale d'imposition telle

que nous l'avons definie. La repartition de cette SOIDrrle globale entre les

contribuables est decrite dans Analyzer, de J. Bossons. Dans notre estimation

de l'incidence des imp6ts SOllS Ie regime actuel, nous avons reparti les imp6ts

sur les dons et les legs en proportion des dons re~us, tels qu'estimes.

33. Ce montant comprend les allocations familiales, les prestations

d'assistance familiale ainsi que les allocations aux jeunes. Le total des

paiements re~us a ete calcule pour chaque declaratlon presentee d'apres une

estimation du nombre d'enfants recevant des allocations familiales et du

nombre des autres personnes a la charge de chaque contribuable, compte tenu

du total des exemptions reclamees et d'autres donnees relatives a la situation

de famille des contribuables. Un resume de la methode d'estimation apparatt

dans les notes du tableau B-6 et dans la description des programmes FAMPAR et

BASADJ qu'on trouvera dans l'ouvrage de J. Bossons, Analyzer•. Dans la projection

des caracteristiques familiales ainsi que dans celIe des allocations aux familIes

et aux jeunes, a. partir de l' estimation du nombre de chaque genre d' exemptions

reclamees, on a suppose que 70 p. 100 des personnes a charge pour qui

Itexemption de $550 a ete reclamee etaient des enfants si Ie contribuable

etait marie, que 30 p. 100 etaient admissibles a l'allocation de $120 par

annee et que les allocations familiales re<sues pour chaque enfant admissible

s' elevaient a $80.60 par an; ces hypotheses se fondent sur les chiffres

publies dans The National Finances, 1964-1965 et 1965-1966, Toronto, CanaQian

Tax Foundation. Ces hypotheses supposent un nombre estimatif global de
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5,120,000 personnes a charge admissibles aux allocations familiales et de

489,000 admissibles aux allocations accordees aux jeunes, pour Itensemble

des 6,720,000 contribuables representes par Itechantillon des 417,000 decla

rations dtimp6t. Une partie des allocations familiales et des paiements

dtaide aux jeunes, soit environ 120 millions, ntest pas comprise dans cette

estimation: ce oontant se rapporte aux paiements de transfert a. la jeunesse

que re~oivent les familles qui ntont pas presente de declaration dtimp6t et

dont Ie revenu imposable, sous le regime propose, continuera dtetre inferieur

aux exemptions accordees.

34. Il ntexiste presque pas de donnees qui permettent de juger des reper

cussions eventuelles sur les recettes fiscales des recommandations relatives

au revenu des entreprises non constituees en societes. Notre recommandation

visant l'acceleration de Itamortissement pour les nouvelles et petites

entreprises sera ooins avantageuse pour la plupart des entreprises non

constituees en societes que pour la plupart des petites societes, vu que les

trois quarts du revenu des entreprises non constituees en societes proviennent

dtentreprises qui dispensent des services ou qui font Ie commerce de detail ou de

gros, secteurs ou la proportion des actifs amortissables par rapport a l'actif

global est generalement plus faible que dans les autres industries. Il

semble aussi que certaines pertes minimes ne peuvent etre deduites a Itheure

actuelle en raison de la limite fixee au report des pertes dans l'avenir et

de la limite d'un an imposee a. leur deduction dtautres sources de revenu.

En outre, les restrictions que nous avons recommandees a Itegard de la

deduction des pertes resultant de "passe-temps lucratifs" contribueront a.
augmenter les rentrees fiscales. La encore, nous supposons qutil se produira

a la fois une augmentatlon et une diminution des recettes fiscales par suite

des modi.r'Lcataons appcr-tees a la definition du revenu imposable des entre

prises, ainsi qutune augmentation de ces recettes, attribuable cette fois a

l'elimination de plusieurs methodes permettant d'eluder l'imp6t.

L'estimation de la reduction de 56 millions de dollars de Itassiette

d'imposition a ete repartie entre toutes les declarations individuelles d'imp6t
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proportionnellement au revenu total net d'entreprises non constituees en

societes declare par chaque contribuable. La plus grande partie de cette

reduction, soit 49 millions, reflete l'acceleration de l'amortissemen~ du

cofrt en capital que nous recommandons d' accorder aux nouvelles et petites

entreprises; ce montant a ete reparti entre les particuliers a raison de

5 p. 100 du revenu net d'entreprises non constituees en socletes de chaque

contribuable ayant produi t une declaration d' imp6t. Nous avons suppose que

Ie resultat net des recommandations visan~ la deduction des pertes des

entreprises equivaut a admettre en deduction cinq fois les pertes declarees

l'annee precedente (pertes qui ont ete deduites dans les declarations de

1964), ce qui donne au total une reduction estima.tive de 7 millions de

l'assiette de l'imp6t sur Ie revenu des particuliers.

35. Les autres depenses afferentes a l'emploi qui son~ deductibles en sus

de celles qui Ie sont deja sous Ie regime actuel ont ete estimees pour chaque

declaration d'imp6t incluse dans l'echantillon a partir de donnees sur l'§ge,

les salaires et traitements ainsi que les cotisations s~~dica1es et profes

sionnelles deduites en 1964. Cette analyse est decrite en detail dans la

description des routines EMPLXP, OPXDED et VICON, presentee dans l'Analyzer

de J. Bossons , En supposant que 73 p. 100 des contnbuables qui declarent

un salaire ou un traitement sont protegees par l'assurance-ch6mage, le calcul

des primes d'assurance-ch6mage par la methode usuelle a donne une estimation

globale d'environ 150 millions de dollars en primes versees par les contri

buables ayant produit une declaration en 1964. Nous avons catcufe qu'un

montant additionnel de 622 millions sera deductible par suite du degrevement

accorde a l'egard des depenses afferentes a l'emploi. Ce montant provient

en majeure partie de la deduction facultative de 3 p. 100 au titre des

depenses afferentes a l'emploi et Ie reste reflete la deduction de depenses

particulieres en exces du 3 p. 100.

36. Comme on pourra Ie cons tater en consultant Ie tableau 35-5, l'assiette

globale de l'imp6t sur Ie revenu des societes imputable aux residents se

serait chiffree a 2,142 millions de dollars en 1964 sous Ie regime propose.
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Tel qu'indique a la noce 22, on a presume que 95 p , 100 des dividendes

verses aux residents seront admissibles au credit a l'egard de l'imp6t

verse par les societes; apres avoir soustrait la valeur brute de ces divi-

dendes de l'assiette d'imposition des societes imputable aux particuliers,

nous arrivons a une estimation de 1,714 millions de dollars a ajouter au

revenu imposable des particuliers qui resident au pays. De ce montant, nous

avons soustrai" la somme de 180 millions de dollars, qui reflete l'elargisse-

ment de l'assiette d'imposition des societes imputable aux residents afin

d'isoler les repercussions du plan d'integration lui-m@me. Le solde de

1,534 millions de dollars a ete reparti entre les personnes qui ont presente

des declarations d'imp6t comme nous l'avons decrit a la note 28.

37. La methode qui a servi a estimer l'elargissement de l'assiette integree

de l'imp6t sur Ie revenu des societes est decrite a la note 19. Cet accroisse-

ment a ete reparti entre les personnes qui ont presente une declaration d'imp$t

de La f'acon Lndi.quee a la note 28.

AUGMENTATION DE L'ASSIETTE DE L'IMP6T SUR LE REVENU DES
PARTICULIERS PAR SUITE DE CERTAINS CHANGEMENTS DANS LES
DEGREVEMENTS ACCORD:E:S ET LES EXEMPTIONS DEDUITES POUR
CHARGES DE FAMILLE, AUX FINS DU CALCUL DU REVENU IMPOSABLE

(TABLEAU 35-9)

38. Le total des exemptions personneUes a eM cal.cul.e d' apres Le nombre

d'exemptions de $1,000 reclamees dans chaque declaration d'imp$t, compte

tenu de la situation de famille de chaque contribuable, tel que l'explique

J. Bossons dans les notes du tableau B-6 dans Analyzer. Ces estimations

indiquent que 6,660,000 abattements a la base de $1,000 et de $2,000 ont

ete reclames par les 6,720,000 contribuables qui ont produit une declaration

en 1964; Ie reste des contribuables qui ont fait une declaration, soit

60,000, con~rend les contribuables qui n'ont reside au Canada qu'une partie

de l'annee. II faut dire, toutefois, que ce nombre est exagere du fait que

Ie ministere n'accorde les exemptions aces personnes qu'en proportion du

temps qu'elles ont passe au Canada lorsque, bien entendu, ces personnes

reclament les exemptions.
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L'estimatlon des exemptions a ete etab1ie d'apres des donnees tirees de

chaque declaration inc1use dans l'echantillon de 1964. Les seuls chiffres

publies pouvant servir au calcul de ces estimations sont ceux du tableau 7

de la Statistique fiscale, edition 1966, Partie I, d'ou sont exclus ceux

qui n'ont pas produit de declarations.

39. Les deductions pour Charges de familIes ont ete cat.cul.ees selon La

methode decrite a- la note 33. Cette estimation indique un total de 5,120,000

personnes a charge admissibles aux allocations familiales et 1,450,000 autres

personnes a charge.

40. Ce montant comprend les frais de scolarite en exces de $25 qui sont

deductdbLea sous Le regime actuel. Nous avons suppose que les deductions a

ce titre representaient 90 p. 100 des autres deductions, a l'exclusion des

frais de placement et des pertes commerciales de l'annee precedente.

41. La recommandation visan~ a supprimer l'exemption speciale de $500, accordee

aux personnes de 70 ans et plus et a celles qui son~ aveugles, alitees en

permanence ou qui doivent se deplacer en fauteuil roulant, augmentera d' au

mains 142 millions de dollars l'assiette de l'imp6t des particuliers ayan~

produit une declaration en 1964. Ce mantant exclut la deduction accor-dee

auparavant aux personnes ~ees de 65 a 69 ans dont on tient compte au

tableau 35-2. Notre estimation se fonde sur la Statistique fiscale, edition

1966, Partie I, ou l'on inaique qu'environ 265,000 personnes qui on~ produit

une declaration en 1964 etaient ~ees de 70 ans et plus. En outre, plus de

15,000 particuliers on~ reclame l'exemption de $500 accordee aux personnes

aveugles, alitees ou qui se dep.Lacerrt dans un fauteuil roulant.

Le mantant de frais medicaux reclames diminuera sous Le regime propose,

du fait que la deduction se limitera aux sommes effectivement payees par Ie

contribuable et qu'elle ne comprendra plus les montants verses en son nom

par ses assureurs. Comme Le minimum de 3 p. 100 continuera a- s'appliquer,

la plupart des contribuables constateront que leurs primes d'assurances
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pas beaucoup ou m@me pas du touc le minimum etabli. Toutefois, nous avons

suppose que l'elargissement de l'assiette decoulanl; de cette modification

sera presque comp1etement annule par 1a reduction de la deduction uniforme

de $100 a $50 et son application aux seuls dons de charite, ce qui poussera

p1usieurs contribuables a faire la liste des frais medicaux qu'ils ont payes.

Cependant, l'assiette sera reduite par suite de l'abolition des exempl;ions

accordees aux aveugles et aux invalides. Nous avons donc elargi l'assiette

de l'imp6t d'un montant net de 7 mdllions de dollars afin de refleter toutes

les modifications apportees au traitement des frais medicaux deductibles.

42. Notre estimation de la modification de l'assiette resultant de nos

recommandations visant le contr61e et la definition des dons aux oeuvres de

charite ainsi que la reduction de la deduction uniforme est decrite dans

les programmes figurant dans Analyzer de J. Bossons. Des 356 millions de

dollars ainsi ajoutes a l'assiette de l'imp6t, on estime que 228 millions

viennenl; de la reduction a $50 de la deduction uniforme de $100, en supposant

qu'une proportion de 20 p. 100 de cette reduction sera contrebalancee par

une augment.at.Lon des dons aux oeuvres de charite declares au fisc.

CREDITS A VALOIR SUR L'IMPOT SUR LE REVENU DES
PARTICULIERS QUI RESIDAIENT AU CANADA EN 1964

(TABLEAU 35-11)

43. Nous avons ca.Lcul.e le montant des credits d'imp6t pour charges de

f'ami.Ll.es d' apz-es le nombre de personnes a charge es t Ime selon La methode

decrite a la note 33. Le nombre d'enfants a la charge de tous les contri-

buables qui ont produit une declaration d'imp6t en 1964 a ete evalue a

6,135,000 et celui des autres personnes a charge a 435,000.

44. En estimant a $400 en moyenne les frais de scolarite par contribuable,

on a suppose qu'au total ces frais etaient legerement superieurs aux depenses

afferentes a l'education calculees de la fa~on decrite a la note 40. L'esti-

mation du nombre d'etudiants dont les frais de scolarite etaient deductibles
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dans Le cas de chaque contribuable est fondee sur ce montant estimatif moyen

des frais de scolarite; en somme, nous avans etabli les credits pour chaque

contribuable a $400 par etudiant, dont $300 pour frais de subsistance et $100

pour frais de scolarite. Etant donne que les frais de scolarite ne sont

deductibles a ltheure actuelle que si Ie contribuable est lui-m@me inscrit

dans une institution dtetudes post-seconaaires, nous avons suppose que tous

les contribuables tombant dans cette categorie benef'Lcaen't du credit pour

frais de subsistance; on se souviendra que ce credit, sous Ie regime propose,

ne sera octroye qutaux con~ribuables vivan~ a ltexterieur de ltunite familiale

dtimposi~ion. Le calcul detaille figure dans les programmes quton trouvera

dans Analyzer, de J. Bossons.

11-5. Ces credits comprennent la somme de 14 millions de dollars pour les

imp6ts payes a l'etranger et de 49 millions pour les epouses qui travaillent.

Arin d'obtenir un montant qui est susceptible d'@tre reclame dans ce dernier

cas, nous avons presume que tous les contribuables de sexe feminin et maries

qui ont produit une declaration individuelle d'imp6t etaient des meres ayant

~~ emploi. Toutefois, si les donnees se fondaient sur ltunite familiale

d'imposition, elles fourniraient une meilleure estimation.

46. L'imp6t sur Ie revenu des societes actuellement imputable aux residents

a ete reparti de la fa~on decrite a la note 28. Ce montant ne tient pas

compte du resultat net de l'extension a certains intermediaires exoneres

du credit a l'egard de l'imp6t sur Ie revenu des societes (voir la note 20).

LE PRODUIT GLOBAL DE Lt IMP6T SUR LE REVENU DES
PARTlCULIERS SOUS LE REGIME ACTUEL ET SODS LE REGTI>1E

(TABLEAU 35-13)

47. Les credits non utilises resultent du fait que certains contribuables

ont droit a des credits depassant Ie montant d'imp6t que Ie fisc leur

reclame avant deduction des credits.

48. Les repercussions du cumul des revenus des membres de 1 "umte familiale

d'imposition ne peuvent se calculer convenablement sans classer et combiner
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au prealable les declarations d'imp6t des contribuables presumes appartenir

a une m@me uni~e familiale. Notre estimation se fonde sur des donnees que

Ie ministere du Revenu national nous a communiquees; ces donnees, sous forme

de coupe instantanee, regroupent maris et femmes ainsi que parents et enfants

par classe de revenu. De plus, l'estimation se fonde sur Ie revenu imposable

presentement declare et, dans une certaine mesure, elle sous-estime Ia

realite car elle ne se fonde pas sur Ie revenu defini selon Ia notion

d'assiette comprehensive.

49. Cette estimation des effets de nos recommandations relatives a
I'etalement du revenu est Ie produit d'un rajustement approximatif d'une

estimation, faite pour Ie compte du ministere des Finances, des repercussions

d'un regime generalise d'etalement du revenu ne comportant aucune rest;iction

quant a l'amplitude des variations du revenue



APPE:t."'DICE B

CALCUL DE LA VARIATION DU FARDEAU DES ]]Ims DIRECTS POUR SEPr
GROlTPES REPRESENTATIFS DE CONTRIBUABLES SOUS LE REGIME PROPOSE

Cet appendi.ce a un double but:

1. Indiquer en detail a l'aide de plusieurs exemples, comment on a calcule

les imp6ts de chaque categorie de contribuables dans l'echantillon sur

lequel se sont fondees nos estiwstions des recettes fiscales.

2. Exposer les donnees qui ont servi de base au calcul des imp6ts dans

chaque categorie, afin qu'elles pUissent ensuite servir a expliquer

comment on a prepare divers tableaux somrnaires.

Afin de reduire Ie noroore de calculs a effectuer, les 417,000 declara-

tions individuelles d'imp6t sur Ie revenu, pour l'annee 1964, formant

l'echantillon d'ou sont tirees les donnees de la Statistique fiscale, edition

1966 ont ete classees en un certain norubres de categories. La classification

s'est faite selon Ie revenu du contribuable, selon une variable appelee

"situation presumee de fa."'Jlille" refletant l'etat civil et familial ainsi que

l'occupation de l'epouse du contribuable, selon Ie norubre des personnes a

charge et Ie norubre des personnes admissibles aux allocations familiales,

selon une variable complexe refletant l'~ge, l'occupation et Ie sexe du

contribuable et enfin selon que Ie contribuable a effectivement ou non

contribue au tresor pUblic en 1964. Voici le norubre de classes admises dans

chaque categorie:

47 classes de revenu;

7 classes de "situation presumee de f'arai.LLe" ;

15 classes de "personnes a charge";

26 classes selon l' §:ge, l'occupation et le sexe

du contribuable;

2 classes selon que Le contribuable a contribue

ou non au tresor public.

287
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On pourrai~ donc obtenir au total 256,460 classifications croisees en tenan~

compte de toutes ces classes. De fait, con~e dans un grand nombre de cas

aucune declaration d'imp6t ne semblait appartenir a une combinaison donnee

de classes, il en est resulte que la classification des declarations d'imp6t

de 1964 a ete effectuee en 19,370 groupes comprenant un contribuable ou plus ~.

Les variables sur lesquelles se fonde la classit"ication des contribuables

figurent au tableau B-1, qui presente l'ecart des valeurs pour chacune des

variables des sept groupes types decrlts dans cet appendice.

On a groupe les donnees extraites des declaratlons individuelles d'imp6t

sur Ie revenu de 1964 incluses dans chaque classe afin d'isoler 46 variables

pour chacun des 19,370 groupes. Le tableau B-2 renferme les donnees

recueillies ~ l'egard des sept groupes types.

Le calcul du fardeau moyen des imp6ts sou~ Ie regime actuel et sous Ie

regime propose pour chacun de ces sept groupes figure aux tableaux B-3 a B-9

inclusivement. Ces tableaux presentent une estimation des repercussions

principales que nos reco~ndations exerceront sur chaque element de revenu

et sur chaque genre de degrevement et de credit d'imp6t dans chaque groupe.

La variation du total des imp6ts directs qui figure dans ces tableaux ne

reflete pas l'ajournement de l'imp6t sur les revenus de placements des plans

reconnus d'epargne-retraite imputables a chacun des contribuables. Les

hypotheses sous-jacentes a ces estimations sont reSlli~eeS a l'appendice A

du present tome; une etude publiee par la Co~ssion ~ en fournira une

description plus complete. Inutile de dire que ces estimations ne representent

que des moyennes et qu'elles ne peuvent servir de base a des previsions portant

sur des cas individuels.

Les elements de revenu figuran~ aux tableaux B-3 a B-9 inclusivement

representent toutes les sources de revenu comprises dans l'assiette de

l'imp6t sur Ie revenu des particuliers; les donnees ant cite rajustees pour

tenir compte des modirications apportees a la legislation fiscale entre 1964

et 1966. Les sources de revenu qui sont exclues de l'assiette de l'imp6t sur
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Lnd.iquees separemerrt dans les tableaux. Une fois connus Le revenu total,

les degrevements et les credits d'imp6t accordes aux contribuables dans

chaque groupe type sous les deux regimes, nous avons cal.cul.e I' imp6t eXigible

d'apres les taux de 1966 sous le regime actuel et d'apres les taux presentes

au chapitre 11 sous Le regime propose. Les autres imp6ts ont ete repartis

suivan~ les hypotheses resumees a l'appendice A du present tome.

Dans les appendices suivants, on trouvera des donnees se rapportant aux

contribuables repartis en 20 classes de revenu, lesquelles sont definies au

tableau B-IO. Ces classes de revenu reposent sur la definition d'assiette

comprehensive et non sur celle du revenu actuellement imposable, parce que

la premiere f'acon nous donne une idee p.Lus exacte du pouvoir economi.que de

chaque contribuable.

Le tableau B-ll presente des donnees sommaires relatives au contribuable

moyen dans chacun des sept groupes types. Ce tableau contient egarement, une

classification selon le revenu calcule d'apres l'assiette comprehensive.

NOTES

~ On trouvera une analyse detaillee de cette classification dans J. Bossons,

A General Income Tax Analyzer, etude publiee par la Cbmmission et que

nous appellerons dorenavant Analyzer.

~ J. Bossons, Analyzer.



290

TABLEAU B-1

DESCRIPTION DES CONTRIBUABLES REPARTIS EN SEPT GROUPES TYPES

-.L- _6_ ----.:L

moins 65 et
26-39 de 21 plus

masculin masculin masculin

marie ce.Ldbabaf.r-e cettcaterre

2 0 °
° 0 °

employS r-e'tr-at te

Age

Sexe

Etat civil W
Hombre de per-sonnes a charge admis
sibles aux allocations f'amiliales Q/

Hombre des autres personnes
II charge '21

Occupation ~

Revenu gj

Nombre de cantribuables

_1_ _ 2_

26-39 26-39

mascul.f n maecu.Lf n

marie marie

1 °
° °

employe employe

$12,000
12,999

123

Groupes types

, _ 4 _
--'--

26-39 40-64

masculin

marie marie

plus plus
de 4 de 4

0 °
pr-oree- titulaire
sionnel de r-evenue
ou de
titulaire placements
de profits

$30,000- $30,000-
34,999 34,999

61 6

$50,OCO
74,999

18

$3,000
3,499

3,214 1,735

Hombre de declarations d timp6t
incluses dans l'echantillon

Remarques:

408 28 61 6 18 149 68

~ L'etat civil est defini iei aux fins de l'imp6t. De fait, on a utilise une classification un peu plus conrp.Ltquee pour e'tabj.t r- la"situatlon
pr-esuraee de famille" comme 11 est Lnddque aux tableaux B-1 et B-2 de J. Bossons , Analyzer, etude puhLfee par la Commission. Les c tnq
premiers groupes sont taus tires de La classe 1 de la cat.egor-te "situation presumee de famille", Le atxteme de la c Lasse 6 et Le aept.Leme
de La c Laaae 7.

Q/ On a evetue Le nombre de per-sonnea a charge dans chaque groupe en utilisant les donnees sur Le total des exemptions personnelles corrt.enuea
dans les notes du tableau B-6, de I'etude de J. Boaeons , Analyzer.

sf On a prefers classifier Lea contribuables suivant la source de revenu plut6t que par le genre de travail effectue. Ainsi, Lt Lngenteur et
Le comptable a l'emploi de societas sont conatceree comme employes. La classification suivant 1 'occupation est decrite au tableau B-5 de
l'etude de J. Bossons, Analyzer. La classification sel.on La variable compj.exe r-ef'Lebanb I'age, l'occupation et Le sexe dans ces sept
gr'oupes types correspond aux classes 5, 5, 8, 18, 5, 1 et 25 respectivement de cette categorde ,

gJ Par "r-evenu'", on entend Le revenu cotisable sous Le regime en vigueur en 1964, ~res deduction des depensea permissibles er.rer-encee a
1 "empkcd {Les f'rais de placements n letant pas dedu'ttis}, mals avant La deduction des degt-evemerrts et des deductions permises en raison des
charges de famille.
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TABLEAU B-2 (suite)

DONNEEs SE RAPPORTANT AUX SEPT GROUPES TYPES CHOISIS

Remarques:

~ Le nombre des exenrptions de $1,000 d fun contribuable peu't @tre fractionnaire ou m@me negatrff", du fait de l'innnigration d 'un nouveau
contribuable au canada ou de l 1emigration d "un Canadien, ou de la residence jugee partielle d 'un contribuable ne residant pas au pays.
Dans tous les autres cas, Le nombr-e des exemptions personnelles est un nombre entier; i1 en ve de m@me des deductdons unfrormes de $100.
Les soldes proviennent de 1 'arrondissement des nombres fractionnaires.

r.d Ces depenses ont ete cal.cul.ees comme stant La difference entre Le r-evenu brut des entreprises a pr-opr-Iet.efz-e unique et des aoc t et.es en
nom collectif {r-epar-td dans ce dernier cas proportionnellement au revenu net de chaquesocietaire) et Le revenu net de ces sources, moins
Le total de L'umcr-tdsaement; du coftt en capital recr.eme par Le contribuable. L 'amortissernent du coUt en capital deductible d 'une autre
source de revenu brut n'a pas ete Lso.Le du total; par consequent, toutes les depenaes d 'af'f'aires et prof'essionnel1es sont en deqa de La
realite. Lorsque 1 'estimation des depenaes d 'un contribuab1e est negative, on La suppose- egal.e a zero avant de 1 'ajouter au total des
depensea du groupe auquel 11 appar-tLenb ,

£i Y compris les dividendes provenant de successions en fiducie Lor-squ ttLs apparaissent sapar-ement; dans les declarations d'impets de 1964.

91 Sont incIus Lea inter@ts obligataires, bancaires et hypothecaires , Le revenu de successions et d "aut-r-es revenus de placements ef'f'ecbuea
au Canada.

td Correspond a la rubrique "r-evenue divers" des tableaux de La Statistigue fiseale. edition 1266 pub.Id.ee par 1 'Imprimeur de La Reine, Ottawa.

Y Cette estimation se fonde sur Le nombre de personnes a la charge du contribuable. Voir les r-emarques du tableau B..6 dans J. Bossons,
Analyzer, etude pub.Lfee par la Commission.
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!eABLEAU B-3

CALCUL DES IMP6Ts DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT AU PREMIER GROUPE TYPE

1. Salaires et trai tements $5,716

2. Deductions des depenses af'fer-errtes a 1 t emploi (12)

Deductions

1. Contributions a un fonds de pension

2. Epaz-gne-c-et.r-a'i te

3. Frais med'icaux nets

4. Dons aux oeuvres de charite

5. Deductions uniformes

o , Pensions alimentaires vet-sees

7. Autres deductions

Total des deductions

Exemptions pour charges de famille

SOllS Ie
regime
aetuel

134

79

44

76

58

4

18

413

SOllS Ie
regime
pronose

134

79

43

59

32

353

3. Revenu dt une profession

4. Cbmmissions

5. Prestations tmputees

6. Revenu de 11 agriculture et de La pgcne

7. Dividendes

8. Autres r-evenue provenarrt de soctetes

9. Gains de bours e

SOllS Le
regime

~

(2)

4

Sous Le
regime
propose

$5,716

(204)

9

115

(2)

4

13

4

Total des deductions et des exempt.Ions
pour charges de famille $2,713

10. Revenu d'entreprises non cons td'tuees en socf.e'tes

11. Revenu net de loyers

12. Autres revenus de placements canadtens

13. Gains de capital (8. L' exceptdon de ceux realises
dans les aff'aires)

14. Revenu de placements etc-anger-s

15. Deductions du revenu de placements

16. Dons et legs

17. Paiements de transfert

18. Pensions alimentaires re~ues

19. Revenus divers

Total du revenu

(10)

(1)

(10)

106

(1)

31

81

-!2
$5,868

Credits d t imp$t

L, Credi. t pour per-sonnes a charge

2. Credit pour dividendes

100

M:Jins: total des deductions et des exempt.acns
pour charges de farnille 2,713

Revenu imposable

3. Credt t remboursable a I' egar-d de
11 imp6t sur Le revenu des soc tet.es

4. Autres credits d'imp6t

Total des credits d' imp6t

.1&
126

Calcul de I' imp$t

Imp6t sur Le revenu avant deduction
des credits d' imp6t

NlOins: total des credits d.' imp8t

Imp8t sur Le r-evenu, y compris 1 t imp6t
de secur-l te de La vieillesse

Imp8t sur Le revenu des soct etes

Imp8t sur Lea dons et les legs recue

Total des imp6ts directs

$ 522

__2

$ 521

$ 555

126

429

8

Remarque: Etani;, donne que certains chiffres ont ete ar-rondfs , il est possible que leur sormne ne cor-responde pas aux totaux figurant
au bas des co.Lonnes .
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-rABIEAU B-4

CALCUL DES IMPOTS DIRECTS DU CONTRIBUABLE I~OYEN APPARTEl'lANr AU DIDXIllME GROUPE TYPE

Deductions

Sous Le
regime

~

sous Le
regime
propose Revenus

Sous Le
.reg lme
actuel

SOllS Ie
z-egi.rne
propose

1. Contributions a un fonds de pension

2. Epargne-retrai te

3. Frais meddcaux nets

4. Dons awe oeuvres de char-Ltd

5. Deductions uniforrnes

$ 352

Il9

163

61

352

89

(1)

141

1. Salaires et traitements $11,318

2. Decuctdons des depenses af'f'er-ent.es a I' emploi (6)

). Revenu d' une profession 37

4. Commfsatons 613

5. Prestations tmputees

$11,318

(372)

37

613

293

6. Pensions alimentaires vez-seee

7. Autres deductions

Total des deductions

Exemptions pour charges de famille

~

708

__4

619

6. Revenu de l'agriculture et de La pscne

7. Dividendes

8. Autres revenus provenant de soctet.es

9. Gains de bourse

19 19

71

19

\rotal des deductions et des exempti.ons
pour charges de famille $2,700

10. Revenu d'entreprises non constd tuees en socLe'tds

11, Revenu net de Loyer's

12. Autres revenus de placements canadi.ens

13. Gains de capital (a l'exception de ceux realises
dans les affaires)

14. Revenu de placements eta-angers

15. Deductions du revenu de placements

16. Dons et legs

17. Paiements de transfert

18. Pensions alimentaires recues

479

1

1,056

72

(13)

1,550

19. Revenus divers

Total du r-evenu $12,450

__1

$14,666

Credits d' imp8t

1. erEidi t pour per-sonnes a charge

2. Credi t pour dividend.es

MJins: total des deductions et des exemptions
pour charges de famille 2,700

Revenu .lmposab.Ie

3. GrEidi t remboursable a. I' egar-d de
l' imp6t sur Le revenu des soc i et.es

4. Autres credits d'imp$t

Total des cr-edi. ts d'imp6t

Ca1cul de 1 t imp6t

Imp$t sur Le revenu avant deduction
des credits d'imp8t

l·bins: total des credits d'imp8t

Imp6t sur Le r-evenu, y compr-i.s L' imp6t
de secur-ite de La vieillesse

L'Ilp$t sur Le z-evenu des socLetes

Imp$t sur les dons et les legs r-ecus

Total des imp5ts directs

$ 2,195

~

$ 2,152

33

$ 2,275

45

Remarque: Etarrt donne que certains chiffres ont ete arrondis, il est possible que leur somme ne cor-responde pas aux totaux f'igurant
au bas des colonnes.
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TABLEAU B-5

CALCUL DES IMPfus DIREC'rS DU CONTRIBUABLE MOYEN APFARTENANT AU TROISIEt.\E GROUPE TYPE

4. Corronissions 1,020

1. Salaires et traitements $1,461

10. Revenu d'entreprises non cons td tuees en soctet.ea 1,719

3. Revenu dt une profession 27,765

124

932

623

(1};9)

510

124

1,020

1,808

18

(70)

27,765

Sous Ie
regime
propose

$1,461

18

224

(1};9)

SOllS Ie
regIme

~Revenus

6. Revenu de I' agz-t cul, ture et de La p'@che

7. Dividendes

5. Pr-estatri.ons Imput.ees

8. Autres revenus provenanf de soc i e'tes

9. Gains de bourse

2. Deductions des depenscs af't'er-ent.es a I' emploi (11)

12. Autres r-evenue de placements canadi ens

11. Revenu net de layers

Sous Ie Sous Le
regime regime

Deductions actuel propose

l. O:mtributions a un fonds de pension $ 146 $ 146

2. Epargne-retraite 1,248 1,248

3. Frais medfcaux nets 4 4

4. Dons aux oeuvres de charite 787 771

5. Deductions uniforrnes

6. Pensions alimentaires ver-sees

7. Autres deductions __2

Total des deductdons 2,195 2,174

Exemptions pour charges de famille 3,648

Total des deductions et des exemptions
pour charges de famille $5,843 $2,174

13. Gains de capital (n 1'exccption de ceux realises
dans les affaires) 51

14. Revenu de placements eta-anger-s

15. Ddduc t-ions du revenu de placements

16. Dons et legs

17. Padement.s de transfert

(48) (48)

5,99};

4};3

18. Pensions alimentaires re~ues

19. Revenus divers

Total du revenu $32,1<'9

__3

$40,611

Credits d'imp6t

1. Credi t pour pez-sonnes a charge 370

Mains: Tot.al des deductions et des exemptions
pour charges de f'anu.Ll,e 5,843

Revenu tmpoeab.Le

2,17};

$38,437

2. Credit pour dividendes 18

3. Credit remboursable a Lt egar-d de
l'imp6t sur Le revenu des socLebes

4. Autres credits d'imp$t

Total des credits d'izn.p$t

314
Calcul de l'imp6t

Imp6t sur Le revenu avant deduc tdon
des credits d'imp6t

M:::lins: total des credits d'imp6t

Imp6t sur Le revenu, y compris l'imp$t.
de secur-i te de La vieillesse

Impot sur Le revenu des soct e'tes

Imp6t sur Lee dons et les legs re~us

Total des iropats directs

$9,313 $10,4 83

~ 685

$9,295 $ 9,798

240 31};

~

'flO, 368 $10,112

Remaz-que t Etant donne que certains chiffres ant ete arrondis, .i.L est possible que leur sonme ne cor-responde pas aux totaux f'Lgut-ant
au bas des co Ionnes .
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TABLEAU B-6

CALCUL DES DlPOTS DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT AU 'lUATRrEME GROUPE TYPE

Total des deductions er. des exemptions
pOUT charge de fa..mille $4,35E

SOllS Ie SOllS Le
regime regime
actuel p:mpose

93 93

529 329

750 74l

17

1. Contributions a un fonds de pension

2. Epar'gne-z-eta-at te

3. Fz-at s medi caux nets

4. Dons aux oeuvres de charite

5. Deductions unff'o rmes

6. Pensions alimentaires ver-sees

7. Autres deductions

Total des deductions

Exemptions pour charges de famille

1,189 1,175

SOllS Le Sous Le
regime regime

~ actuel propose

I. Salaires et traitements $6,235 $6,235

2. Deductions des depenses A.f'ferentes a l'emploi (219)

3. Revenu dt une pro resadon

4. O:mnnissions

5. Pr-esteutona fmput.ees 125

6. Revenu de I' agrictuture et de la p@che 362 362

7. Dividendes 12,341 13,133

8. Autres revenus provenanb de socf.ebes 54,038

9. Gains de bourse 13,133

10. Revenu dt entc-epr-i.c es non const i tuees en socte'tes (30)

lI. Revenu net de layers 2,177 2,177

12. Autres revenus de placements canadiens 10,102 12,316

13. Gains de capital (a I' exception de ceux realises
dans les affaires) 3,692

14. Revenu de placements etrangers 108 108

15. Deductions du revenu de placements (1,609) (1,609)

16. Dons et legs 12,726

17. Paiements de t.r-ansf'er-t 403

18. Pensions alimentaires r-eques

19. Revenus divers

Total du revenu $29,715 $116,589

Revenu imposable $25,359

Moins: total des deductions et, des excmptdons
pour charges de f'ami.Ll.e 4,356Credt ts d'impb't

I. Crodt t pour per-aonnee a charge $ - 340

2. Crodt t pour ddvf dendes 2,402

3. Credit remboursable a Lt egar-d de
l'in:p8t sur Le r-evenu des aocf.et.es 3,,257

If. Autres cr-dd'l ts d.' imp6t -1£ -.1&
Total des credits d'imp6t $2,418 $33,613

Calcul de l'imp6t

Imp6t sur Le revenu avant deduction
des credits d'irrrp6t

Mains: to cat des credits d'irnp6t

Irnp6t sur Le revenu, y compris l'imp6t
de secuz-Ltc de la v.l e Ll.Lease

Imp6t sur Le r-evenu des socfetes

Inw6t sur les dons et les legs requs

Total des irnp6ts directs

:;3,850 $46,3 84

2,418 33,613

$6,432 $12,771

25,47) 3),257

1,660

$53,565 $46,028

Remarque: Etant donne que certains chir'rr-es ont ete arrondis, il est possible que leur somme ne cor-responde pas aux totaux figurant
au bas des colonnes.
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TABLEAU B-7

CALCUL DES IMP6Ts DIRECI:S DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT AU CINQUIOO GROUPE TYPE

10. Revenu d' entreprises non cons t.i tuees en soc Iet.es 153 105

11. Revenu net de layers 1,219 1,219

SOliS Ie SOllS Le
regime regime

Deductions actuel propose

l. Contributions a un fonds de pension 674 674

2. Epe rgne-c-etraf te 165 165

3. Frais medtcaux nets

4. Dons aux oeuvres de char i te 577 559

5. Deductions uniformes 39 21

6. Pensions alimentaires vez-sees

7. Autres deductions

Total des deductions 1,459 1,424

Exemptions pour charges de famille 2,544

Total des deductions et des exemptions
pour charges de famille $4,003 ~.::

1. Salaires et traitements

2. Deductions des depenses afferentes a It emploi

3. Revenu dt une profession

4. Comms s tons

5. Prestations tmpirtees

6. Revenu de l'agriculture et de La pflche

7. Dividendes

8. Autres revenus pr-ovenent, de soc t etes

9. Gains de bourse

SOliS Le
regime

~

$52,03 4

364

3,042

Sous Ie
regime
propose

$52,034

(1,532)

364

1,500

3,607

14,842

3,607

12. Autres revenus de placements canadiens 1,610 3,707

13. Gains de capital (a I' exception de ceux realises
dans les affaires)

14. Revenu de placements et.ranger-s

15. Deductions du revenu de placements

16. Dons et legs

17. Paiements de transfert

18. Pensions alimentaires relJues

8

(1,147)

1,460

(1,147)

16,197

161

Cn§dits d'imp$t

l. Credt t pour per-sonnes B charge 160

2. Credit pour dividendes 619

3. Cr-edf t remboursable a i: ege.rd de
l'imp6t sur Le revenu des soc Let.es 9,155

4. Autres c redt ts d'imp$t 4 __4

Total des credits d'imp6t $ 624 $9,299

19. Revenus divers

Total du revenu $57,318

lIDins: total des deductions et des exemptions
pour charges de famille 4,003

Revenu imposable $53,315

Galcul de I' inw§t

Imp6t sur Le z-evenu avant deduction
des credits d'imp6t

[;bins: total des credits d'imp6t

--2.!!:
$96,167

$36,101

9,299

Imp6t sur Le revenu, y compr i s I' imp6t
de secur-t te de La vieillesse

Imp6-c sur Le revenu des socd e tea

Imp6t sur Les dons et Les legs relJus

Total des irnp6ts directs

Remarque: Btant donne que certains chiffres ont ete arrondis, il est possible que leur somme ne cor-responde pas aux to taux figurant
au bas des co.Ionnes .

$22,869

6,997

2,254

$32,120

$26,802

9,155



TABLEAU B-8

CALCUL DES IMR3Ts DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARrENANT AU S=EMil GROUPE TYPE

11. Revenu net de layers 21 21

10. Revenu d'entreprises non const l tuees en ecc retes 355 372

SOllS Ie SOllS Ie
regime regime

~ ~ propose

l. Cont.ributions a un fonds de pension 32 $ 32
2. Epargne-retraite 55 55

3. Frais medt caux nets 6

4. funs aux oeuvres de char-t te 21

5. Deuuct.tons uniformes 88 48

6. Pensions alimentaires ver-sees 17 17

7. Autres dcdnc t.tons --l!± 1

Total des deductions 233 164

Exemptions pour charges de famil1e 1,000

Total des deductions et des exemptions
pour charges de famille

~ $ 164

1. Salaires et trai tements

2. Deductions des depens es af'f'er-ent.es it 11 emploi

3. Revenu d' une profession

4. Commissions

5. Prestations Imput.ees

6. Revenu de I' agricul ture et de la p@che

7. Dividendes

8. Autres revenue provenant de soe f et.es

9. Gai ns de bourse

Sous Le
regime

~

$2,775

19

59

4

Bous Le
regime
propose

$2,775

(110)

19

183

59

14

12. Autres revenue de placements canadiens 23 96

13. Gains de capital (a l'exception de ceux realises
dans les affaires)

14. Revenu de placements etc-anger-s

15. Deductions du revenu de placements

16. Dons et legs

17. Paiements de transfert

18. Pensions al.Imen'taf r-es re~ues

24

31

19. Revenue divers

Total du revenu

__5

$3,263

__5

$3,500

Credits d I imp6t

1. Credi to pour per-sonnes a charge

2. Credt t pour divi dendea

Mains: total des deductions et des exemptions
pour charges de :famU1e .bm

Revenu imposable

3. Credi t remboursable a L' egar-d de
l'imp6t sur Le r-evenu des SOC)etes

4. Autres c redtt.s d'imp8t

Total des cr-edi ts d'imp$t

Calcul de l'imp$t

Imp$t sur Le revcnu avant deduction
des credits d'imp6t

:/Ibins: total des credits d'imp6t

Imp6"t sur Le r-evenu, y compris l'iIrfPCJt
de aecur-t te de La vieil1esse

Imp6t sur 1e revenu des socd e tes

Imp8t sur 1es dons et les legs requs

Total des imp6ts directs

$ 316

__1

316

__2

$ 372

-.?2

$ 350

Remarque: Etarrt donne que certains chirf'z-ea ont ete: arrondis, i1 est possible que leur somme ne cor-responde pas aux totaux f'fguranu
au bas des co Ionnes .
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TABLEAU B-9

CALCUL DES IMPfus DIRECTS DU CONTRIBUABLE MOYEN APPARTENANT AU SEPl'IEME GROUPE TYPE

SOllS Ie SOllS Ie
regime regime

Deductions actuel propose

l. Contributions aun fonds de pension

2. Epargne-retraite

3. Frais meddcaux nets 4

4. Dons aux oeuvres de char-Lte 10 (9)

5. Deductions uniformes 91 50

6. Pensions alimentaires vet-sees

7. Autres deductions 310

Total des deductions 415 44

Exemptions pour charges de famille 994

Total des deductions et des execptdons
pour charges de famille $1,409 $ 44

ered!ts d I imp8t

1. Credj t pour per-sonnes a charge

2. Credit pour dividendes

SOllS Le SOllS Ie
regime regime

~ ~ propose

l. Sa.La-ir-es et t raftements 428 428

2. Deouctdone des depenses at'fez-errtes a l'emploi (5)

3. Revenu d'une profession

4. Oomrrds sdons

5. Prestations fmputees

6. Revenu de l'agriculture et de la peche 7 7

7. Dividendes 18 18

8. Autres revenue provenant; de ecctetes 64

9. Gains de bourse 18

10. Revenu d' ent.repr-i ses non consti 'tuees en socf e'tes

11. Revenu net de layers

12. Autres r-evenus de pkacemenns canadiens 384 683

13. Gains de capital (~ I' exception de ceux realises
dans les aff'aires) . 58

14. Revenu de placements eta-anger-s

15. Deductions du revenu de placements

16. Dons et legs 263

17. Paiements de transfert 1.149 1,149

18. Pensions alimentaires reCSues

19. Revenue divers --.22 --.22
Total du revenu $2,025 $2,723

Mains: total des deductions et des exemptions
pour charges de fami1le 1,409 ~

Revenu imposable <t 615 $2,679

3. Credit. r-ermouz-sab.Le a Lt ega.rd de
11 irnp6t sur Le r-evenu des socIe'tes

4. Autres credits d'imp6:t

Total des c rddt ts d'imp6t

ca.lcul de l' imp6t

Imp6t sur le r evenu avant deduction
des credt ts d I imp6t

!'bins: total des credits d'impBt

Imp6t sur Le r-evenu, y compris 1'imp6t
de secur-l te de la viei11esse

Imp6t sur Le revenu des soc Leties

Imp6t sur les dons et Les legs recsus

'fo ta'l des imp6ts di reets

79 $ 250

~

79 209

30 41

~

4> 140 ~

Remat-que r Etan"t donne que certains ch l f'f'r-es CTI"t ete ar-rondt s , 11 est possible que leur somme ne cor-responde pas aux tctaux: figurant
au bas des co.Ionnes .
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'rABLEAU B-IO

CLASSIFICA'rION DES CONTRIBUABLES SEWN LE REVENU ESTIMATIF
CALCULE D'APRES L'ASSIETTE COMPREHENSIVE DE L'IMFDT

Classe Revenu

1 Mains de $1,000

2 $ 1,000 $ 1,999

3 2,000 2,999

4 3,000 3,999

5 4,000 4,999

6 5,000 5,999

7 6,000 7,999

8 8,000 9,999

9 10,000 11,999

10 12,000 14,999

11 15,000 19,999

12 20,000 24,999

13 25,000 34,999

14 35,000 49,999

15 50,000 74,999

16 75,000 99,999

17 100,000 149,999

18 150,000 199,999

19 200,000 299,999

20 300,000 et plus



TABLEAU B-11

RJtSU'.ME DES DONNEES SE RAPPOHTANT AU CONTHIBUABLE MOYEN
DANS CHACUN DES 7 GROUPES TYPES CHOISIS

(en dollars)

Imp6t sur Ie revenu
Revenu imposable des particuliers Total des imp6ts directs

Classe sous Ie regime sous Ie r~gime sous Ie regime sous Ie regime sous Ie regime sous Ie regime
Groupe type de revenu actuel propose actuel propose actuel propose

1 6 3,012.4 5,515.1 521.1 428.8 527.9 437.2

2 10 9,751.0 14,046.5 2,151.8 2,275.0 2,391.8 2,319.4

3 14 26,286.3 38,436.8 9,295.2 9,797.8 10,367.8 10,111.6 \..N
0
t-'

4 17 25,359.5 115,415.8 6,431.4 12,770.6 33,565.1 46,027.9

5 16 53,31l,. 5 94,743.3 22,869.4 26,802.2 32,120.0 35,936.7

6 4 2,O~9.9 3,335.7 315.6 349.6 324.0 358.2

7 3 615.4 2,678.4 78.6 209.9 140.3 250.3



APPENDICE C

REPARTITION DES REPERCUSSIONS DE CHACUNE DES
RECOMMANDATIONS TOU~ AUX IMPOTS DIRECTS

SUR LE RENDEMENT DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES RESIDENTS

Le presen~ appendice a pour but d'exposer les repercussions de chacune

de nos principales recornmandations touchant aux imp6ts directs sur le rende-

merrt de 1 1 inrp6t sur le revenu des particuliers et sur le rendement global

des imp6ts directs des residents. Les recornmandations en question figurent

au tableau C-l. Deux recorrrmandations on~ cependant ete exclues de la

presente analyse par suite de la difficulte d'en repartir les effets sur

les contribuables individuels; ce sont les recornmandations qui visent a

definir la famille cornme unite contributive et a introduire la formule

d'etalement du revenu.

Par suite des differen~s taux marginaux de l'imp6t applicables aux

divers contribuables et a cause des effets combines des recornmandations

rnodifiant l' assiette de l'imp6t sur les taux rnarginaux maximums applicables

a chaque contribuable sous le regime propose, on ne peut imputer a. chaque

recornmandation la fraction de la variation du produit des imp6ts dont son

adoption est responsable qulen recourant a une methode arbitraire. Les

effets decoulant de lladoptlon de certaines recorr~dations seront cependant

independants de ceux qui decoulent de lladoption d'autres recornmandations.

Lloctroi dlun credit dlimp6t aux meres qui travaillent, par exemple, ne

rnodifiera en rien llassiette de l'imp6t et exercera des effets independants

de ceux des autres recornmandations.

Arin dlimputer la variation des recettes fiscales a chacune des

recommandations qui en est La cause, nous avons adopte la methode suivante.

fbur chaque contribuable inclus dans 1 1 echantillon de La Statistique fiscale,

edition 1966, nous avons calcule la variation de l'imp6t sur Ie revenu des

particuliers, avant la deduction des credits, et reparti cette variation

entre les diverses recommandations proportionnellement a la fraction de la

303



304

modification de l'assiette de l'imp6t sur le revenu attribuable a chaque

recommandation 1/. Ensuite, nous avons soustrait les credits d'imp6t de la

variation du produit de l'imp6t attribuable Ii chaque recommandation et nous

avons ajoute au resultat la variation induite du produit d'autres imp6ts.

Nous avons effectue ces calculs dans le cas de chaque contribuable et

additionne ensuite les repercussions de chaque recommandation pour tous les

contribuables. Nous avons ainsi obtenu une estimation des repercussions de

chaque recommandation sur le produit global des imp6ts, dans l'hypothese

evidemment ou toutes nos recoIfJmandations seront adoptees.

Les resultats des calculs portant sur le contribuable moyen de chacun

des sept groupes types def'Lni s Ii l' appendice B du present tome figurent

aux tableaux C-2 et C-3; ces chiffres sont tires de donnees qu'on trouvera

aux tableaux B-3 a B-9 de l'appendice B. Dans ces tableaux et dans ceux

qui suivent, nous avons a ssLgne un numero a nos diverses r-ecommanda'ti ons ,

tel qu'indique au tableau C-l. Comme a l'appendice B, nous avons defini

chaque modification de l'assiette d'apres les hypotheses qui ont ete resumees

Ii l'appendice A du present tome.

Nous avons reparti les contribuables en vingt classes de revenu defini

conformement Ii la notion d'assiette comprehensive; ces classes sont definies

au tableau B-lO de l'appendice B. On trouvera au tableau c-4 la repartition

des repercussions de chaque recommandation par geni-e d'imp6t pour tous les

residents. Le tableau C-5 indique les effets de nos recommandations sur le

rendement de l'imp6t sur le revenu des particuliers par classe de revenu et

le tableau C-6 illustre, encore une fois par classe de revenu, les effets

de chaque recorrmandation sur tous les imp6ts directs verses par les residents.

Le tableau C-7 presente un resmne des chiffres obtenus pour chaque

classe de reve~u SOliS un format qui en facilite la comparaison avec les

donnees de l'appendice B. Les montants figurant aux tableaux c-4, C-5 et

c-6 peuvent @tre concilies avec ceux de ce tableau. Toutefois, pour ce faire,

il est necessaire de rajuster les sow~es irnputees aux contribuables dans les
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tableaux du present appendice afin de tenir compte du credit a l' egard de

l'imp6t sur 1e revenu des societes accorde aux administrateurs des plans

reconnus d'epargne-retraite (recommandation 4-1); en effet, cette reco~man

dation entra~nera un ajournement indirect de l'imp6t sur Ie revenu non impute

aux contribuables dans les calculs de l' appendice B du present tome. Nous

avons omis les repercussions de cette recommandation des chiffres cites a
l'appendice B parce que, en realite, elles son~ imputables au revenu de

retraite plut6~ qu'au revenu courant du contribuab1e, tel que defini en

conformite de la notion d'assiette comprehensive de l'imp6t.

Tou~es 1es sommes indiquees, comme celles des tableaux C-2 et C-3, sont

en dollars; les chiffres des tableaux c-4 a C-7 sont en milliers de dollars.

ttant donne que certains chiffres ont ete arrondis, il est possible que leur

somme ne corresponde pas aux totaux.

NOTE

11 Les calculs et l' addition subsequenbe des resultats pour chaque contri

buable sont decrits dans Le programme RVTAB2 de It etude de J. Bossons,

A General Income Tax Analyzer, pub.l.Lee par La Commission.
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TABLEAU c-i

DESCRIPrION ET CLASSIFICATION DE CHACUNE DE NOS RECOMMANDATIONS

1. Les modirications apportees aux taux de ltisP6t

1.1 Reduction des taux de ltimp6t sur le revenu des particuliers
resultant de l'adoption du bar-sme applicable aux unites indivi
duelles dtimposi~ion.

1.2 Reduction par suite de ltadoption du bareme applicable aux unites
familiales dtimposition.

1.3 Substitution d'un credit dtimp6t a ltexemption pour Ie premier
enfant de chaque famille.

1.4 Substitution de credits dtirnp6t aux exemptions pour chaque enfant
additionnel a la charge des parents.

2. L'acceptation de la famille comme unite contributive

2.1 Cumul des revenus du mari et de ltepouse et imposition de ce revenu
aux taux du bar-erne applicable aux unites individuelles d' imposition ~.

2.2 Imposition des revenus cumul.es du mari et de ltepouse aux taux
du bareme applicable aux unites familiales d'irnposition ~.

2.3 Cumul des revenus des parents et des enfants ~.
2.4 Abolition de l'imp6t sur les transferts de biens entre les membres

d'une m@me unite familiale d'irnposition.

3. Les modifications apportees a l'imposition du revenu provenant de societes

3.1 Integration de l'imp6t sur le revenu des particuliers et de l'imp6t
sur le revenu des societes.

3.2 Elargissement de l'assiette de ltimp6t sur le revenu des societes.
3.3 Imposition des gains de bourse et admission en deduction des

pertes de bourse.
3.4 Abolition du degrevement accorde aux actionnaires pour epuisement

des ressources naturelles.

4. Les modifications apportees a l'irnposition des autres revenus d'affaires
et du revenu provenant de biens

4.1 Ajournement de l'imp6t sur les revenus de placements des plans
reconnus d'epargne-retraite.

4.2 Imposition des gains de cap l t.al. et deduction des pertes de capf.cal,
des entreprises non constituees en societes.

4.3 Acceleration de 11 arnorUssement du cofrt en capital autoz-i se dans le
cas des entreprises non constituees en societes.

4.4 Elargissement des dispositions concernant le report des pertes des
entreprises non constituees en societes.

4.5 Contr6le plus rigoureux des declarations pour que les inter~ts

non actuellement declares soient ajoutes a l'assiette de ltimp6t.
4.6 Imputation aux assures des revenus de placements des socie~es

d'assurance-vie.
4.7 Imputation aux societaires des dividendes verses par les caisses

populaires ou credit unions, les cooperatives et les societes
mutuelles d'assurance-vie.

4.8 Imposition des gains de capital et deduction des pertes de capi~al

autres que ceux et celles reliees aux affaires.

5. Les modirications apportees a 11 imposition du revenu d'un e~loi

5.1 lhargissement de La definition des depenses deductibles afferentes
a 1 1 emploi.

5.2 Deduction facultative d'un montant uniforme de depenses.
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TABLEAU C-l (suite)

5.3 Imputation aux employes des prestations diverses dont ils beneficient.
5.4 Octroi d'un credit d'imp6t aux meres qui travaillent.
5.5 Deduction des contributions a l'assurance-ch6mage.

6. Autres changements resultan~ de l'adoption de l'assiette comprehensive
de l'imp6t

6.1 Inclusion des dons et legs.
6.2 Inclusion des allocations familiales et des autres paiements de

transfert.

7. Les modirications apportees aux concessions accordees en raison d'un
privil~ge

7.1 Abolition de l'exemption accordee aux personnes §gees.
7.2 Modification de la definition des frais medicaux.
7.3 Amelioration du contr6le des dons aux oeuvres de charite.
7.4 ~bdification de la deduction uniforme.
7.5 Octroi de credits d'imp6t pour les depenses afferentes a une

education plus poussee.
7.6 Substitution de credits d'imp6t aux exemptions pour les personnes

a charge autres que les enfants du contribuable.

Remarque:

En ce qui concerne les trois premieres recommandations classees sous la
rubrique ilL'acceptation de la famille comme unite contributive", on ne
trouvera aucune donnee s'y rapportant dans les tableaux qui suivent.
On ne les a incluses ici qu'a titre d'items "reserves"; c'est d'ailleurs
la f'acon dont on les a traitees dans le programme RVTAB2 de l' etude de
J. Bossons, Analyzer.
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TABLEAU C-2

REPARTITION DES EFFETS DE NOS REC0ttlMANDATIONS SUR LES IMPOTS DE SEPT GROUPES TYPES DE CONTRI.
BUABLES: VARIATION MOYENNE DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS DANS CHAQUE GROUPE TYPE

(en doll ors)

3. Tro i s ieme categorie: les modifications cpporrees a I'imposition du revenu provenant de societe s,

Reforme (3.1) -5. -22. -96. -5962. -1502.
Reforme (3.2) -0. -2. -6. -245. -47.
Reforme(3.3) 1. 5. 47. 5990. 1693.
Reforme (3.4) O. O. O. 361. 265.

Total de la categorie -4. -19. -55. -144. 409.

2. Deuxierne cuteqor ie: I'acceptation de 10 famille comme unite d'imposition.

Reforme (201) O. O. O. O.
Reforme (2.2) O. O. O. O.
Reforme (2.3) O. O. O. O.
Reforme (2.4) O. O. O. O.

Total de la categorie O. O. O. O.

1. Premiere categorie: les modifications opportee s cux taux de I'impot.

Reforme (101) -14. -29. -1700.
Reforme (1.2) -48. -315. -933.
Reforme (1.3) -43. O. 5.
Reforme (1.4) O. O. 202.

Total de 10 ccteqor ie -106. -344. -2426.

2 3
Groupes types

4

-1579.
-1031.

5.
180.

-2425.

5

-4874.
-1021.

32.
72.

-5791.

O.
O.
O.
O.

O.

6 7

-5. -2.
O. O.
O. O.
O. O.

-5. -2.

O. O.
O. O.
O. O.
O. O.

O. O.

-5. -27.
-0. -2.

1. 3.
O. O.

-4. -27.

4. Quatrieme categorie: les modifications opportee s a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu provenant de
biens.

Reforme (4.1) O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (4.2) O. -0. 52. O. 6. 6. O.
Reforme (4.3) -0. -0. -18. -14. -28. -2. -0.
Reforme (4.4) -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0.
Reforme (4.5) 1. 80. 58. 456. 469. 3. 43.
Reforme (4.6) 12. 37. 135. 356. 330. 7. 4.
Reforme (4.7) 7. 21. 75. 198. 184. 4. 2.
Reforme (4.8) -2. 17. 19. 1684. 685. 5. 9.
Total de Ia coteqorie 17. 154. 322. 2680. 1647. 23. 58.

5. Cinqui erne categorie: les modifications opportee s a I'imposition du revenu d'un emploi ,

Reforme (5.1) -13. -70. -0. -41. -704. -0. -0.
Reforme (5.2) -17. -10. -16. -45. -0. -17. -0.
Reforme (5.3) 22. 70. 237. 57. 704. 37. O.
Reforme (5.4) O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (5.5) -6. -8. -7. -15. -15. -5. -1.
Total de la categorie -15. -17. 214. -43. -15. 15. -1.

6. Stxieme categorie: autres changements resultant de I'adoption de I'assiette comprehensive.

Reforme (6.1) 6. 369. 2277. 5804. 7602. 6. 43.
Reforme (6.2) 15. O. 168. 184. 76. O. O.

Total de 10 categorie 21. 369. 2445. 5988. 7678. 6. 43.

7. Sept ieme cotegorie: les modifications opportees aux concessions cccordees en raison d'un privilege.

Reforme (7.1) O. O. O. O. O. O. 51.
Reforme (7.2) O. 1. O. -0. -0. O. -0.
Reforme (7.3) 3. 5. 6. 3. 8. 3. 3.
Reforme (7.4) 5. 7. 1. 3. 8. 8. 7.
Reforme (7.5) -14. -30. ~1. O. O. -11. O.
Reforme (7.6) O. O. O. O. O. O. O.

Total de 10 categorie -'6. -18. 6. 6. 17. -0. 60.

Sommes non reparties -0. -1. -4. -11. -10. -0. -0.

Variation totale -92. 123. 503. 6339. 3933. 34. 131.

lrnpot sous Ie regime actuel 521. 2152. 9295. 6431. 22869. 316. 79.

lrnpot sous Ie regime propose 429. 2275. 9798. 12771. 26802. 350. 210.

Variation procentuelle -17.7 5.7 5.4 98.6 17.2 10.8 167.
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TABLEAU C-3
- -

REPARTITION DES EFFETS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IMPOTS DE SEPT GROUPES TYPES
DE CONTRIBUABLES: VARIATION MOYENNE DE TOUS LES IMPOTS DIRECTS DANS CHAQUE GROUPE

TYPE
(en dollars)

Groupes types
2 3 4 5 6 7

1. Premiere categorie: les modifications cpportee s aux taux de lTrnpot,

Reforme (1.1) -14. -29. -1700. -1579. -4874. -5. -2.
Reforme (1.2) -48. -315. -933. -1031. -1021. O. O.
Reforme (1.3) -43. O. 5. 5. 32. O. O.
Reforme (1.4) O. O. 202. 180. 72. O. O.

Total de la categorie -106. -344. -2426. -2425. -5791. -5. -2.

2. Deuxieme categorie: I'acceptation de la famille comme unite d'imposition.

Reforme (2.1) O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.2) O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.3) O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.4) -0. -114. -458. -913. -1240. -1. -17.

Total de la categorie -0. -114. -458. -913. -1240. -1. -17.

3. Trol sleme categorie: les modifications opportees a I'imposition durevenu provenant de societ es ,

Reforme (3.1) -3. -15. -49. -973. -132. -3. -21.
Reforme (3.2) O. 2. 20. 2549. 721. O. 1.
Reforme (3.3) 1. 5. 47. 5990. 1693. 1. 3.
Reforme (3.4) O. O. O. 361. 265. O. O.

Total de la coteqor ie -2. -8. 18. 7928. 2547. 2. -17.

4. Quatrieme categorie: les modifications opportees a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu provenant de
biens.

Reforme /4.1) -11. -31. -107. -29. -65. -3. O.
Reforme 4.2) O. -0. 52. O. 6. 6. O.
Reforme (4.3) -0. -0. -18. -14. -28. -2. -0.
Reforme (4.4) -0. -0. :"'0. -0. -0. -0. -0.
Reforme (4.5) 1. 80. 58. 456. 469. 3. 43.
Reforme (4.6) 12. 37. 135. 356. 330. 7. 4.
Reforme (4.7) 7. 21. 75. 198. 184. 4. 2.
Reforme (4.8) -2. 17. 19. 1684. 685. 5. 9.

Total de la categorie 6. 123. 215. 2651. 1582. 20. 58.

5. Ctnqui eme cct egorie: les modifications opportee s a I'imposition du revenu d'un ernpl oi,

Reforme (5.1) -13. -70. -0. -41. -704. -0. -0.
Reforme (5.2) -17. -10. -16. -45. -0. -17. -0.
Reforme (5.3) 22. 70. 237. 57. 704. 37. O.
Reforme (5.4) O. O. O. o. O. O. O.
Reforme (5.5) -6. -8. -7. -15. -15. -5. -1.

Total de la categorie -15. -17. 214. -43. -15. 15. -1.

6. Slxleme categorie: autres changements resultant de I' adoption de I' ass iette cornprehensi ve;

Reforme (6.1) 6. 276. 1902. 5057. 6588. 5. 29.
Reforme (6.2) 15. O. 168. 184. 76. O. O.

Total de la ccteqor ie 21. 276. 2071. 5241. 6663. 5. 29.

7. Seprlerne categorie: les modifications cpportees aux concessions cccordees en raison d'un privilege.

Reforme (7.1) O. O. O. O. O. O. 51.
Reforme (7.2) O. 1. O. -0. -0. O. -0.
Reforme (7.3) 3. 5. 6. 3. 8. 3. 3.
Reforme (7.4) 5. 7. 1. 3. 8. 8. 7.
Reforme (7.5) -14. -30. -1. O. O. -11. O.
Reforme (7.6) O. O. O. O. O. O. O.

Total de la categorie -6. -18. 6. 6. 17. -0. 60.

Sommes non repcrt ies -0. -1. -4. -11. -10. -0. -0.

Variation total e -102. -103. -363. 12434. 3752. 32. 11O.

lrnpot sous Ie reg ime actuel 528. 2392. 10368. 33565. 32120. 324. 140.

lrnpot sous Ie regime propose 426. 2289. 10005. 45999. 35872. 356. 250.

Variation procentuelle -19.3 -4.3 3.5 37.0 11.7 9,7 78.4
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TABLEAU C-4

REPARTITION DES EFFETS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IMPOTS DES RESIDENTS:
VARIATION GLOBALE DE L'ASSIETTE ET DU FARDEAU DE L'IMPOT

(en milliers de dollars)

Impet sur Ie revenu lrnpct sur Ie revenu lmpot sur les
des particul iers des soc iefes dons

Assiette Impet Assiette lmpot

10 Premiere categorie: les modifications cpporrees aux taux de I'impeto

Relorme i(1.1) 66629610 -1133260 O. O. O.
Relorme (1.2) 26494560 -2035210 00 O. O.
Relormei(1.3) 896900. -72211. O. O. O.
Reforme (1.4) 1197355. 144640 00 O. O.
Total de 10 categorie 11406672. -374594. O. O. O.

2. Deuxierne categorie: I'acceptation de 10 famille comme unite d'imposition.

Relorme (2.1) O. O. O. O. O.
Reforme (2.2) O. O. O. O. O.
Relorme (2.3) 00 O. O. 9. O.
Relorme (2.4) O. O. O. O. -78653.

Total de 10 categorie O. O. O. O. -786530

30 Tro is ierne categorie: les modifications opportee s 0 I'imposition du revenu proven ant de societe s,

Reforme (3.1) 1533660. -363433. O. 170984. O.
Reforme (3.2) 179979. -27243. 179983. 89991. O.
Relorme (3.3) 450656. 155189. O. O. O.
Reforme (3.4) 4317. 1998. 00 O. O.

Total de 10 categorie 2188612. -233489. 179983. 260975. O.

4. Ouotrieme categorie: les modifications npportees a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu provenant de biens.

Relorme (4.1) O. O. O. -45017. O.
Reforme (4.2) 95016. 18987. O. O. O.
Relorme (4.3) -49177. -7666. O. O. 00
Relorme (4.4) -6567. -876. O. O. O.
Reforme (4.5) 376613. 83876. O. O. O.
Relorme(4.6) 312376. 63497. 00 O. O.
Relorme (4.7) 174349. 35440. O. O. O.
Relorme (4.8) 249814. 68914. 00 00 00

Total de la ccteqorie 1152423. 262172. O. -45017. O.

5. Cinquieme categorie: les modifications cpportee s ii I'imposition du revenu d'un emploi.

Relorme 15.1l -197848. -46130. O. O. O.
Relorme 5.2 -423827. -71019. O. O. O.
Reforme (5.3) 673610. 131705. O. O. O.
Reforme (5.4) O. -41832. O. O. O.
Relorme (5.5) -150085. -25384. 00 O. O.

Total de 10 categorie . -98150. -52660• O. O. O.

6. Slxlerne categorie: autres changements resultant de I'adoption de I'assiette comprehensiveo

Reforme (601) 1199740. 353483. O. O. -64352.
Relorme (6.2) 471254. 67998. O. O. O.

Total de 10categorie 1670994. 421482. O. O. -64352.

70 Sept ierne categorie: les modifications opportees aux concessions occordees en raison d'un privilege.

Relorme :(701) 141610. 23614. O. O. O.
Reforme !(702) 7356. 1298. O. O. O.
Relorme {7.3) 126975. 14419. 00 O. O.
Reforme(704) 228286. 30470. O. O. O.
Reforme (7.5) 110336. -71935. O. 00 00
Reforme (7.6) 239318. 3106. O. O. 00

Total de Ia categorie 853881. 971. O. O. O.

Sommes non reparties O. -192. 00 O. O.

Variation totale 17154431. 23689. 179983. 215958. -143006.

lmpot sous Ie regime actuel 13226005. 2676014. 1961812. 809923. 143006.

Impet sous le'regime propose 30380436. 2699702. 21417950 1025880. O.

Variation procentuelle 129.7 0.9 9.2 26.7 -100.0

Remarque: Les contribuablesne sont pas groupes en unites familiales.
Toutes les modifications de I'assiette ant ete reportee s globalement.
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TABLEAU C-S

REPARTITION DES EFFETS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IMPOTS DES RESIDENTS: VARIATION
DU FARDEAU DE L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS PAR CLASSE DE REVENU

(en milliers de dollars)

Classes de revenu
2 3 4 5 6 7 8 9 10

1. Premiere categorie: les modifications cpportee s aux taux de I'impot.

Reforme (1.1) -701. -24400 -40. -3879. -5318. -1773. 47780 59020 2062. 749.
Reforme (1.2) -44. -485. -3586. -10672. -20714. -23468. -38795. -21926. -11118. -14100.
Reforme (1.3) 1. -517. -2962. -115080 -19066. -16214. -15097. -4557. -1269. -1131.
Reforme (1.4) 00 O. 20. 36. -804. 1096. 3798. 2209. 971. 1375.
Total de Ia categorie -7440 -3441. -6568. -26022. -45902. -40359. -45317. -18372. -9354. -13108.

2. Deuxieme categorie: I'acceptation de la famille comme unite d'imposition.

Reforme (2.1) 00 O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.2) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.3) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.4) 00 00 00 O. O. O. O. O. O. O.
Total de la categorie O. O. O. 00 O. O. O. 00 00 O.

3. Tro is ierne categorie: les modifications opportees a I'imposition du revenu provenant de societes,

Reforme (301) -3202. -5028. -10733. -12169. -17806. -17641. -27514. -24660. -18900. -25462.
Reforme (3.2) -294. -451. :"'945. -1082. -1572. -1554. -2432. -2174. -1662. -2213.
Reforme (3.3) O. 288. 941. 1401. 2451. 2723. 4685. 4610. 3769. 5828.
Reforme (3.4) O. O. O. O. O. O. 00 O. O. O.
Total de Ia categorie -3496. -5190. -10736. -11849. -16926. -16472. -25260. -22224. -16793. -21846.

4. Quatrieme categorie: les modifications opportees a I'impositi on des autres revenus d' aHaires et du revenu provenant de biens.

Reforme (4.1) O. O. 00 O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (4.2) O. 198. 579. 993. 1686. 1674. 2701. 1901. 1473. 1486.
Reforme (4.3) -0. -141. -325. -567. -873. -792. -1103. -683. :"'414. -510.
Reforme(4.4) -0. -17. -37. -46. -50. -590 -92. -39. -51. -68.
Reforme (4.5) O. 997. 3680. 51730 7184. 7572. 11159. 7427. 4849. 5867.
Reforme (4.6) O. 1415. 3710. 6168. 8762. 8410. 10054. 4711. 2132. 2631.
Reforme (4.7) O. 790. 2070. 3443. 4890. 4694. 5612. 2629. 1190. 1468.
Reforme (4.8) O. 421. 1560. 1919. 3044. 3312. 5488. 4224. 3025. 3866.

Total de la categorie O. 3663. 11237. 17083. 24643. 24810. 33818. 20171. 12203. 14741.

5. Cmquierne categorie: les modifications cpporfees a I'imposition du revenu d'un emploi,
Reforme (5.1) -0. -0. -0. -14. -2814. -6815. -11858. -6483. -2570. -3322.
Reforme (5.2) -0. -3478. -8594. -14433. -17171. -12096. -9833. -2693. -825. -662.
Reforme (5.3) O. 679. 4749. 12520. 18666. 18035. 22823. 11599. 64310 7289.
Reforme (5.4) O. -8465. -14227. -11053. -4875. -1631. -1003. -2300 -109. -102.
Reforme (5.5) -0. -1312. -3009. -4509. -5214. -4119. -3900. -1338. -459. -469.

Total de la categorie -0. -12576. -21081. -17488~ -11407. -6625. -37720 855. 2468. 2733.

6. Sixieme categorie: outres changements resultant de I'odoption de J'assiette comprehensive.

Reforme (6.1) O. 1577. 5177. 1718. 10771. 10998. 178850 14743. 15113. 25198.
Reforme (6.2) O. 39. 784. 4340. 13543. 15449. 17399. 6361. 2171. 2414.
Total de la categorie O. 1616. 5961. 12058. 24315. 26447. 35283. 'm04. 172ill\. 27613.

7. Sept i eme categorie: les modifications cpportee s aux concessions cccordees en raison d'un privilege.
Refarme (7.1) O. 905. 3858. 3618. 3606. 2723. 2617. 1350. 840. 861.
Refarme (7.2) O. 99. 96. 108. 141. 162. 265. 125. 41. 54.
Reforme (7.3) O. 1492. 2225. 2441. 2575. 1932. 1801. 669. 257. 281.
Reforme (7.4) O. 339,9. 5141. 5642. 5643. 4180. 3671. 1202. 448. 396.
Reforme (7.5) O. -6600. -7198. -7360. -9268. -9980. -16070. -7032. -2116. -2225.
Reforme 17.6) O. -13. -22. -530. -298. 282. 806. 469. 225. 358.

Total de Ia categorie O. -718. 4098. 3920. 23990 -701. -6909. -3217. -306. -275.

Sommes non reparties -79. -11. -20. -14. -3. -3. -53. -5. -4. -1.

Variation totale -4319. -16657. ...:17110. -22313. -22882• -12903. -12210. -1688. 5499. 9857.

Impot sous Ie regime
actuel 823. 310170 128520. 234264. 325685. 331869. 434749 222252. 100600. 126257.

lmpot sous Ie regime
propose -3496. 14360. 111411. 211952. 302803. 318965. 422539. 220564. 106099. 136114.

Variation procentuelle -524.9 -53.7 -13.3 -9.5 -7.0 -3.9 -2.8 -0.8 5.5 7.8
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TABLEAU C-5 (suite)

Classes de revenu

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

1. Premiere coteqor ie; les modifications opport ee s aux taux de l'impOt.

Reforme (1.1) -4078. -7146. -17160. -19213. -18471. -11069. -1151l. -5918. -6155. -11945.
Relorme (1.2) -16802. -9903. -13520. -9451. -50770 -1911. -1162. -403. -212. -172.
Relorme (1.3) -625. -97. 1170 245. 221. 113. 69. 32. 19. 13.
Relorme (1.4) 1469. 982. 12510 938. 614. 232. 177. 47. 32. 21.

Total de la categorie -20036. -16163. -29312. -27481. -22714. -12635. -12427. -6242. -6316. -12083.

2. Deuxieme categorie: I'acceptation de la famille comme unite d'imposition,

Relorme \(2.1) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Relorme(2.2) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Relorme(2.3) O. O. O. 00 O. O. O. O. O. O.
Relorme ,(2.4) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.

Total de la categorie O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.

3. Tro i sterne categorie: les modifications cpportee s a I'imposition du revenu provenant de societ es,

Relorme (3.1) -34330. -22942. -32712. -34490. -28512. -10943. ~12575. -6051. -6130. -11634.
Relorme (3.2) -2916. -1908. -2582. -2494. -1796. -549. -451. -113. -48. -5.
Reforme (3.3) 8984. 7042. 12394. 16992. 18882. 9720. 14436. 8735. 10109. 21198.
Relorme (3.4) O. 13. 42. 64. 209. 1970 342. 269. 253. 608.

Total de la categorie -28263. -17795. -22859. -19928. -11217. -1575. 1751. 2840. 4184. 10167.

4. Quotrf eme categorie: les modifications opportees a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu proven ant
de biens.

Reforme (4.1) O. 00 O. O. O. O. O. O. O. O.
Relorme (4.2) 2069. 1146. 1274. 706. 407. 185. 283. 85. 92. 50.
Relorme (4.3) -574. -344. -418. -327. -237. -111. -124. -51. -32. -40.
Reforme (4.4) -62. -45. -48. -56. -68. -34. -25. -55. -12. -13.
Relorme (4.5) 6856. 4259. 5682. 5100. 3908. 1554. 1386. 521. 400. 302.
Reforme (4.6) 2854. 1739. 2466. 2278. 1976. 1034. 1135. 583. 573. 867.
Reforme [4.7) 1593. 971. 1376. 1271. 1103. 577. 633. 325. 320. 484.
Relorme (4.8) 5517. 3628. 5914. 6065. 6339. 3455. 4491. 2301. 1956. 2387.

Total de la categorie 18252. 11353. 16247. 150370 13429. 6660. 7780. 3710. 3299. 4036.

5. Cinquieme categorie: les modifications opporree s a I'imposition du revenu d'un emploi ,

Relorme (5.1) -3164. -1692. -2094. -1989. -1643. -690. -540. -193. -142. -108.
Relorme (5.2) -398. -192. -232. -183. -122. -46. -38. -1l. -7. -7.
Relorme (5.3) 8720. 4788. 5863. 4223. 2769. 1145. 820. 262. 193. 130.
Reforme (5.4) -56. -28. -26. -11. -9. -3. -2. -0. -1. O.
Relorme (5.5) -365. -177. -195. -142. -91. -34. -29. -10. -7. -5.

Total de la categorie 4738. 2699. 3317. 1897. 904. 372. 211. 48. 37. 10.

6. Sixierne categorie: autres changements resultant de I'adoption de I'assiette comprehensive.

Relorme (601) 30206. 19527. 30454. 37351. 33609. 21279. 24278. 12877. 13679. 21042.
Reforme (6.2) 2007. 971. 1147. 703. 386. 143. 90. 25. 15. 11.
Total de la categorie 32214. 20497. 31601. 38054. 33995. 21422. 24368. 12902. 13694. 21053.

7. Septierne categorie: les modifications opporrees aux concessions cccor dees en raison d'un privilege.

Relorme (7.1) 910. 486. 531. 482. 363. 136. 159. 63. 56. 50.
Reforme (7.2) 36. 36. 38. 27. 35. 9. 8. 12. 3. 3.
Reforme (7.3) 251. 124. 138. 101. 66. 25. 22. 9. 7. 5.
Relorme (7.4) 324. 138. 127. 82. 46. 14. 11. 3. 2. 1.
Relorme ,(7.5) -1391. -1114. -719. -514. -268. -71. -38. 34. -12. 6.
Relorme (7.6) 406. 270. 402. 326. 226. 87. 66. 24. 14. 8.

Total de la categorie 537. -59. 516. 504. 468. 199. 227. 144. 69. 74.

Sommes non reparties -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0.

Variation tota Ie 7443. 533. -490. 8083. 14865. 14443. 21910. 13402. 14968. 23258.

lrnp ot sous Ie regime
38503.actuel 138895. 86455. 125079. 110423. 91665. 50834. 49692. 24307. 24125.

lrnpot sous Ie regime
propose 146338. 86987. 124589. 118507. 106530. 65277. 71602. 3771O. 39093. 61760.

Variation procentuelle 5.4 0.6 -0.4 7.3 16.2 28.4 44.1 55.1 62.0 60.4

Remarque: Les contribuables ne s ont pas groupes en unites famil icle s,
Toutes les modifications de I'assiette ont ete reporree s globalement.
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TABLEAU C-6

REPARTITION DES EFFETS DE NOS RECOMMANDATIONS SUR LES IMPOTS DES RESIDENTS:
VARIATIONS DU FARDEAU DE TOUS LES IMPOTS DIRECTS PAR CLASSE DE REVENU

(en milliers de dollars)

Classes de revenu

2 3 4 5 6 7 8 9 10

1. Premiere categorie: les modifications cpportees cux taux de I'impot.

Reforme(1. 1) -701. -2440. -40. -3879. -5318. -1773. 4778. 5902. 2062. 749.
Reforme (1.2) -44. -485. -3586. -10672. -20714. -23468. -38795. -21926. -11118. -14100.
Reforme (1.3) 1. -517. -2962. -11508. -19066. -16214. 15097. -4557. -1269. -1131.
Reforme (1.4) O. O. 20. 36. -804. 1096. 3798. 2209. 971. 1375.

Total de la categorie -744. -3441. -6568. -26022. -45902. -40359. -45317. -18372. -9354. -131 08.

2. Deuxierne categorie: I'acceptation de la famille comme unite d'imposition

Reforme i2.1) O. o. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme 2.2) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforrne (2.3) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.4) -287. -780. -1956. -2136. -2599. -2548. -4570. -4183. -4655. -7503.

Total de la coteqorie -287. -780. -1956. -2136. -2599. -2548. -4570. -4183. -4655. -7503.

3. Trolsieme categorie: les modifications opportees a I'imposition du revenu provenant de soc ietes ,

Reforme(3.1) -2625. -3923. -8161. -8979. -12855. -12519. -19178. -16888. -12773. -16690.
Reforme (3.2) O. 111. 363. 540. 945. 1050. 1806. 1778. 1453. 2247.
Reforme (3.3) O. 288. 941. 1401. 2451. 2723. 4685. 4610. 3769. 5828.
Reforme (3.4) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.

Total de la coteqorie -2625. -3524. -6857. -7037. -9459. -8746. -12687. -10500. -7551. -8614.

4. Quatrieme categorie: les modifications opportees a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu provenant de
biens.

Reforme (4.1) -77. -459. -1694. -4361. -7642. -7312. -8889. -4172. -1653. -2050.
Reforme (4.2) O. 198. 579. 993. 1686. 1674. 2701. 1901. 1473. 1486.
Reforme (4.3) -0. -141. -325. -567. -873. -792. -11 03. -683. ":414. -510.
Reforme (4.4) -0. -17. -37. -46. -50. -59. -92. -39. -51. -68.
Reforme (4.5) O. 997. 3680. 5173. 7184. 7572. 11159. 7427. 4849. 5867.
Reforme (4.6) O. 1415. 3710. 6168. 8762. 8410. 10054. 4711. 2132. 2631.
Reforme (4.7) O. 790. 2070 • 3443. 4890. 4694. 5612. 2629. 1190. 1468.
Reforme (4.8) O. 421. 1560. 1919. 3044. 3312. 5488. 4224. 3025. 3866.

Total de la categorie -77. 3204. 9543. 12722. 17001. 17499. 24929. 15998. 10550. 12691.

5. Clnquierne categorie: les modifications cpportee s a I'imposition du revenu d'un ernplol ,
I

-6815. -11858. -6483. -2570. -3322.Reforme'(5.1) -0. -0. -0. -14. -2814.
Reforme (5.2) -0. -3478. -8594. -14433. -17171. -12096. -9833. -2693. -825. -662.
Reforme(5.3) O. 679. 4749. 12520. 18666. 18035. 22823. 11599. 6431. 7289.
Reforme (5.4) O. -8465. -14227. -11053. -4875. -1631. -1003. -230. -109. -102.
Reforme (5.5) -0. -1312. -3009. -4509. -5214. -4119. -3900. -1338. -459. -469.

Total de la categorie -0. -12576. -21081. -17488. -11407. -6625. -3772. 855. 2468. 2733.

6. Sixlerne categorie: autres changements resultant de I'adoption de I'assiette comprehensive.

Reforme (6.1) -235. 939. 3576. 5970. 8645. 8913. 14145. 11321. 11304. 19059.
Reforme (6.2) O. 39. 784. 4340. 13543. 15449. 17399. 6361. 2171. 2414.

Total de la categorie -235. 978. 4360. 10310. 22188. 24362. 31544. 17682. 13475. 21473.

7. Septl erne categorie: les modifications cpporrees aux concessions occordees en raison d'un privilege.

Reforme (7. 1) O. 905. 3858. 3618. 3606. 2723. 2617. 1350. 840. 861.
Reforme (7.2) O. 99. 96. 108. 141. 162. 265. 125. 41. 54.
Reforme (7.3) O. 1492. 2223. 2441. 2575. 1932. 1801. 669. 257. 281.
Reforme (7.4) O. 3399. 5141. 5642. 5643. 4180. 3671. 1202. 448. 396.
Reforme (7.5) O. -6600. -7198. -7360. -9268. -9980. -16070. -7032. -2116. -2225.
Reforme (7.6) O. -13. -22. -530. -298. 282. 806. 469. 225. 358.

Total de la categorie O. -718. 4098. 3920. 2399. -701. -6909. -3217. -306, -275.

Sommes non reporties -79. -11. -20. -14. -3. -3. -53. -5. -4. -i.

Variation totale -4045. -16868. -18481. -25746. -27782. -17122. -16835. -1742. 4625. 7397.

lmpct sous Ie regime
265161. 179745.actuel 3969. 37453. 143759. 252640. 352896. 359768. 480921. 136896.

Impot sous Ie regime
325114. 464086. 263420. 141521. 187142.propose -77. 20586. 125278. 226894. 342646.

Variation procentuelle -101.9 -45.0 -12.9 -10.2 -7.9 -4.8 -3.5 -0.7 3.4 4.1
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TABLEAU C-6 (suite)

Classes de revenu

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

1. Premiere coteqorie; les modifications opportee s aux taux de I'impet.

Reforrne (1.1) -4078. -7146. -17160. -19213. -18471. -11069. -11511. -5918. -6155. -11945.
Reforme (1.2) -16802. -9903. -13520. -9451. -5077. -1911. -1162. -403. -212. -172.
Reforme (1.3) -625. -97. 117. 245. 221. 113. 69. 32. 19. 13.
Reforme (1.4) 1469. 982. 1251. 938. 614. 232. 177. 47. 32. 21.
Totol de la ccteqcr ie -20036. -16163. -29312. -27481. -22714. ..;.12635. -12427• -6242. -6316. -12083.

2. Deuxieme cct eqoriez I'acceptation de la famille comme unite d'imposition.

Reforme (2.1) O. O. O. O. O. O. O. o. O. O.
Reforme (2.2) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.3) O. O. O. O. O. O. O. O. O. O.
Reforme (2.4) -8235. -4820. -6715. -7347. -5952. -3509. -3791. -1939. -2036. -3090.
Total de la categorie -8235. -4820. -6715. -7347. -5952. -3509. -3791. -1939. -2036. -3090.

3. Tro is ieme ccteqor i e; les modifications cpporrees " I'imposition du revenu provenant de societes ,

Reforme (3.1) -21782. -13849. -18242. -16807. ·-10737. -2549. -800. 788. 1637. 4481.
Reforme (3.2) 3464. 2715. 4788. 6745. 7527. 4037. 6136. 3718. 4302. 9022.
Reforme (3.3) 8984. 7042. 12394. 16992. 18882. 9720. 14436. 8735. 10109. 21198.
Refarme (3.4) O. 13. 42. 64. 209. 197. 342. 269. 253. 608.
Total de la ccteqor ie -9334. -4078. -1018. 6994. 15881. 11405. 20113. 13509. 16302. 35309.

4. Quatrieme cct eqor ie; les modifications cpportees a I'imposition des autres revenus d'affaires et du revenu pravenant de
biens.

Reforme (4.1) -1990. -1096. -1429. -1043. -620. -258. -163. -50. -36. -23.
Reforme (4.2) 2069. 1146. 1274. 706. 407. 185. 283. 85. 92. 50.
Reforme (4.3) -574. -344. -418. -327. -237. -111. -124. -51. -32. -40.
Refarme (4.4) -62. -45. -48. -56. -68. -34. -25. -55. -12. -13.
Reforme (4.5) 6856. 4259. 5682. 5100. 3908. 1554. 1386. 521. 400. 302.
Reforme (4.6) 2854. 1739. 2466. 2278. 1976. 1034. 1135. 583. 573. 867.
Reforme (4.7) 1593. 971. 1376. 1271. 1103. 577, 633. 325. 320. 484.
Reforme (4.8) 5517. 3628. 5914. 6065. 6339. 3455. 4491. 2301. 1956. 2387.

Total de la ccreqor ie 16263. 10257. 14818. 13994. 12808. 6402. 7617. 3659. 3263. 4013.

5. Cinquierne coteqori e: les modifications cpporree s a I'imposition du revenu d'un ernpl oi,

Reforme (5.1) -3164. -1692. -2094. -1989. -1643. -690. -540. -193. -142. -108.
Reforme (5.2) -398. -192. -232. -183. -122. -46. -38. -11. -7. -7.
Reforme (5.3) 8720. 4788. 5863. 4223. 2769. 1145. 820. 262. 193. 130.
Reforme (5.4) -56. -28. -26. -11. -9. -3. -2. -0. -l. O.
Reforme (5.5) -365. -177. -195. -142. -9l. -34. -29. -10. -7. -5.

Total de la cct eqor ie 4738. 2699. 3317. 1897. 904. 372. 21l. 48. 37. 10.

6. Sixierne cct eqorie ; autres changements resultant de I'odoption de I'assiette comprehensive.

Reforme (6.1) 23468. 15583. 24960. 31340. 28739. 18408. 21177. 11291. 12013. 18514.
Reforme (6.2) 2007. 971. 1147. 703. 386. 143. 90. 25. 15. 11.

Total de la ccteqor ie 25476. 16553. 26107. 32043. 29125. 18552. 21267. 11316. 12028. 18525.

7. Sept ierne cuteqorie: les modifications cpportee s aux concessions cccordee s en raison d'un privilege.

Reforme (7.1) 910. 486. 531. 482. 363. 136. 159. 63. 56. 50.
Reforme (7.2) 36. 36. 38. 27. 35. 9. 8. 12. 3. 3.
Reforme (7.3) 251. 124. 138. 101. 66. 25. 22. 9. 7. 5.
Reforme (7.4) 324. 138. 127. 82. 46. 14. 11. 3. 2. 1.
Reforme (7.5) -1391. -1114. -719. -514. -268. -71. -38. 34. -12. 6.
Reforme (7.6) 406. 270. 402. 326. 226. 87. 66. 24. 14. 8.

Total de la cct eqor i e 537. -59. 516. 504. 468. 199. 227. 144. 69. 74.

Sommes non report ies -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0. -0.

Variation totale 9408. 4389. 7713. 20605. 30520. 20786. 33217. 20496. 23347. 42759.

lrnpot sous Ie regime
126401.actuel 210868. 136525. 203151. 206802. 186333. 98815. 116608. 62749. 67482.

lrnpot saus Ie regime
90829. 169159.propose 220277. 140914. 210864. 227407. 216853. 119601. 149825. 83245.

Variat ion procentuelle 4.5 3.2 3.8 10.0 16.4 21.0 28.5 32.7 34.6 33.8

Remarque: Les contribuables ne sont pas groupes en unites familiales.
Toutes les modifications de I'assiette ant ete reportee s globalement.
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TABLEAU C-7

RESUME DES MODIFICATIONS DU FARDEAU DES IMPOTS DES RESIDENTS
(en milliers de dollars, lorsqu'il ya lieu)

Revenu imposabl e lrnpotsur Ie revenu Total des impor s directsdes particuliers
Nombre

Sou s Ie Sous Ie Sous Ie Sous Ie Sou s Ie Sou s Ie
CI asses

Nombre d'unite s

de revenu de cas contr i- regime regime regime regime regime regime
enregi stre s butives actuel propose actuel propose actuel propose

1 943 698227 -498944.2 316291.9 822.9 -3496.1 3968.9 0.0
2 1585 919539 76390.6 1337346.6 31016.9 14359.9 37453.2 21044.3
3 1568 1076928 817831.6 2630959.7 128520.3 111410.7 143759.2 126971.7
4 1495 1072471 1480668.0 3(,65745.4 234264.4 211951.6 252639.7 231254.7
5 1289 1001470 2001519.9 4402158.3 325685.1 302802.8 352896.2 332756.1
6 1108 722461 1962972.2 3891326.6 331868.6 318965.2 359767.7 349957.4
7 1699 662694 2462135.3 4482963.3 434749.1 422539.4 480921.2 472975.6
8 1277 231123 1198023.8 2048241.2 222251.9 220564.2 265161.2 267591.9
9 819 85601 527046.4 948145.9 100600.2 106099.2 136895.9 143174.1

10 1212 83529 627643.8 1124549.0 126257.2 136144.1 179745.1 189191.9
11 1403 67292 634222.2 1157775.5 138895.1 146337.7 210868.1 222266.0
12 808 29406 35.~078.3 654538.2 86454.6 86987.4 136524.9 142010.4
13 924 29842 456161.7 861416.1 125079.3 124589.0 203151.0 212292.8
14 1014 18663 367940.5 780090.8 110423.4 118506.6 206801.5 228449.4
15 813 10790 280682.9 646438.1 91664.6 106530.0 186332.7 217473.3
16 366 3710 137389.4 319567.5 50833.7 65276.6 98814.7 119858.7
17 431 3113 133796.2 367399.2 49691.8 71602.1 116608.1 149987.8
18 213 1119 62362.6 191477.8 24307.3 37709.6 62749.2 83295.3
19 164 834 59354.6 200245.5 24124.8 39092.6 67482.2 90865.5
20 239 633 84730.5 354279.7 38502.5 61760.1 126400.7 169182.6

Total 19370 6719445 13226005.4 30380954.3 2676013.5 2699702.3 3628940.7 3770599.3

Remarque: On n' a pas groupe les contribuabl es lorsqu'i Is etaient plus d' un dan s une merne un ite fami Iial e.



APPENDICE D

CALCUL DE L'ASSIETTE DE LA TAXE
DE VENTE DE 1964 SOUS LE REGIME PROPOSE

On trouvera au tableau D-l une estimation de l'assiette a laquelle la

taxe federale de vente au detail sera appliquee si l'on met en vigueur les

recommandations que nous avons faites aux chapitres 28 et 29. Les chiffres

presentes aux tableaux D-2 et D-3 se rapportant au commerce de detail et a

la prestation de services sont tires des donnees du rencensement de 1961

qui nous ont ete fournies par Ie Bureau federal de la statistique; nous

avons extrapole ces donnees en nous fondan~ sur la croissance des depenses

personnelles de 1961 a 1964, telles qu'elles sont rapportees dans les

Comptes nationaux, revenus et depenses du Bureau federal de la statistique.

Les autres sources de donnees sont indiquees dans les notes au bas des

tableaux.

Vu I' absence de donnees, nous avons d'Cl estimer la valeur des marchandises

imposables importees directement par les consommateurs ou pour Ie compte des

gouvernements federaux et municipaux autrement que par l'entremise des

magasins de detail. Nous croyons avoir sous - estd.me la realite. Nous avons

suppose que les statistiques du cowmerce de detail compilees par Ie Bureau

federal de la statistique ne comprennent que tres peu de ces achats. Nous

n'avons inclus aucune estimation des depenses provinciales car, si Ie fisc

impose ces achats, comme nous Ie recommandons, il est probable que les

provinces beneficieront d'un reffiboursement subsequent. Enfin, nous avons

elimine Ie montant per~u des taxes federales de vente et d'accise dans Ie

calcul de l'assiette de la taxe de vente presentee au tableau D-l.

Un volume considerable de marcnandises sujettes au prelevement de la

taxe de vente ne passe pas par Ie comnerce de detail, de sorte qutil est

di!ficile d' estimer I' assiette de la taxe de vente dt apres les statlstiques

du commerce de detail. Etant donne que les statistiques portant sur les

ventes des commer~ants de gros, des fabricants et des importateurs ne sont

317
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pas suffisanooent detaillees (particulierement en ce qui a trait a la nature

des achats et a la destination ultime des biens achetes) pour nous permettre

d'etablir une estimation detaillee du volume des achats destines a la

consommation, nous avons cru bon de verifier notre estimation de l'assiette

de la taxe de vente en la comparant au rendement de La taxe de vente de La

province d'Ontario. L'assiette de la taxe provinciale de vente au detail

en Ontario est legerement mains etendue que celIe que nous recommandons

pour La taxe federale de vente au detail. Au tableau D-4, nous faisons un

rapprochement entre l'assiette estimative du tableau D-l et Ie rendement de

la taxe ontarienne en 1964-1965. Vu que Ie contr61e des frontieres inter

nationales et interprovinciales peut @tre plus efficace sous Ie regime d'une

taxe federale, Ie rendement de la taxe de l'Ontario en 1964-1965 a ete estime

egal a ce qu'il aurait ete en 1964, si la perception avait ete plus efficace.

Comme Ie tableau D-4 l'indique, il n'existe qu'une legere difference entre

l'estimation fondee sur les donnees de l'Ontario et l'estimation directe

presentee au tableau D-l.
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TABLEAU D-l

ESTTIVw.TION DE L'ASSIETTE DE LA TAXE FtDERALE
DE VENTE AU DETAIL POUR LI ANNEE 1964 SOUS LE REGIME PROPOSE

(en millions de dollars)

Ventes imposables au detail (telles qu"elles figurent
au tableau D-2)

Ventes imposables des grossistes et des fabricants

Estimation des ventes imposables d'equipement et de
fournitures servant a des fins commerciales,
professionnelles, de construction, de transport
et autres fins diverses ~

Materiaux de construction £I
Importations inlposables des consommateurs £!

Achats imposables des gouvernements 2J
Federal
Municipaux

Ventes totales de marchandises imposables

Moins: taxes federales de vente et d'accise per~ues ~

Assiette proposee de la taxe de vente au detail (marchandises)

Services imposables (tels qu'ils figurent au tableau D-3)

Assiette proposee de la taxe de vente au detail

Remarques:

12,800

710

4,170

125

525
100

18,430

1,400

17,030

4,000

21,030

~ VU Ie manque de donnees, il a fallu recourir a une estimation tres generale
des marchandises imposables achetees ailleurs que dans les magasins de
detail. Les ventes d'equipement de construction faites directement par
les fabricants entrent pour une large part dans cette ca'tegoz-te, La
plupart des achats effectues par les entreprises pour leur propre usage ne
passent pas par Ie commerce de detail et font aussi partie de cette categorie.

£I Tableau 7, Construction in Canada, 1963-1965 (Catalogue 64-201) du Bureau
federal de la statistique, ottawa, Imprimeur de la Reine.

Vu Ie manque de donnees, il a fallu recourir a une estimation tres generale
des marchandises imposables importees directement par les consommateurs.
Cette categorie comprend les importations des entreprises, pour leur propre
usage, d'equipement commercial, de transport et de construction et les
marchandises importees par les touristes a leur retour au pays.

Nous avons fonde l'estimation des achats du gouvernement federal faits
ailleurs que chez les detaillants sur les inscriptions suivantes dans les
comptes publics: depenses budgetadres pour divers objets, papeterie,
equipement et nnbilier de bureaux, materiaux et fourni tures, achats et
location de materiel.

Ce nnntant comprend la taxe de vente sur les machines de production, les
friandises, les boissons gazeuses, les produits pharmaceutiques et les autres
articles exclus de l'assiette proposee. La taxe d1accise sur les tabacs et
les vins est exclue de ce nnntant, bien que nous en ayons recommande Ie maintien.
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TABLEAU D-2

ESTIMATION DES VENTES IMPOSABLES AU DETAIL FONDEE SUR I.E
RECENSEMENT DU COMMERCE (1961) ET PROJECl'ION DE CELLES-CI

POUR 1964, Dt APRts LE TAUX DE CROISSANCE DES D~PENSES PERSONNELLES ~
(en millions de dollars)

Categorie de ventes au detail

Produits alimentaires
Groupe automoteur !d
Wtements, chaussures et mercerie
Quincaillerie et peinture
Meubles et apparei1s menagers, etc.
Ameublement et fourni tures de maison
Medicaments et divers - sur ordonnance

- sans ordonnance
Combustibles
Fleurs
Bagages et articles en cuir
Tabacs
Journaux, magazines et 1ivres
Autres produits du papier
Equipement photographique
Bijouterie
Articles de sport
Spiritueux
Jouets et jeux
Machines agricoles
Equipement de bureaux et de magasins
Articles de chauffage et de plomberie
Materiaux de construction £!
Marchandises diverses
Repas
Reparations et services ~

Total des ventes

Remarques:

Recense
ment de

1961

4,198
4,122
2,405

352
961
491
126
333
361

58
24

297
87

121
65

168
147
897

54
77
6

32
21

580
70

J±2
16,598

Assiette
proposee

(1961)

3,465
2,405

352
961
491

333

58
24

297

121
65

168
147
897

54

6
32

580

10,094

Assiette
proposee

(1964)

4,340
2,800

460
1,255

575

385

65
28

345

140
85

220
190

1,045
63

7
42

755

12,800

~ Les donnees du recensement proviennent de chirfres provisoires et non publies
relativement aux estimations, pour l'annee 1961, des ventes des etablissements
de detail par categories de marchandises et genres de commerce pour Ie Canada
et les provinces. Ces renseignements nous ont ete fournis par Ie Bureau
federal de la statistique. La croissance des composantes des depenses
personnelles de consommation est tiree des Comptes nationaux, revenus et
depenses, 1964, Ottawa, Imprimeur de la Reine.

!d On a reduit de 440 millions de dollars les donnees du recensement pour Ie
groupe automoteur afin de tenir compte des taxes provinciales per~ues sur
l'essence et les carburants en 1961. Le IIDntant exact de ces perceptions
pendant l'annee financiere terminee Ie 31 mars 1962 a ete de $449,100,000. On
a egal.ement, redui t Le total du groupe automo teur- de 317 millions de dollars
afin de tenir compte des reprises.

£! On a soustrait les materiaux de construction des ventes au detail et on les
a inclus au tableau D-l dans une categorie separee etablie d'apres les
donnees d'autres sources.

et
des

les ssements
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TABLEAU D-3

ESTIMATION DE PRESTATIONS IMPOSABLES FONDEE SUR LE RECENSEMENT
DU COMMERCE (1961) ET PROJECTION DE CELLES-CI POUR 1964, D'APRES

LE TAUX DE CROISSANCE DES DEFENSES PERSONNELLES ~
(en millions de dollars)

Genres de services

COiffeurs, salons de beaute, etc.

Nettoyage a sec

Buanderie et fourniture de 1inge

Reparations de chaussures

Nettoyage, reparation et entreposage
de fourrures et chapeaux

Reparage et repassage d'habits

Etab1issements de couture

Photographie et developpement de films

H6tels, endroits de vil1egiature, salles de
banquets, bars et fournitures et
equipement connexes £!

Reparations et services des etab1issements
de detail

Repas - etab1issements de detail £!
- restaurants et h6te1s £!

Total iY

Total

Remarques:

Recense
ment de

1961

117

94

23

2

7

3

47

1,107

709

70)
)

~)

2,877
=

Assiette
proposee

(1961)

117

23

2

7

3

47

1,107

709

312

Assiette
propo s ee

(1964)

3,080

920

4,000
=

~ Recensement du commerce, 1961: Services, Catalogue 97-540, Ottawa, Imprimeur
de 1a Reine.

£! On a Teduit d'un tiers 1e total des ventes du groupe des h6te1s, tave~~es et
restaurants pour tenir compte des repas qui sont classes dans une categorie
distincte. Les deux tiers qui res tent comprennent les ventes de spiritueux,
1e prix du logement et 1es autres services de ce groupe.

£! On devrait exc1ure 50 p. 100 des repas si l'on accorde une exemption pour 1es
repas dont 1e prix est inferieur a un montant preetab1i.

iY L'assiette de 1964 pour la categorie des services est estimee a 120 p. 100 de
cel1e de 1961. Ce facteur de croissance est fonde sur 1es comptes nationa~~

(depenses personnelles en services).

£! Montant f'oride sur les donnees du Bureau federal de La statistique.
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TABLEAU D-4

ESTIMATION DE L' ASSIETTE PROPOSEE DE LA TAXE DE VENTE AU DETAIL
POUR 1964 FONDEE SUR LE RENDEMENT DE LA TAXE DE VENTE DE L'ONTARIO

(en millions de dollars)

Rendement, de La taxe de vente de 3 p. 100 de
l'Ontario en 1964

Plus: 2 p, 100 en noyenne pour tenir compne des commissions
aux percepteurs

Rendement brut de 1a taxe ontarienne en 1964

Rendement de La taxe par unite de pourcentage du taux

Rendement, nat,ional par unite de pourcentage (x~) ~

39
Assiette nationale correspondant a l'assiette imposee

en Ontario ($171.8 x 100)

Rajustements necessaires pour obtenir l'assiette de la
taxe de vent,e telle que recommandee

196

4

200-
67

171.8
-=-=

17,180

Services imposables, aI' exception du service local
de telephone impose en Ontario en 1964

Essence et carburants pJ

Materiaux de construction utilises par les
municipalites et les institutions et autres
exemptions provinciales £.!

Moj.ns: estimation des taxes federales de
vente et d'accise incluses dans
l'assiette ci-dessus

Estimat,ion de l'assiette proposee de la taxe de vente
au detail

Ecart entre l'estimation ci-dessus et l'estimation
directe du tableau D-l

3,600

1,155

525
"5,280

21,060

Estimation de l'assiette de la taxe de vente au detail pour 1964

Remarques:

21,039

~ La province d' Ontario compte pour un peu noLns de 39 p. 100 des ventes au
detail du pays et un peu plus de 39 p. 100 des achats des producteurs. Vu
que la plupart des biens de production seraient exempbees de La taxe proposee
de vente au detail, on a estime a 39 p. 100 la part de l'Ontario dans
l'assie~te globale de la taxe de vente.

pJ On a estime ce j]Ontant d'apres Ie rendement de la taxe de l'Ontario sur
les carburants qui a ete de 231 millions de dollars en 1964-1965.

£.! Cette estimation a pour but d'exclure de l'assiette federale 1es exemptions
accordees par la province d'Ontario, dont 1es principales sont les achats
par les municipalites et les institutions de materiaux de construction et
autres, 1es V@tements d'enfants et autres articles divers.

~ Voir la note ~ au bas du tableau n-i ,



APPENDICE E

ESTIMATION DE L'INCIDENCE DES TAXES DE VENTE ET DES IMPOTS
DIRECTS SUR LES UNITES FAMILIALES D'IMPOSITION, PAR

CLASSES DE REVENlJ, SOUS 1£ REGIME PROPosE

Bien qu'il soit possible de Le faire, nous n'avons pas tente de grouper

les contribuables en unites fami1iales d'imposition dans l'estimation que

nous avons fai te des repercussions de nos recommandations sur les recettes

fiscales et de l'incidence du regime des imp6ts. Le present appendice

contient des estimations approximatives de l'incidence des modifications des

taxes de vente resultant de nos recommandations et aus s I des nod.ir'Lcat.Lons

des imp6ts directs que nous preconisons dans Ie cas des familIes dont un

seul des menibres touche un revenu. Nous avons foride nos estimations sur les

donnees de 1961.

Nous avons etabli l'incidence des taxes de vente en repartissant par

classes de revenu Ie produit global de la taxe de vente sous les regimes

actuel et propose. Cette repartition se fonde sur la taxe de vente a la

fabrication en ce qui concerne Ie regime actuel et sur les taxes provinciales

de vente au detail en ce qui concerne Ie regime propose. Camme on l'a

signale a l'appendice D du present tome, Ie regime propose differe du regime

actuel des taxes provinciales de vente, car l'assiette proposee comprend les

services. Nous avons done rajuste la repartition de la taxe sous Ie regime

propose pour refleter Ie fait qu'el1e sera tout probablement proportionnelle

pour les familIes a revenu eleve. Le tableau E-l presente l'estilnation de

La repartition du fardeau de la taxe de vente par classe de revenu ainsi

que les donnees sous-jacentes aux calculs; Ie tableau E-2 contient des

estimations portant sur Ie fardeau moyen de la taxe de vente.

Faute de donnees sur les contribuables groupes en unites familiales et

afin d' obtenir une estimation de la variation du fardeau comb Lne de la taxe

de vente et des imp6ts directs, nous avons dft fOl~uler certaines hypotheses.

Nous avons done fait porter les comparaisons sur les familIes dont un seul des
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membres touche un revenu et nous avons suppose que la rr~yenne des imp6ts payes

par toutes ces familIes dans chaque classe de revenu etai~ la m@me que la

moyenne des imp6ts payes par tous les contribuables de cette m@me classe.

Cette methode influence quelque peu les resultats. En effet, dans chaque

classe de revenu, il existe des familIes ou l'epouse et les enfants travaillent

et il faudrait placer ces familIes dans une classe de revenu plus elevee si

l'on cumulait tous les revenus de la famille. De plus, dans les cas ou,

sans Ie cumul des revenus, les membres drune famille presenteraient des

declarations individuelles d'imp6t, crest celui dont Ie revenu est Ie plus

eleve qui reclamerait probablement les deductions et les credits d'imp6t a
l'egard des personnes a charge; notre methode surestime donc les imp6ts

directs des familIes a faible revenu. Dans Ie cas des familIes a revenu

eleve, la presentation de declarations distinctes par les membres d'une m~me

famille entratnerait la sous-estimation des imp6ts directs.

Le tableau E-3 presente une estimation de la variation du fardeau

combine de la taxe de vente et des imp6ts directs pour les unites familiales

classees selon Ie revenu.



TABLEAU E-l

REPARTITION PAR CLASSES DE REVENU DES RECETTES TIREES DE LA TAXE
DE VENTE (1961) SOUS LE REGIME ACTUEL ET SOUS LE REGIME PROPOSE

Recettes globa1es estimatives
Pourcentage du total imputable a chaque c1asse provenant de 1a taxe de

de revenu en 1961 verme en 1961
Taxe de Taxe de Taxe de vente au

Classes de vente a 1a vent.e au detail apr~s l'inclusion Sous Ie regime Sous Ie regime
revenu fabrication detail des services actue1 propose

(en pourcentage des totaux) (en millions de dollars)

M:>ins de $2,000 6.5 7.3 6.9 91 89

$2,000 - 2,999 6.5 6.7 6.4 91 83
VJ

3,000 - 3,999 10.5 10.5 10.0 148 130
I\)
Vl

4,000 - 4,999 13.8 13.7 13·0 194 168

5,000 - 6,999 27.6 27.5 26.1 388 338

7,000 - 9,999 21.6 21.2 20.2 303 262

10,000 et plus 13·5 13.1 17.4 190 225

100.0 100.0 100.0 1,405 1,295
= = = =====

Les deux premi~res colonnes (se rapportant aux pourcentages des totaux) proviennent du tableau A-2 de
W. I. Gillespie, The Incidence of Taxes and Public Expenditures in the canadian Economy, etude pub1iee par
la Cornmission. La troisieme colonne d~coule de la deuxieme, des lors qu'on suppose que l'assiette d'une taxe
de vente au detail comprenant les services est presque proportionnelle au revenu disponible dans le cas des
familIes dont Ie revenu depasse $7,000. La repartition du revenu disponible provient du tableau A-l de

I. Gillespie, op. cit.

calcule les recettes globales provenant de 1a taxe de vente en 1961 en leur ajoutant. 11 p. 100 de
assiette estimative des materiaux de construction en 1961; les recettes globales sous le regime propose

etc estimees a 0.922 des recettes actuelles.
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TABLEAU E-2

VARIATION MOYENNE DU FARDEAU DE LA TAXE DE VENTE DANS LE CAS
DES FAMILLES ET DES INDIVIDUS LIBRES DE LIENS FAMILIAUX PAR

CLASSES DE REVENU

Nombre de familIes Fardeau moyen de Variation
et de personnes la taxe de vente moyenne
libres de liens Sous Ie Sous Ie du fardeau

Classes de familiaux dans chaque regime regime de La taxe
revenu classe de revenu actuel propose de vente

(en mi11iers)

Moins de $2,000 1,134 $80 $ 78 $ -2

$2,000 - 2,999 633 144 131 -13

3,000 - 3,999 697 212 187 -25

4,000 - 4,999 771 252 218 -34

5,000 - 6,999 1,117 347 303 -44

7,000 - 9,999 602 503 435 -68

10,000 et plus 263 722 856 134

Toutes classes 5,217 269 248 -21

Source: Tableau E-l; Ie nombre de personnes libres de liens familiaux et
de familIes est tire de W. I. Gillespie, op. cit., tableau A-4.



TABLEAU E-3

VARIATION ESTIMATIVE DU FARDEAU COMBINE DE LA TAXE DE VENTE ET
DES IMPOTS DIRECTS DANS LE CAS DES FAMILLES PAR CLASSES DE REVENU

(dollars)

Variation moyenne des imp6ts
Classes de Inrp6ts Taxe de
revenu directs vente Total

Moins de $2,000 -13 -2 -15

$2,000 - 2,999 -17 -13 -30

3,000 - 3,999 -24 -25 -49

4,000 - 4,999 -27 -34 -61

5,000 - 5,999 -24-)
)-25 -44 -69
)

6,000 - 6,999) )
) -2b)

7,000 - 7,999) )
)-13 -68 -81
)

8,000 - 9,999 -7_)

10,000 - 14,999 71-)
)

15,000 - 24,999 142 )
) 673 134 807
)

25,000 - 49,999 584 )
)
)

50,000 et plus 8,472_)

Toutes classes 14 -21 -7

Remarque: On a suppose que, dans chaque classe de revenu, Ie fardeau moyen
des inrp6ts directs des familIes etait egal a celui de tous les
contribuables de la m@me classe de revenu. On a reparti les
imp6ts directs des contribuables dent Ie revenu stetablit entre
$6,000 et $7,999 en supposant que 45 p. 100 de ces contribuables
ont un revenu de $7,000 a $7,999.

Source: Tableaux 36-4 et E-2.

------------~..... ~~..~~-
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ABATTEMENTS, 21; necessite que le gouvernement federal s'abstienne

d'augmenter les abattements consentis actuellement aux provinces, 220;

attitude du gouvernement federal a l'egard de l'imp8t provincial, 221;

abattement accorde aux provinces en 1964, 256.

ACCIDENTS DU TRAVAIL, COMPENSATION DES, estimation des prestations versees,

270.

ACCISE, TAXES D', effet des recommandations sur les recettes fiscales per~ues

en 1964, 4, 48; rajustement des taxes per~ues en 1964 afin de refleter

les modifications apportees a ces taxes entre 1964 et 1966, 8; reduction

des taxes d'accise consenties aux residents, 55.

ACHALANDAGE, GAINS D', realises en 1964 par les Canadiens residents sur les

actions des societes, 12; repercussions de leur inclusion dans le revenu

imposable sur le revenu disponible des actionnaires qui resident au pays,

117; calcul des gains nets d'acbalandage, 264-267.

ACTE DE L' AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE, 239, 241, 242, 245, 252.

ACTIONNAIRES, repercussions des recommandations sur le revenu des actionnaires

qui :resident au pays, 117-123, 197; repercussions sur les actionnaires qui
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ne resident pas au pays des IOOdifications apportees a. l' i.mp$t sur Le

revenu des societes, 137; repercussions de l'integration sur les action

naires des societes minieres et petrolieres, 142.

AFFAIRES, voir PERTES D'AFFAIRES et REVENU D'AFFAIRJ!;S.

AGE, repercussions des IOOdifications des imp$ts directs sur des groupes dont

l'§ge varie, 73.

AGRICULTEURS, effet des recommandations sur l'assiette de l'imp$t sur Ie

revenu des particuliers, 25.

AGRICULTURE, INDUSTRIE DE L', variation estimative du produit de 1 'imp$t

sur Ie revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation

estimative de l'encaisse, des dividendes en especes et du recours des

societes au marche des capitawe sous diverses hypotheses, 152.

ALBERTA, taxe de vente provinciale, 244, 246.

ALLOCATIONS FAMILIALES, inclusion dans Ie revenu cotisable, 278, 307.

AMORTISSEMENT ACcEr.ERE DU com EN CAPITAL, estimation de l' effet de 1', 10;

elargissement des dispositions actuelles en faveur des nouvelles et

petites entreprises, 17; repercussions de cet allegement sur les recettes

fiscales, 39; repartition sur plusieurs annees , 47; mesure destinee a
stimuler les investissements, 107, 192; estimation de l'effet des dispo

sitions visant a l' aIOOrtissement a 100 p. 100 du coQt en capital accor4e

awe petites et nouvelles entreprises, 259-260.

ASSIETTE COMPREHENsIVE DE L'IMP6T, eft"et des recommandations' sur Le revenu

eotisable, 1-2; effet de l'adoption de l'assiette comprehensive sur des

groupes types de contribuables, 63; IOOntants qu'11 a fallu ajouter a
l'assiette de l'imp$t pour etablir l'assiette comprehensive, 271.

ASSIETTE DE L'IMP6T SUR IE REVENU DES PARTICULIERS, IOOdification apportees

a1', 13, 23.



ASSIE'r.rE DES IMPOTs, r61e que Le gouvernement federal doit jouer dans

l'etablissement de 1', 219; avan~es d'une assiette commune de l'imp6t

sur Ie revenu, 225-226.

ASSURANCE, INDUSTRIE DE L', variation estimative du produit de l' imp6t sur

Ie revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation estimative

de l' encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

ASSURANCE-CHOMAGE, estimation des prestations versees, 270.

ASSURANCE-VIE, SOcrETEs D', concessions accordees actue11ement aux, 11;

suppression de la disposition speciale concernant la definition du revenu

des, 10; fardeau de l' imp6t sur Le revenu des societes d' assurance-vie pour

les residents et les actionnaires etrangers, 60; effet du traitement

recommande du revenu de ces societes sur I' epargne et les investissements,

110; repercussions sur Ie revenu disponible des actionnaires du traitement

recommande a l'egard des revenus de placements des societes d'assurance

vie, 121; revenu de placements et dividendes des assures, 276.

AUTONOMIE, effort deploye par les provinces en vue d'obtenir une plus grande

autonomie, 219.

AVANTAGES PERSONNELS, accordes aux contribuables par leurs employeurs, 15-16.

AVOIR NET, IMP&r PRELEvE SUR, voir IMPfu SUR LA RICHESSE.

B

BALANCE DES PAIEMENTS, repercussions des recommandations sur la, 178-189,

201-202; repercussions sur Le compte courant, 179-182, 201; les IOOuvements

internationaux de capitaux, 182-187, 201-202; repercussions indirectes des

reeommandations, 187-189, 201-202.

BANQUE DU CANADA, 171.
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BENEFICES NON DISTRIBuES. repercussions des recommandations sur les benefices

non distribues. 150-154.

BIENS. voir REVENU PROVENANT DE BIENS.

BOURSE, voir GAINS DE BOURSE.

BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE. donnees concernant Le commerce de detail

et les services, 31; comptes nationaux. revenus et depenses, 317.

c

CAPITAL FIXE, REPARTITION DU, repercussions des recommandations sur La,

100-110, 195-196; efficacite de la repartition effectuee par Ie marche,

100-103; un programme en vue d 'ameliorer 1a repartition des capitaux,

104-108; necessite d'ameliorer la repartition des capitaux fixes, 109-110.

CAPITAL, FORMATION DU, voir aussi EPARGNE, repercussions des recommandations

sur les investissements effectues par les societes, 110-154, 196-198;

repercussions des IOOdifications apportees a l'imp$t sur Ie revenu des

societes, selon l'industrie, Ie genre de recommanda~ions et la propriete

de l' industrie, 110-116; repercussions sur La formation du capital des

grandes societes appartenant a des residents et ne jouissant d'aucune

concession fiscale particuliere, 116-136, 196-197; repercussions sur Ie

taux de formation du capital fixe. 123-128; lOOyens de financer un taux

accru de formation du capital, 128-136; repercussions sur l'epargne et La

formation du capital des autres entreprises, 137-149, 197-199; repercussions

sur les grandes societes regies de l'etranger et ne jouissant d'aucune

concession fiscale particuliere, 137-138, 197; repercussions sur les

societes minieres et petrolieres, 139-145. 198; repercussions sur 1es

societes de petite tai11e. 145-147, 198; repercussions sur 1es entreprises

non constituees en societes. 147-148. 198; estimation de 1a variation de

l'epargne des entreprises. 149-154, 199; repercussions sur l'epargne

personne11e et les investissements, 154-173, 199-200; repercussions sur

1'epargne nationale et 1'investissement, 173-178, 200-201.
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CAPITAL, GAINS DE, voir GAINS DE BOURSE et REVENU PROVENANT DE BIENS.

CHARITE, voir DONS AUX OEUVRES DE CHARITE.

,.,
CHOMAGE, effet em ch$mage sur I' emigration aux Etats-Unis, 95.

CLASSE DE REVENU, repercussions des mdifications des imp$ts directs sur les

residents groupes par, 65; repercussions par classe de revenu pour des

groupes dont l'ftge, l'occupation et Ie sexe varient, 73; variation

estimative du fardeau conibine des taxes de vente et des imp$ts verses

par 1es menages, par, 79.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, imp6t sur les successions, 235.

COMMERCE DE GROS ET DE DETAIL, variation estimative du produit de l'impSt

sur le revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation

estimative de l' encaisse, des dividendes en especes et du recours des

societes au marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

COMMERCE EXTERrEuR, repercussions des recommandations sur 1e, 179-182, 201.

CONCESSIONS FISCALES, effet sur les recettes fiscales des mdifications

affectant certaines industries, ll; repercussions sur 1a repartition du

capital des concessions speciales accordees actuellement, 104; effet de

1a suppression des concessions actuelles sur la repartition des capitaux,

106; effet de la suppression des concessions actuelles sur l'epargne et

les investissements, 110, 139-145, 198; mdifications apportees aux

concessions accordees en raison d'un priVilege, 307.

CONCLUSIONS, voir aussi RECOMMANDATIONS; effet a long terme des recommandations

sur 1es recettes fiscales, 47; effets transitoires des recommandations, 49;

conclusions relatives aux mdifications apportees aux taxes de vente et

aux imp8ts directs, 80-81; conclusions ayant trait aux repercussions que

les recommandations auront sur l' activite economique, 194-202.



152,

du pr,Jdtut de It

variation

des societes au

d'investissement.

et

CONSTRUG:rION, INDUSTRIE

sur Le revenu et des

estimative de

marche des

wriation estimative du p:l:'(Jdtdt de l'

d'im,ellti:ssElment.

sur le revenu et

101 sur las declarations des corporiat:iO!ls

ouvriers, 261, 269,

€It des

COURONNE, SOCmES DE LA, variation estimative du produit de l'imp$t sur

le revenu et des d'inve:st:isl.CWlleElt,

aub>l~ D' les recommandations relatives credits d'imp$t

octroyes a. la des actuellement pour les

depenses d' education, 22, 98-99; repercussions sur le revenu dispcnible

des actionnaires de Iioctroi d'un credit a Ii de I t imp$t

sur le revenu des octroi de d' destines a
encourager l'epargne et l'investissement, 193; credit d'imp$t accorde

aux a valoir sur l' sur Ie

revenu des

D

les

personne11es, lea dt les frais Itexle~)tj.on

en faveur des viei11ards et des infimes et lea dons aux oeuvres de

charite, 22, 23,

appcrtees aux, 64.

112-113, 152,
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DIVIDENDES, effet des recommandations sur les dividendes en especes, 150, 199;

effet sur l' epargne personne11e d'une reduction appor-tee dans Le paiement

de dividendes en especes, 165, 199-200; dividendes verses aux residents

et aux non-residents en 1964, 260.

DONS AUX OEUVRES DE CHARITE, effet des recommandations sur l' assiette de

l'imp$t sur Ie revenu des particuliers, 23-24, 283.

DONS ET LEGS, voir IMPOT SUR LES DONS ET LES LEGS.

DOUBLE lMPOSITION, imp$t preleve a la fois par Le gouvernement federal et

les gouvernements provinciaux, 223, 232, 233, 250.

E

ECONOMIQUE, AcrIVITE, repercussions sur l'activite economique du regime

propose, 85-203; repercussions sur la quantite et la qualite de l' effort

de la main-d'oeuvre, 91-99, 194-195; repercussions sur la repartition du

capital fixe, 100-110, 195-196; necessite d'ameliorer la repartition des

capitaux fixes, 109-110; repercuss ions sur l' activite economique des

IOOdifications apportees a. l' imp$t sur Le revenu des societes, 110-116;

repercussions sur l' epargne et la formation du capital des grandes societes

appartenant a des residents et ne jouissant d'aucune concession fiscale

particuliere, 116-136, 196-197; repercussions sur Le revenu disponible

des actionnaires qui resident au pays, 117-123, 197; repercussions sur Ie

taux de formation de capital fixe, 123-128, 197; IOOyens de financer un

taux accru de formation du capital, 128-136, 197; repercussions sur l'epargne

et la formation de capital des autres entreprises d'affaires, 137-149,

197-199; repercussions sur les grandes societes regies de l'etranger et

ne jouissant d'aucune concession fiscale particuliere, 137-138, 197;

repercussions sur les societes minieres et petrolieres, 139-145, 198;

repercussions sur les societes de petite taille, 145-147, 198; repercussions

sur les entreprises non constituees en societes, 147-148, 198; repercussions



sur la proprh~te fonciere, 148-149, 199; estimation de la variation de

l' epargne des entreprises, 149-154, 199; repercussions sur l' epargne

personnelle et les investissements, 154-173, 199-200; 1es facteurs deter

minants de l' epargne personnelle, 155-158; repercussions sur 1a propension

a epargner des particuliers, 158-161, 199-200; l' epargne contractuelle,

161-163; estimation de la variation de l'epargne personnelle, 164-165, 200;

IOOdi1·ication de la forme de l' epargne personnelle, 165-173, 200; reper

cussions sur l'epargne nationale et l'investissement, 173-178, 200-201;

repercussions sur 1a balance des paiements, 178-189, 201-202; repercussions

sur les objectits economiques, 189-194, 202.

tCONOMIQUE, CROISSANCE, repercussions des recommandations sur la, 189-194,

202; acceleration de la, 191-194, 202.

EDUCATION, DEFENSES D', effet des recommandations sur l' assiette de l' i.JIIp6t

sur le revenu des particuliers, 24; substitution de credits d'i.mp$t aux

degrevements consentis actuellement pour 1es d.epenses d' education, 22, 26,

98-99, 195.

EMIGRATION, l'i.mp$t canadien et l'em±gration en direction des Etats-Unis,

94-95, 194.

EMPLOI, voir nEPENSES AFFEmmTES A L'EMPLOI et REVENU PRO'VENAl'f D'UN EMPLOI.

ENTREPRISES DE PETITE 'fAILLE, voir NOUVELLES E'f PETITES ENTREPRISES.

ENTREPRISES NON CONS'fI'fUE.ES EN socntTEs, revenu des, 25; repercussions des

meSures recommandees sur les d.epenses d'investissement des entreprises

non constituees en societes, 147-148, 198.

EPARGNE, voir ausd FOBMA'fIO:l Elstimation de 1a variation de

l'epargne des entreprises, 149-154, 199; repercussions sur l'epargne

personnelle et 1es 199-200; 1es facteurs

determinants de l' repercussions sur 1a

propension a epargner des particuliers, 158-161, 199-200; l' epargne
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contractue11e, 161-163; estimation de 1a variation de l'epargne person

nelle, 164-165, 200; mdification de 1a forme de l'epargne personnelle,

165-173, 200; repercussions des recommandations sur l' epargne, 173-178,

200-201.

EPARGNE-RETRAITE, variation de l'im:p$t frappan't 1e revenu de placements

provenant d'un regime d', 62; repercussions sur 1e revenu disponib1e de

l'actionnaire du traitement recommande a l'egard des revenus de placements

des plans reconnus d'epargne-retraite, 121; adoption de dispositions

destinees a encourager l'epargne et l'investissement, 192-193; effet de

l' ajournement de l' imp$t sur 1e revenu des societes verse ou impute awe

plans reconnus d'epargne-retraite, 263-264.

EPOUSES QUI TRAVAILLENT, voir MERES QUI TRAVAILLENT.

EPUISEMENT DES RESSOURCES, degrevement pour, 10; effet de La suppression

du degrevement pour epuisement des ressources sur l'imp$t paye par 1es

societes appartenant a l'industrie extractive, 139, 198; estimation du

degrevement pour epuisement des ressources dont 1es contribuab1es se sont

prevalus en 1964, 258; abolition du degrevement accorde awe actionnaires

pour epuisement des ressources naturelles, 306.

ETABLISSEMENT PERMANENT, cas des contribuab1es qui tirent un revenu

d'affaires d'un etab1issement permanent situe en dehors de leur province

de residence, 222.

ET.ALEMEN.r DU REVENU, effet de l'extension de La periode d', 32.

ETATS-UNIS, l'imp$t canadien et l'emigration en direction des ttats-Unis,

94-95, 194; ecarts entre 1es im:p$ts sur 1e revenu 1eves par 1es divers

Etats chez nos voisins du Sud, 225; recettes fiscales provenant de

l'imposition des gains de capital, 272-276.

ETRANGER, caEnITS POUR IMP6Ts pAris A L', effet des recommandations sur

1es recettes provenant de l'imp$t sur 1e revenu des particuliers, 26.



EXEMPTIOR DE TROIS ARS AC(X)RDtE AUX ROUVELLES MINES,

troisef'fet de

sU;PPlte1:;si.on differee de 1', 43;

sur l' imp6t paye par

les societes minieres, 139, 198.

EXEMPrION::> PERSONNELLES, effets des recommandations sur l' assiette de

l'imp6t sur Ie revenu des particuliers, 22-25; estimation des exemptions

accordees, 282-283.

EXPLORATION, mAIS D', ET DE MISE EN

fisca.les de la deduction des frais

repe:rCllSs;io,ns sur les recettes

anterieurement admis en deduction,

43-44; maintien de La deduction immediate des frais d' exploration et de

mise en valeur, 108.

EXPORTATIONS, repercussions des recommandations sur les, 179-182, 201.

F

FAMILIALES, ALLOCATIONS, voir ALLOCATIONS.

FAMILLE, aeceptataon de la famille comma unite contributive, 32, 306.

FAMILLE, CHARGES DE, voir PERSONNES A CHARGE.

,.
FARDEAU DES D1POTS, repercussions du regime propose sur la repartition du, 55;

fardeau combine des taxes de vente et des imp6ts directs, 79; ca.lcul de

La variation du fardeau des imp6ts directs pour sept groupes representatifs

FEnERALEs-PROVINCIALES, RELATIONS, repercussions des recommandations sur

de

l'imp6t sur

adoption d' une assiette conmmne en ce qui concerne la taxe de vente au

de La 10i et de perception des imp6ts, 218; principes sur lesquels s'appuient
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les recommandations for.mu!ees, 219-221; effort deploye par les provinces

en vue dtobtenir une plus grande autonomie, 219; r$le que doit jouer Le

gouvernement federal dans Itetablissement de Itassiette des imp6ts, 219,

249; redistribution des revenus, 220-249; necessite que Ie gouvernement

federal stabstienne dtaugmenter les abattements consentis actuellement aux

provinces, 220; reduction d'imp6t necessaire arin de contrebalancer Iteffet

de freinage, 220; les imp6ts sur Le revenu des particuliers et des

societes, 221-236, 249-251; abattements accordes aux provinces, 221;

formule dite "d toption derogatoire", 222; credit dtimp6t accozde aux

societes, 222-223; double imposition du revenu dtaffaires, 223, 232, 233;

taux de Itimp6t sur Ie revenu des societes, 224; avantages d'une assiette

commune de Itimp6t sur Ie revenu, 225-226; les services administratifs de

Itimp6t sur Ie revenu, 226-227, 249; integration des imp6ts sur Ie revenu

des particuliers et des societes, 227-230, 249-250; harmonisation des

taux de l' imp6t sur Le revenu des particuliers et de 1 t imp6t sur Le revenu

des societes, 230-235, 249-250; double imposition du revenu des parti

culiers, 233; suppression de Itimp6t sur les successions, 235-236; la taxe

de vente, 236-249, 251; la portee ou Le champ dt application de la taxe

de vente, 237-238; la taxe de vente au detail: "directe" ou "indirecte",

238-239; considerations dtordre constitutionnel relatives a la taxe de

vente, 239-242, 251; la taxe de vente et les transactions d'une province

a Itautre, 242-244; les services administratifs d'une taxe federale

provinciale de vente au detail, 244-245; les taux de la taxe de vente,

245-249; suppression de la taxe de vente perque au niveau de la fabrication,

245; recommandations, 251.

FEMMES MARIEES, voir aussi MERES QUI TRAVAILLENT, taux de participation a
la main-dtoeuvre, 95-98, 195.

FERMIERS, voir AGRICULTEURS.

FINANCEMENT, llDyens de financer un taux accru de formation du capital,

128-136, 197; effet des recommandations sur 1es methodes de financement, 169.
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INSTITUTIONS, concessions actuelles accordees aux,

cussions sur les recettes fiscales des limites imposees a la constitution

de reserves, fardeau de l' sur Ie revenu des societes pour les

residents et les actionnaires etrangers des societes canadiennes, 60;

effet sur la repartition du capital des concessions speciales accordees

actuellement, variation estimative du produit de l'imp$t sur Le

revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation estimative de

l'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

FONCIERS, lMPOTS, voir lMP6TS FONCIERS.

FORESTI:€RE, INDUSTRIE, variation estimative du produit de l'im:p6t sur Le

revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation estimative

de l'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

FORMATION PROFESSIONNELLE, voir EDUCATION.

FRAUDE FISCALE, effet sur la fraude fiscale de l'elargissement de l'assiette

d'imposition du revenu des societes, 10.

G

GAINS DE BOURSE, effet de l'imposition des gains de bourse sur la repartition

des capitaux, 106; imposition des gains de bourse, 306.

GAINS DE CAPITAL, voir REVENU PROVENANT DE BIENS et GAINS DE BOURSE.

H

effet des recommandations 152.

HERITAGES, voir lMP6T SUR LES DONS ET SUR LES LEGS; voir aussL SUCCESSIONS,

lMP6T SUR LES.
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lMMEUBLE, variation estimative du produit de l' imp6t sur Le revenu et des

depenses d'investissement, 112-113; repercussions des recommandations sur

la propriete fonciere, 148; variation estimative de l'encaisse, des

dividendes en especes et du recours des societes au marche des capitaux

sous diverses hypotheses, 152.

IMPORTATIONS, repercussions des recommandations formulees sur les, 179-182, 201.

IMP6T DE SECURITE DE IA VIEILLESSE, 231.

IMP6T DE TRANSITION, preleve sur les revenus des societes, 47.

IMP6Ts DIRECTS, definition, 56; augmentation des, 56; repercussions des

modirications des, 58; taux effectif moyen des, 65; repercussions des

recommandations par classe de revenu et selon l'@ge, l'oceupation et Ie

sexe, 73; variation estimative du fardeau combine des taxes de vente et

des imp$ts directs, 79; calcul de La variation du fardeau des imp6ts

directs pour sept groupes representatifs de contribuables sous Le regime

propose, 287-289; incidence des imp$ts directs sur les unites familiales

d'imposition, 323-327.

lXPOTS FONCIERS, importance relative des imp$ts fonciers dans Le produit

global des inl.¢ts preleves au pays, 220.

IMPOTS PRELEvEs EN 1964, definition des, 5.

'"D4POT SUR LA RICHESSE, prelevement d'un, 47; possibilite pour les provinces

de prelever un imp$t sur l' avoir net des particuliers tres fortunes, 235.

'" ~-..( '"D4POT SUR LE REVENU DES PARTICOLIERS, voir aussi J.lf"J:l!iGRATION DES D4P0TS;

effet des recommandati.ons sur les recettes fiscales per<fUes en 1964, 4,

13-31, 47-50; rajustement des imp$ts per<fUS en 1964 afin de refleter les

modifications apportees a. la loi entre 1964 et 1966, 5; effet des recom-

mandations sur l'assiette de l'imp$t, 13-26, 36; repercussions sur Ie



produit de 1', 2;, 26-;1, 48-49; necessite que le gouvernement federal.

continue a jouer un r61e de premier plan dans 1 t etablissement de 1 tassiette

de l'i.mp$t sur Le revenu des particuliers, 219, 249.

IMP6T SUR I.E REVENU DES SOCUTEs, voir aussi nrrEGRATION; repercussions des

recommandations sur le produit de 1 t, 9, ;6, 48, 268-269; repercussions

de l' acceleration des echeances de versement de 1', 41; fardeau de It i.mp$t

sur Le revenu des societes, BOUS les regimes actuel et propose, pour lea

residents et les actionnaires etrangers des societes canadiennes, 60;

variation de l'imp6t sur Ie revenu des societes imputable au contribuable,

62; effet d'un taux distinct stappliquant au revenu des societes, 104;

repercussions des m:>difications apportees a 1 t i.mp$t sur Le revenu des

societes, selon l'industrie, Ie genre de recommandations et la propriete

de l'industrie, 1l0-116; repercussions sur I' epargne et la formation de

capital. des grandes societes appa.rtenant a des reSidents, 116-154;

necessite que Ie gouvernement federal continue a jouer un r61e de premier

plan dans l' etablissement de l' assiette de l' i.mp$t sur le revenu des

societes, 219, 249; modifications apportees a ltimposition du revenu

provenant de societes, 306.

,.,
IMPOT SUR LES DONS ET LES !BOO, inclusion des dons et des legs dans Le revenu

cotisable, 16, 307; effet des recommandations sur l' i.mp$t per~ en 1964,

:;6; effet a long terme sur les recettes fiscal.es, 1£; abolition de I' imp$t

sur les dons et les legs effectues a l'interieur d'une m@me unite d'impo

sition, 64; adoption par les provinces dt une assiette de l'imp6t sur Le

revenu qui englobe les dons et les heritages, 2;5-2;6; dons declares au

fisc en 1964, 277.

INCIDENCE DES IM1fu's, voir REPERCUSSIONS FISCALES.

INDWTRIE Ml:NIERE ET IBDUSTRIE PETROLIERE, effet de la suppression du

degrevement pour epuisement des ressources et de I' exemption de trois ans

sur Itassiette de l'imp6t sur le revenu des societes, 10; concessions

accordees actuellement, 11; repercussions sur les recettes fiscaJ.es de la



suppression differee de l'exemption de trois ans et de la deduction des

frais d'exploration qUi n'etaient pas anterieurement admis en deduction, 43;

fardeau de l' imp6t sur Le revenu des societes pour les actionnaires des

societes minieres et petrolieres canadiennes, 60; effet sur la repartition

du capital des concessions speciales accordeea actuellement, 104; effet de

la suppression des concessions actuelles sur la repartition des capitaux,

106; effet du taux marginal d'imp6t frappant Le revenu des societes

minieres sur la repartition des capitaux, 109; effet de la suppression

des concessions actuelles sur l'epargne et les investissements, 110, 139-145,

198; repercussions des recommandations sur les imp6ts verses par quinze

des plus grandes societes minieres et petrolieres, 139-140; variation

estimative de l' encaisse, des dividendes en especes et du recours des

societes au marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

INTEGRATION DES IMPfus SUR I.E REVENU DES PARTICULIERS E'r DES SOCrETEs, effet

des recommandations sur l' assiette de l'imp6t sur Le revenu des particu

liers, 17-20; effet sur certains groupes types de contribual:lles, 63-64;

effet sur La repartition des capitaux, 106; effet de l'integration sur

les investissements des societes, 115; repercussions de l'integration sur

le revenu disponible des actionnaires qui resident au pays, 117-123, 197;

le probleme des relations federales-provinciales et l' integration des

imp$ts, 227-229, 249-250.

INVESTISSliMENTS, DEPENSES D', effet sur les investissements de changements

apportes aI' imp6t sur Le revenu des societes, 112, 116; repercussions des

recommandations sur les depenses d'investissement des societes importantes

ne jouissant d'aucune concession fiscale particuliere, 116-138; reper

cussions sur les depenses d'investissement des societes minieres et

petrolieres, 139-145; repercussions sur les depenses d'investissement des

autres sortes d' entreprises, 145-149; repercussions sur l' epargne

personne11e et les investissements, 154-173, 199-200; effet des recomman

dations sur Ie financement des depenses d'investissement des petites

entreprises, 169; repercussions sur l' epargne nationale et l' investissement,

173-178, 200-201; prelevement de taxes speciales sur les investissements, 193.



INVESTISSEMENTS ETRANGERS, repercussions des recommandations sur les,

182-187, 201-202.

INVESTISSEMENTS nrrERNATIONAUX, effectues en 1962, 262.

L

LEGS, voir IMP6T SUR LES DONS ET LES lEGS, voir aussi SUCCESSIONS, IMPOT SUR LES.

M

MAIN-D' OEUVRE, effets des recommandations sur la quantite et La qualite de

l' effort de la, 91-99, 194-195; effet du taux marginal de l'imp6t sur Le

revenu d'emp1oi, 92-94, 195; l'imp6t canadien et l'emigration de 1a main

d'oeuvre en direction des Etats-Unis, 94-95, 194; Ie taux de participation

des fennnes mariees, 95-98, 195; l' education et 1a formation professionne11e,

98-99, 195.

MANITOBA, taux de l'imp$t sur Le revenu des particuliers, 221; taxe de

vente provinciale, 244, 246; surcrott d'imp6t de 1 p, 100 compris dans

Le total des imp6ts provinciaux sur Le revenu, 268.

MANUFACTURIERE, INDUSTRIE, variation estimative d.u produit de l'imp$t sur

Ie revenu et des depenses d'investissement, 112-113; variation estimative

de l' encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au

marche des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

MARCHE DES CAPITAUX, influence qu' exerce Le marche sur la repartition

du capital fixe, 100-104.

effet

Le revenu des pan:LCtUler:s,

l'assiette de l'imp6t sur

MENAGEs, variation estimative du fardeau combine des taxes de vente et des

impoSts verses par les, 79.



MERES QUI TRAVAILLENT, les credits d'imp6t accordes aux, 26, 284.

MINES ET PETROLE, voir INDUSTRIE MINIERE ET INDUSTRIE PETROLIERE.

MINISTERE DES FINANCES, 285.

MINISTERE DU REVENU NATIONAL, echantillon de declarations d'imp6t transmis

par Ie, 7, 26, 255.

MISE EN VALEUR, FRAIS DE, voir EXPLORATION, FRAIS D'.

MONOPOLE, mesures anti-m:mopolistiques capables d' assurer une meilleure

repartition des capitaux, 105, 195.

N

NON-RESIDENTS, assiette de l'imp6t imputee aux, 11, 14; accroissement des

imp6ts que devront verser les, 55; repercussions sur les non-residents des

modifications apportees aux imp6ts directs, 59; facteurs responsables de

La hausse des imp6ts des, 80; repercussions sur les non-residents des

modifications apportees a. l'imp6t sur Le revenu des societes, 114;

reaction des portefeuillistes etrangers aux recommandations, 172.

NOUVELLES ET PETITES ENTREPRISES, voir aussi RISQUES, ENTREPRISES COMPOR'rANT

DES; effet de La deduction immediate de certains coftts d'immobilisation, 108;

repercussions de La suppression du double taux de l' imp6t sur Le revenu des

societes, 145; repercussions de l'amortissement accelere des depenses

d'investissement, 146, 198; estimation de l'effet des dispositions visa.nt

I' amortissement a. 100 p. 100 du coftt en capital accozde aux petites et

nouvelles entreprises, 259-260.

o

OCCUPATION, repercussions des m::>d.ifications des imp6ts directs sur divers

groupes dont l'occupation varie, 73.



ONTARIENNE, OOMMISSION, SUR LA FISc.ALITE, 278.

ONTARIO, perception des imp6ts, 227; imp6t sur les successions, 2~5; inf'luence

des abattements consentis sur le produit global de l' imp6t sur le revenu

des societes per~ en 1964, 268.

P

PAIEMENT DE L'!MP6T, effet sur les recettes fiscales de l'acceleration des

echeances de versem.ent de l' imp6t sur le revenu des societes, 41.

PAIEMENTS DE TRANSFERT DE L'ETAT, inclusion dans le revenu cotisable, 17.

PARTICULIERS, voir !MP6T SUR I.E REVENU DES PARTICULIERS.

PECHE, INDUSTRIE DE LA, variation estimative du produit de l'imp6t sur le

revenu et des depenses d'investissement, 112-ll~; variation estimative

de l' encaisse, des dividendes en especes et d.u recours des societes au

marcM des capitaux sous diverses bypotheses, 152.

,..
PECHEURS, effet des recommandations sur l' assiette de l' imp6t sur le revenu

des particuliers, 25.

PERSONNES A CHARGE, les credits d'imp$t pour les, 26; estimation des

deductions accordees pour charges de famUles, 282; estimation d.u nombre

de personnes a charge, 28~.

PERTES D'AFFAIRES, dispositions actuelles, 10~; effet des recomma.ndations

sur la repartition des capitaux, 106.

PERTES PROVENANT DE BIENS, repercussions sur les recettes fiscales d.u

traitem.ent propose des, ~.

PERTES, REPORT DES, effet d.u prolongement de la periode de report des

pertes sur l'assiette de l'imp6t sur le revenu des societes, 10; effet

des recommandations sur l'assiette de l'imp$t sur le revenu des

particuliers, 17, 19.
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PETROLE, voir INDUSTRIE MINIERE ET PETROLrl:RE.

PLACEMENTS, voir REVENUS DE PLACEMENTS.

PROCUREUR GENERAL DE LA NOUVELLE-SCOSSE ET AUTRES v, I.E PROCUREUR GENSRAL

DU CANADA, 239-240.

PROFESSIONNELLES, COTISATIONS, deduites en 1964, 280.

PROVINCES, voir aussi FtDSRALEs-PROVINCIALES, RELATIONS; effort deploye

par les provinces en vue d'obtenir une plus grande autonomie, 219;

abattements consentis a l'egard des ~ts provinciaux, 220-221; possibUite

pour les provinces de prelever un ~t sur l' avoir net des particuliers

tres fortunes, 235; abattement accorde aux provinces en 1964, 256.

Q

Q.UtBEC, taux de l' i.Dq,)$t sur Ie revenu des particuliers, 221; abattement

consenti afin que Ie Quebec s' engage a adJDinistrer et ~ f1nancer certains

programmes sociaux, 222; perception des i.Dq,)$ts, 227; i.Dq,)$t sur les

successions, 235; obligation qu'ont les maisons de commerce qui font

affaires au Quebec de s'inscrire aupres des autorites fiscales, 243;

influence des abattements consentis sur Ie produit global de l' i.Dq,)$t sur

Ie revenu des societes per<5u en 1964, 268.

R

RECETTES FISCALES, effet des recoJlllll8.ndations sur les recettes fiscales, 1-54;

effets a long terme des recoDlll8.ndations, 3, 47-49; definition des imp8ts

preleves en 1964, 5-9; repercussions sur Ie produit de l' i.Dq,)$t sur Ie

revenu des societes, 9-13, 48; effet des JOOdit'ications apportees a
l'assiette de l' i.Dq,)$t sur Ie revenu des particuliers, 23-31, 48; reper

cussions sur Ie produit de la taxe de vente, 31, 34, 48; effets individuels

des principales recommandations sur les recettes fiscales, 34-35, 48-49;

effets transitoires des recoDlll8.ndations, 37-47, 49; repercussions a court

___------.4



et a long terme des effet des mesureS de transition

sur les recettes fiscales, 42-44, 49; autres solutions aux problemes que

pose la transition, 44-47; effets des recommandations et conclusions, 47-50;

variation des recettes fiscales de resultant de chaque reforme, 48-49;

repercussions sur la repartition du fardeau des imp$ts, 55-81; recettes

provenant de la taxe de vente, 246; hypotheses sur lesquelles se fondent

les estimations du produit et de l'incidence des imp6ts directs, 255-285;

rajustement du produi~ de l' imp6t sur le revenu des particuliers pour

l'annee 1964 afin de refleter les modifications apportees a cet imp6t

entre 1964 et 1966, 255-257; rajustement de l'assiette de l'imp6t sur le

revenu des societes pezcu en 1964, 258-260; revenus provenant des societes

et imputables aux residents, sous Le regime propose, pour l' annee 1964,

260-267; repercussions des recommandations sur les recettes fiscales de

1964 tirees de l'imp6t sur le revenu des societes, 268-270; repercussions

de certaines reco1lllllandations sur chaque element de l' assiette brute de

l'imp6t sur le revenu des particuliers en 1964, 270-281; augmentation de

l' imp6t sur le revenu des particuliers par suite de certains changements

dans les d.egrevements aceordes et les exemptions d.ednites pour charges de

familie, aux fins dn calcul du revenu imposable, 281-283; credits a valoir

sur l'imp$t sur le revenu des particuliers qui residaient au Canada en

1964, 283-284; produit global de l' imp6t sur le revenu des particuliers,

sous le regime actuel et sous le regime propose, 284-285; repartition

des repercussions de chacune des recommandations sur le rendement de

l'imp6t sur le revenu des residents, 303-305.

RECHERCHE PURE ET APPLIQuEE, DEFENSES DE, maintien de la deduction i_diate

de ees

RECOMMANDATIONS, voir aussi OONCLUSIONS; les taux d'imp6t recommandes, 49;

relations

relations

des rec:O&:IIIiIJ1<mt:lon:ll,

aux

recommandations relatives aux

Cll,UUI1!'1c:atjlon de chacune



REDISTRIBUTION DES REVENUS, responsabilite du gouvernement :federal a cet

egard, 220, 249.

REGLEME:NTS DE L'IMJ?OT SUR LE REVENU, calcul de l' abattement federal de

l' imp6t sur Le revenu des particuliers, 222.

REMBOURSEMElfr de l'imp8t federal pre1eve sur Le revenu des societes, deduction

possible de l' imp6t provincial sur Le revenu des particuliers, 228.

RENTIERS, e:f:fet des recommandations sur 1es rentiers a :faib1e revenu, 64.

REPERCUSSIONS FISCALES, du regime recommande, 55-82; des changements appoz-tes

aux imp6ts directs, 58-77; des changements apportes aux imp8ts directs

des non-residents, 59-61; des changements apportes aux imp6ts directs des

residents, 61-77; des modi:fications apportees a 1a taxe de vente, 77;

repercussions globales de tous 1es changements suggeres, 78-&:>; conclusions,

&:>; repercussions des recommandations sur l'activite economique en

general, 85-203; repercussions sur 1es relations :federales-provinciales,

217-251; hypotheses sur 1esquelles se :fondent 1es estimations du produit

et de l'incidence des imp8ts directs, 255-286; rajustement du produit de

l' imp6t sur Le revenu des particuliers pour l' annee 1964 a:fin de refleter

1es modifications apportees a cet imp8t entre 1964 et 1966, 255-257;

rajustement de l' assiette de l' imp8t sur Le revenu des societes pencu en

1964, 258-260; revenus provenant des societes et imputab1es aux residents

sous Ie regime propoae, pour l' annee 1964, 260-267; repercussions des

recommandations sur 1es recettes :fiscales de 1964 tirees de l'imp8t sur

Ie revenu des societes, 268-269; repercussions de certaines recommandations

sur chaque element de l' assiette brute de l' imp8t sur Le revenu des

particuliers en 1964, 270-281; augmentation de l' imp6t sur Ie revenu des

particuliers par suite de certains changements dans 1es degrevements

accordes et 1es exemptions deduites pour charges de :fami11e, aux :fins du

calcul du revenu imposab1e, 281-283; credits a valoir sur l' imp6t sur

Le revenu des particuliers qui residaient au Canada en 1964, 283-284;
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de l' sur Le zevenu des sous Le rellilll.e

actuel et sous le regime propose, 284-285; repartition des repercussions

de chacune des recommandations sur le rendement de l'i.mp8t sur le revenu

des residents, 303-305; estima~ion de l'incidence des taxes de vente et

des i.mp8ts directs sur les unites familiales d'imposition, par classes de

revenu, sous le regime propose, 323-327.

REPORT DES PERTES, voir PERTES.

RESIDENTS, baisse des imp6ts preleves sur les, 55; repercussions des

modifications des i.mp8ts directs sur quelques categories de residents

types, 61, 65.

REVENU D' AFFAIRES, repercussions des changements proposes sur le revenu

d'affaires inclus dans l'assiette de l'imp6t sur le revenu des particuliers,

25; modifications apportees a l'imposition des revenus d'affaires, ;06.

REVENU, ETAIEMENT DU, effet de l' extension de la periode d' etalement, 32.

REVENU PROVENANT DE BIENS, effet des recommandations sur l'assiette de

l'inq>Bt sur le revenu des societes, 10; effet sur l'assiette de l'inq>Bt

sur le revenu des particuliers, 16, 19; effets transitoires des recomman

dations sur les recettes fiscales, 38; effet resultant de l'exoneration

des de effet de l' des gains de capital sur

La repartition des capitaux, 106; effet de l'imposition integrale des

gains de capital sur l' epargne et les investissements, 110; modifications

apportees a l'imposition du revenu de ;06.

REVENU PROVENANT D'UN EMPLOI,

d.u revenu d'un el!!Ploi, ;06.

modil'ications a l'illn:lOsitiLon

REVENUS DE inclusion dans Le revenu d' un

nombre de, 16, 20; variation de l' imp6t frappant les, 62.

voir SUR LA RICHESSE.
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RISQUES, ENTREPRISES C(J{P()RTANT DES, voir aussi NOUVELLES ET PETITES

ENTREPRISES; aversion eprouvee par les insti'&utions financi~res, 101-102.

S

SASKATCHEWAN, taux de l' impSt sur le revenu des particuliers, 221; surcrott

d'impSt de 1 p. 100 compris dans le to"tal des imp$ts provinciaux sur 1e

revenu, 268.

SERVICES ADMINISTRATIFS d'une taxe federale-provinciale de vente au

detail, 244-245.

'"SERVICES ALKrNISTRATIFS DE L'IMPO'l', necessite d'eviter la duplication des

frais d'application de la loi et de perception des i.mp$ts, 218; les

services administratifs de l'imp6t sur le revenu et les relations

federales-provinciales, 226-227, 249.

SERVICES, variation estimative du produit de l'imp$t sur lerevenu et des

depenses d'investissement, 112-113; variation estimative de l'encaisse,

des dividendes en especes et du recours des societes au marche des

capitaux sous diverses hypoth~ses, 152; estimation des prestations

imposables, 231.

SED, repercussions des lIX)difications des imp$ts directs sur divers groupes

des deux sexes, 73.

SHOUP, CARL S., Federal Estate and Gift Taxes, 278.

SOCIETES, voir IMPOT SUR IE REVEW DES SOCIETEs.

STATISTIQUE FISCALE, editions 1965 et 1966, 255, 258, 262, 268, 277, 282, 303.

STDmLANTS FISCAUX, recours a. des stimUlants fiscaux pour encourager

l'epargne et l'investissement, 192.

SUBVEmIONS accozdees aux entreprises par les provinces, 229.

~ ~~ ~_-----------------~
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SUCCESSIONS, IMP6T SUR LES, voir aussi IMP6T SUR LES DONS ET SUR LES LEGS,

effet de l'imp6t sur les successions percu par les provinces, 218;

suppression de l'imp6t sur les successions, 235-236.

SYNDICALES, OOTISA'rIONS, deduites en 1964, 280.

SYNDICATS OUVRIERS, loi sur les declarations des corporations et des

syndicats ouvriers, 261, 269.

T

....
TAUX D'IMPOT, effet des recommandations sur les recettes fiscales, 2, 49-50,

306; effet de la mesure visant a imposer a un taux uniforme le revenu des

societes, 11, 13; variation des imp6ts directs occasionnee par la reduction

des taux de l'imp6t sur le revenu des particuliers, 63; taux effectifs

JOOyens des imp6ts federaux directs frappant les residents, 67, 68; effet

des taux marginaux d'imp6t inferieurs sur la quantite de main-d'oeuvre,

92-94, 195; inefficacite du double taux de l' imp$t sur le revenu des

societes, 103; effet sur la repartition des capitaux de la suppression

du double taux de l' imp6t sur le revenu des societes, 107; effet du taux

marginal d' imp6t frappant le revenu des societes sur la repartition du

capital, 109; effet de l'abolition du taux d'imp6t de 21 p, 100 sur les

premiers $35,000 de benet"ices des societes, 110; effet de nouveaux baremes

de taux sur le revenu disponible des actionnaires qui resident au pays, 117;

taux actuels de l' imp6t sur le revenu des societes, 224; le probleme des

relations federales-provinciales et l'harmonisation des taux de l'imp6t

sur le revenu des particuliers et de l' imp6t sur le revenu des societes,

230-235, 249-250; taux de La taxe de vente, 245-249, 251; coordination des

baremes de taux d'imp6t sur le revenu par le gouvernement federal et les

gouvernements provinciaux, 250; m:>difications apportees au taux de

l' imp6t, 306.

TAXE DE VENTE, voir VENTE.
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"'-TRANSITION, IMPOT DE, sur les revenus provenant des societes, 47.

TRANSITION, MESURES DE, effets sur les recettes fiscales, 42-44.

TRANSITION, FtRIODE DE, autres solutions aux problemes que pose la, 44;

prelevement d'un imp$t unique sur La richesse, 47; prelevement d'un imp$t

de transition, 47; repartition sur plusieurs annees de l'acceleration de

l'a.m::>rtissement du collt en capital, 47.

TRANSPORT, INDUSTRIE DU, variation estimative du produit de l' imp$t sur Le

revenu et des depenses d'investissement, 112-11;; variation estimative de

l'encaisse, des dividendes en especes et du recours des societes au marche

des capitaux sous diverses hypotheses, 152.

u

UNITE FAMILIALE D'IMPOSITION, cumul des revenus aI' interieur de 1', ;2, ;06.

v

VENTE, TAXE DE, effet des recommandations sur les recettes fiscales per~es

en 1964, 4, 31-;4, ;6, 48-49, 55; rajustement des taxes per~ues en 1964

afin de refleter les modifications apportees a la loi entre 1964 et 1966, 8;

assiette de la taxe de vente, ;1; effets transitoires des mesures recomman-

dees sur les recettes fiscales, ;7-;8; taux recommande, 50; reduction de

la taxe de vente, 55; repercussions des modifications apportees a. la taxe

de vente, 77; variation estimative du fardeau combine des taxes de vente

et des i.mp6"ts directs, 79; importance relative de la taxe de vente dans

Le prodUit global des i.mp6ts preleves au pays, 219-221, 250; les relations

federales-provinciales et la taxe de vente, 2;6-249, 251; les transactions

d' une province a. I' autre, 242-244; suppression de La taxe de vente per~e

au niveau de la fabrication, 245, 251; calcul de l'assiette de la taxe de

vente de 1964 sous Le regime propose, ;17-;20; estimation de l'incidence

des taxes de vente, ;2;-;27.
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VENTE, TAXE DE, NIVEAU DU DETAIL, effet des recommandations sur les recettes

fi scales , 2, 48-49; repercussions sur les relations federales-provinciales

.resultant de l'adoption d'une assiette commune, 218, 237-238, 249, 251;

la taxe de vente au detail: "directe" ou "indirecte", 238-239; problemes

soul.evee par la fusion des taxes federales et provinciales de vente au

detail, 238; les services administratifs d' une taxe federale-proVinciale

de vente au detail, 244-245.




